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La problématique posée dans le cadre des mandats d’étude parallèles (MEP) pour la Maison de Ville est 

complexe. La parcelle est petite, entourée de voies de circulation, à l’arrière du vieux bourg et le programme à 

prévoir est ambitieux alors que la hauteur, en attente du plan d’affectation, est limitée à six niveaux. Le projet 

doit intégrer en priorité une Maison de Ville et un vaste parking, auxquels viennent s’ajouter la gendarmerie 

et des logements. Une étude de faisabilité a permis de définir un premier cadre. A l’issue de ces MEP, le plan 

d’affectation sera développé en fonction du projet lauréat. 

Avant d’accepter la présidence du collège d’expert·e·s, des questions de fond m’ont interpellée : est-il encore 

acceptable aujourd’hui de prendre part de près ou de loin à la conception d’un parking de voitures aussi 

grand ? Et cela sur une parcelle aussi restreinte ? Et d’y associer une Maison de Ville qui se situera en péri-

phérie du bourg ? Après réflexion, si la construction d’un parking s’avère nécessaire, l’emplacement choisi 

est pertinent, car la parcelle est à proximité immédiate de la gare CFF et, associée au nouveau parking, la 

future Maison de Ville bénéficiera d’une accessibilité facilitée pour les habitants de Villeneuve : le territoire 

de la commune est étendu, peu dense, donc difficilement desservi par les transports publics. Positionnée à 

l’articulation du vieux bourg et du tissu des années 1970-1980, la Maison de Ville jouera un rôle essentiel de 

lien entre les deux parties de la ville, de part et d’autre des voies CFF. 

Le site et le programme soulèvent plusieurs questions de la part des Villeneuvois, notamment sur la taille du 

parking, qui devra être suffisamment grand pour compenser la suppression de la majorité des places de sta-

tionnement dans la Grand-Rue. A contrario, le nouveau bâtiment pourrait s’avérer trop imposant et risquerait 

d’entraver la vue sur la vieille ville depuis le pont. La nécessité de construire sur un site qui ne l’a jamais été 

suscite aussi des réserves.

Étant donné la sensibilité du projet, la Municipalité a constitué un Groupe de suivi représentant la population. 

Ce groupe a été sollicité une première fois avant le lancement des MEP pour une présentation du cahier des 

charges. Il a ensuite assisté à la présentation des projets au 1er degré et au rendu final. Un avis spontané sur 

les projets a été recueilli auprès de chaque participant, révélant une grande diversité de points de vue. Aucun 

des projets présentés n’a fait l’objet d’un rejet total de la part du groupe de suivi et aucun non plus n’a fait 

l’unanimité. Une synthèse des réflexions et des remarques a été exposée au collège d’expert·e·s à chaque 

phase, relayant principalement les mêmes préoccupations qu’initialement.

Certaines réflexions ont rejoint celles du collège d’expert·e·s, qui a affiné le programme après le 1er degré, no-

tamment en ajustant le nombre de places de parking et les surfaces de logement, afin d’optimiser le volume 

à construire et de dégager le maximum de surface pour les espaces urbains.

La problématique du projet a suscité un vif intérêt de la profession : 30 dossiers de candidatures ont été 

déposées, parmi lesquels 5 équipes ont été sélectionnées pour participer à la procédure. Après le 1er degré, 

3 équipes ont approfondi le développement de leur projet. Les trois projets retenus pour le second degré 

présentent chacun un concept architectural convaincant et fort différent. L’ampleur du travail fourni est 

colossale et mérite d’être saluée. Les critiques détaillées de chaque projet sont consignées dans le présent 

rapport. Le choix du projet MIXTAPE a finalement fait l’unanimité du collège d’expert·e·s moins une voix. Le 

projet est abouti, il propose une articulation urbaine pertinente, une Maison de Ville identifiable et représen-

tative et un bâtiment de parking affirmé, situé hors nappe phréatique et entièrement réversible. Le confort 

ambiant intérieur est résolu par des solutions low tech, privilégiant la ventilation naturelle et des matériaux 

biosourcés. In fine, le projet apporte une réponse exemplaire à nos responsabilités environnementales et 

sociales d’aujourd’hui.

Les délibérations du collège d’expert·e·s ont été riches et stimulantes et je remercie tous les acteur·ice·s pour 

la qualité des échanges, à la fois agréables et instructifs pour chacun·e d’entre nous. L’enthousiasme des 

représentants du maître de l’ouvrage pour le projet MIXTAPE me réjouit. Les meilleures conditions sont ainsi 

réunies pour le développement et la réalisation de la future Maison de Ville, au service des Villeneuvois.

 

Astrid Dettling, architecte EPFL SIA FAS, bureau dettling péléraux, Lausanne

Présidente du collège d’expert·es

Mot de la Présidente du collège
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1.1. Contexte général 

1.1.1. Le site de la Poterlaz 

Le site de la Poterlaz se situe à Villeneuve (VD), en 

marge de la vieille ville. Il est entouré à l’ouest par la 

rue des Remparts, au sud par le pont de la Poterlaz et 

au nord et à l’est par la route du Pont-Noir qui forme 

un carrefour avec la rue des Remparts et la rue de la 

Poterlaz, qui mène à la Grand-Rue, artère centrale du 

vieux bourg de Villeneuve. Il se trouve donc entre l’em-

placement du glacis qui bordait les anciens remparts à 

l’ouest (rue des Remparts), le chemin de fer à l’est et des 

quartiers résidentiels plus récents (apparus depuis la fin 

des années 1960).

Le périmètre du projet se compose de la parcelle 

n°2570 (propriété de la commune), d’une surface d’en-

viron 2’100 m2, et de parties des domaines publics qui 

l’entourent (DP 1049 au sud et à l’est, DP 1009 à l’ouest 

et DP 1029 au nord). La Commune a en effet en pa-

rallèle le projet de réaménager le carrefour “pont de la 

Poterlaz - rue des Remparts”, en faveur d’une chaus-

sée plus réduite. Une partie du domaine public au nord 

(DP 1022) pourra de fait également être utilisée pour 

le projet (voir fig. 2). La surface totale du périmètre de 

projet (en orange sur les figures ci-dessous) est d’en-

viron 5’000 m2. Il est à noter que le projet peut égale-

ment proposer des éléments sous le pont de la Poterlaz 

(DP 1049), sans toutefois modifier l’ouvrage existant (en 

jaune sur les figures).

Fig. 1 : Situation cadastrale, périmètre de projet (en orange), périmètre 

optionnel (jaune) et parcelle 2570 (traitillés blanc) 

Fig. 2 : Vue aérienne du secteur de la Poterlaz

Le site est caractérisé par sa grande proximité au centre 

historique de Villeneuve, tout en étant à l’extérieur du 

site historique ISOS. Il est très accessible à pied (environ 

300 m de la gare, soit moins de 5 min à pied ; moins 

de 200 m de la Grand Rue et 300 m des rives du lac), 

ce qui en fait un site privilégié pour accueillir la Maison 

de Ville. A l’heure actuelle, le site est très marqué par 

le caractère routier des axes qui l’entourent. Les voies 

ferrées qui se trouvent à l’est créent une coupure dans 

le tissu urbain de Villeneuve. Le pont de la Poterlaz, dont 

la rampe ouest en courbe enserre le sud du site, est le 

seul point de franchissement routier des voies reliant les 

secteurs bâtis à l’est au centre-ville. Il joue à ce titre un 

rôle essentiel pour la connexion des flux entre les parties 

ouest et est de la commune. Les deux autres franchis-

sements routiers des voies ferrées (hors autoroute) sont 

situés à plus de 700 m au nord pour les ponts de l’ave-

nue de Byron et de la route de Longefan, et à 2 km au 

sud pour la route des Paquays.

 

Le présent document constitue le rapport du collège d’expert·e·s des mandats d’étude parallèles (MEP) pour la future 

Maison de Ville sur le site de la Poterlaz, organisés par la Commune de Villeneuve.

Ce premier chapitre présente le contexte général des MEP et le programme attendu. Il est basé sur les documents 

remis au démarrage de chacun des 2 degrés : Règlement, programme et cahier des charges, daté du 7 février 2025, 

et Synthèse du 1er degré et recommandations pour le 2e degré, daté du 2 mai 2025.



1.1.2. Contexte historique  

Le site se trouve au cœur d’un haut-lieu historique de 

par sa situation géographique, au bout du lac Léman, 

au pied des Préalpes vaudoises et à l’embouchure de la 

vallée du Rhône. Un premier établissement romain at-

testé du nom de Pennelocus (la tête du lac) donnera par 

transformations étymologiques au XIème siècle le topo-

nyme Chablais. Le bourg actuel a été fondé en 1214 par 

le comte Thomas Ier de Savoie. Héritage de grande va-

leur, classé à l’inventaire des sites d’intérêt national, le 

bourg moyenâgeux de Villeneuve présente aujourd’hui 

encore une structure et une organisation spatiale très 

représentative de cette période. Par ailleurs, sa situation 

particulière de ville du “bout du lac” lui confère depuis 

plusieurs siècles et aujourd’hui encore un rôle charnière 

entre la plaine du Rhône et le bassin lémanique.

Les terres régulièrement détrempées par les crues du 

Rhône et les pentes, certes ensoleillées mais raides, 

avaient de quoi décourager toute velléité de culture. 

L’intérêt du site résidait dans sa situation. Il se trouvait 

non seulement sur le principal axe de commerce fré-

quenté depuis l’Antiquité, reliant, par le col du Grand-

Saint-Bernard, l’Italie septentrionale et le nord de la 

France, mais aussi à l’endroit d’un passage obligé, que 

ce soit par voie lacustre ou voie terrestre ; une grève y 

facilitait le transbordement des marchandises. 

Jusqu’au début du XIXème siècle, la cité était tournée 

vers la Grand Rue, bordée de boutiques, d’auberges, 

de pintes et de petits hôtels, qui représentait la princi-

pale artère résidentielle et commerciale de la localité. 

Le lac et la plaine du Rhône représentaient avant tout 

une menace contre laquelle le bourg devait se protéger, 

notamment en raison de fréquentes inondations.

Dès le second quart du XIXème siècle, un changement 

s’opéra avec l’apparition de constructions du côté du 

lac, à l’ouest de la rue des Pressoirs et le long de la rue 

des Fortifications, dans des espaces jusqu’ici délaissés 

car marécageux.

Le chemin de fer se trouve sur un passage historique 

qui relie l’Italie à la France par les cols du Simplon (par 

Brig) et du Grand-Saint-Bernard (par Martigny) depuis 

plusieurs siècles. La ligne Villeneuve-Bex est mise en 

service en 1857 et le bâtiment de la gare de Villeneuve 

en 1860. 

À cette époque, la voie de chemin de fer traverse des 

prés et des terres marécageuses encore éloignées des 

habitations. En marge de la zone habitée de l’époque, 

elle ne pose pas de problèmes particuliers. Avec l’urba-

nisation des terrains vers l’est à partir de la deuxième 

moitié du XXème siècle, cette voie devient un obstacle 

pour relier le noyau historique aux nouveaux quartiers. 

Fig. 3 : Carte de Villeneuve de haut en bas en 1846, 1880, 1930, 

1950 et 2000



Comme le révèle la première édition de la carte Siegfried 

de 1891, la petite ville présente déjà à cette époque 

les caractéristiques qui lui sont propres aujourd’hui, à 

savoir une Grand-Rue formant un axe linéaire, auquel 

s’ajoutent au nord-est quelques rues parallèles compre-

nant les ruraux. L’assainissement de la plaine de L’Eau-

Froide, entre 1915 et 1920, permet le développement 

des cultures maraîchères. Autour s’est développée une 

seconde couche de bâti en cours de densification entre 

le noyau historique et le lac, ainsi qu’entre les murs 

d’enceinte au sud-est et la route de contournement qui 

sera établie comme telle à la fin des années 1960. A 

cette époque, le cœur de la localité est ainsi bordé de 

part et d’autre par deux routes secondaires, qui devien-

dront près d’un siècle plus tard les routes de contour-

nement.

A la fin des années 1960 est aménagée la route de 

contournement passant au sud-est de la localité ainsi 

que le pont de la Poterlaz enjambant les voies de che-

min de fer et permettant ainsi d’accéder facilement au 

secteur situé sur la frange orientale du site.

Depuis les années 1980, le site de la Poterlaz accueille 

un parking public.

Fig. 4 : Vue aérienne de Villeneuve en 1925

1.1.3. Planifications supérieures  

Plan directeur communal (PDCom), 2001
Le Plan directeur communal définit la stratégie d’amé-

nagement du territoire à l’échelle communale. Cette 

planification a pour but d’identifier les objectifs d’amé-

nagement sur le territoire et d’y coordonner les poli-

tiques publiques.

Stratégie de valorisation du Bourg, 2017
Par sa grande proximité avec le Bourg, le site de la 

Poterlaz est directement concerné par la stratégie de 

valorisation de ce dernier. Le Réseau Vieille Ville a été 

mandaté par la Commune pour préciser les perspec-

tives de développement du Bourg et y initier un pro-

cessus de redynamisation. Quelques axes stratégiques 

concernent le site de la Poterlaz :
	■ Thématique A - Animation - A5 Conserver l’adminis-

tration dans le Bourg ;
	■ Thématique B - Espaces publics - B3 Construire un 

parking silo ;
	■ Thématique C - Processus - C3 Intégrer la population 

aux projets ;
	■ Thématique D - Développement - D1 Construire des 

logements adapatés pour les seniors.

Plan général d’affectation, 2008
Le Plan général d’affectation (PGA) qui règle l’affecta-

tion, la mesure de l’utilisation du sol et les conditions 

de construction, est actuellement en cours de révision.

La parcelle n°2570 est actuellement affectée en zone de 

construction d’utilité publique. L’art. 102 du règlement 

communal sur le plan général d’affectation et la police 

des constructions stipule que “tout projet important de 

construction ou d’aménagement fera l’objet d’un plan 

partiel d’affectation”. Un dossier d’examen préliminaire 

a été déposé auprès de la Direction générale du terri-

toire et du logement (DGTL) (cf. en annexe). A la suite 

des retours des services cantonaux, la Commune a fait 

le choix d’organiser la présente procédure de MEP. Le 

plan d’affectation (PA) sera élaboré sur la base du projet 

lauréat des MEP.

Fig. 5 : Extrait du PGA en vigueur (2008) et périmètre de projet

Stratégie vélo du Haut-Lac 2030
Le schéma directeur de la mobilité douce de la Coor-

dination intercommunale pour le développement et 

l’aménagement du territoire (Cooridat, regroupe les 

communes de Villeneuve, Roche, Noville et Rennaz) in-

tègre la rue des Remparts (dans sa partie nord) et la rue 

du Pont-Noir comme un axe structurant
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1.2. Enjeux et sensibilités 

1.2.1. Enjeux patrimoniaux
 

Le centre historique de Villeneuve est un site d’impor-

tance nationale d’après l’ISOS (objectif de sauvegarde 

A). Le site de la Poterlaz ne fait pas partie du périmètre 

construit, mais se trouve à proximité directe de la vieille 

ville dans une échappée sur l’environnement (EE). Il  

est rattaché au couloir vert incluant la ligne de chemin 

de fer, et a un objectif de sauvegarde b. Du fait de sa 

grande proximité avec le bourg historique, de sa posi-

tion au débouché ouest du pont de la Poterlaz, l’aména-

gement du site doit faire l’objet d’une grande sensibilité 

tant paysagère que patrimoniale.

L’ISOS souligne l’inscription de la ville dans un espace 

défini par trois limites, à savoir le lac, au nord-ouest, la 

ligne de chemin de fer orientée nord–sud (0.0.4, II), à 

l’est, et la rivière de l’Eau-Froide, au sud-ouest (0.0.12). 

A l’intérieur de ce triangle prend place le centre histo-

rique (1) correspondant à l’emprise de la ville fondée à 

l’intérieur de remparts. Il est structuré par la Grand Rue 

(1.0.6), qui le traverse, formant une ville-rue caractéris-

tique des bourgs de l’arc lémanique. Sur les abords im-

médiats de ce noyau, est apparu dès le XVIIème siècle 

un développement (2) qui a comblé au coup par coup 

des espaces à l’origine libres et qui continue de le faire 

aujourd’hui ; la partie située côté lac s’est tournée vers 

le tourisme et les établissements publics, tandis que la 

partie se trouvant du côté de la plaine du Rhône s’est 

davantage orientée, ce à partir du XXème siècle, vers 

une fonction résidentielle.

Le bâti apparu autour du noyau historique dès le  

XVIIème siècle puis développé en particulier au  XIXème 

siècle sur des espaces autrefois verts forme une sorte 

de ceinture urbaine (2). Ce secteur présente un carac-

tère hétéroclite qui résulte en partie de la manière dont 

il a été généré, à savoir par le comblement des espaces 

au coup par coup. Cela engendre une diversité de ty-

pologies et de styles de bâtiments entourés de plus ou 

moins grands espaces verts ou intermédiaires. 

Le passage de la ligne de chemin de fer Lausanne– 

Brigue (0.0.4) forme une sorte de couloir orienté nord–

sud (II), qui frôle la partie orientale du site et constitue 

une forte limite. Plusieurs ponts le chevauchent, l’un 

(0.0.3) au nord, où coule la rivière de la Tinière (0.0.8), 

l’autre datant de la fin des années 1960, plus au sud, 

à hauteur du centre historique, dénommé pont de la 

Poterlaz (0.0.5), permettant de relier, à l’est des voies 

de chemin de fer, l’extension résidentielle de la ville et 

les entreprises qui s’y sont implantées. 

Au débouché du pont de la Poterlaz, en face de la 

parcelle n°2570, se situe un secteur vert composé en 

majorité de jardins et parsemé de quelques habitations 

individuelles du début du XXème siècle (III). Cet es-

pace pris entre l’arrière du centre historique et la rue 

des Remparts, qui contourne le centre, joue un rôle es-

sentiel, puisqu’il permet de mettre en valeur l’arrière du 

centre historique, notamment l’église réformée (1.0.5).

Dans le bourg de nombreux objets sont inscrits au re-

censement architectural (notamment l’église réformée 

en note 1, l’ancien tracé des remparts). De plus, plu-

sieurs jardins sont inscrits à l’inventaire ICOMOS. Par 

ailleurs, il est situé dans une région archéologique 

(14/311). 

Fig. 6 : Plan extrait du rapport ISOS (2013)

1.2.2. Contraintes environnementales

L’étude préliminaire a mis en évidence des contraintes 

non négligeables pour le développement du projet en 

lien avec la prévention des accidents majeurs (OPAM) 

et la protection contre le bruit (OPB). Il est à relever 

qu’une notice d’impact sur l’environnement doit accom-

pagner le dossier de développement du PA.

Prévention en cas d’accidents majeurs / Protection 
contre les catastrophes
Le projet se situe intégralement dans le périmètre de 

consultation des voies ferrées présentes à proximité 

(axe CFF Genève-Brig). Conformément à l’Ordonnance 

sur la protection contre les accidents majeurs (OPAM) 

et au guide de planification « coordination aménage-
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ment du territoire et prévention des accidents majeurs 

» – juin 2022, une évaluation de l’effet du projet sur 

la significativité du risque est nécessaire. La valeur de 

référence pour la population est 400 personnes vis-à-

vis des installations ferroviaires. Au vu des habitations 

autour du périmètre du projet, cette valeur seuil pourrait 

être dépassée. Ainsi, en vertu du principe de précau-

tion, des mesures d’abaissement du niveau de risque 

doivent être mises en œuvre.

Les surfaces dédiées au logement et aux surfaces ad-

ministratives ne sont pas considérées comme des oc-

cupations sensibles au sens du guide. Les mesures de 

protection à évaluer afin d’abaisser le niveau de risque 

(liste non exhaustive) peuvent être : 

	■ l’organisation du bâti et les formes urbaines doivent 

favoriser l’autoprotection et/ou minimiser les sur-

faces de bâti exposées au risque en lien avec les 

voies ferrées (préférer les façades pignons en front 

des voies) ;
	■ implantation, orientation et sécurisation des voies de 

fuite à l’opposé de la source de risque, de manière 

à permettre aux occupants de quitter facilement les 

bâtiments sans interférer avec les voies d’accès des 

secours et à l’opposé de la source de risque ;
	■ utilisation de matériaux incombustibles ;
	■ renforcement des façades au feu (vitrage ei30, fa-

çades RF1) dans la zone située entre 0 et 50 mètres 

de l’axe de référence OPAM ;
	■ préférer les pièces à faible densité de personne le 

long des voies ferrées (sanitaires, locaux techniques, 

archive, dépôt, stock, etc.) ;
	■ prise d’air en toiture orientée à l’opposé de la source 

de risque ;
	■ limitation des ouvrants sur les façades nord-est, est 

et sud-est.

Fig. 7 : Périmètre de consultation OPAM (jaune) et périmètre du projet 
(en orange) source : Ecoscan

Protection contre le bruit
Le projet est exposé au bruit des voies ferrées, de la 

rue des Remparts et du pont de la Poterlaz. Il est donc 

soumis à l’Ordonnance fédérale sur la protection contre 

le bruit (OPB).

La parcelle concernée est déjà affectée en zone à bâ-

tir et elle peut être considérée comme équipée. Elle 

est entièrement aménagée pour du stationnement en 

lien avec les possibilités offertes par la réglementation 

actuelle. Dans ce contexte, ce sont les valeurs limites 

d’immission (VLI) qui sont applicables au sens de l’art. 

31 OPB.

Fig. 8 : Vues sur le site de la Poterlaz et le bourg
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1.3. Programme

1.3.1. Objectifs des MEP 

L’objectif des MEP est qu’une réponse de qualité soit 

apportée quant à l’aménagement de la parcelle. Cette 

réponse intègre de la meilleure façon possible le pro-

gramme dans un volume adéquat tout en tenant 

compte des enjeux urbanistiques, paysagers, environ-

nementaux et de mobilité identifiés dans le présent ca-

hier des charges. Le projet urbanistique et architectural 

issu des MEP servira de base à l’élaboration d’un plan 

d’affectation.

Le maître d’ouvrage entend ensuite confier à l’équipe 

lauréate retenue le mandat de développement de 

l’avant-projet d’aménagement et de réalisation du·es 

bâtiment·s et des espaces publics concernés par le pé-

rimètre.

1.3.2. Intentions communales 

La Commune de Villeneuve, en tant que maître de l’ou-

vrage, souhaite construire sur la parcelle 2570 la nou-

velle Maison de Ville, pour y regrouper :

	■ l’administration communale (greffe ; ressources hu-

maines ; bourse communale ; sécurité publique ; 

service de la population ; service Urbanisme, police 

des constructions et bâtiments ; service Voirie et ser-

vices industriels ; service Forêts ; archives commu-

nales ; bureaux de la Municipalité) ;
	■ des locaux pour la police cantonale ;
	■ des locaux pour les assurances sociales (AAS) ;
	■ un hall d’accueil commun aux services publics com-

prenant un espace d’exposition, en lien avec un par-

vis d’accueil devant l’entrée principale du bâtiment ; 
	■ la Commune prévoit également de construire des 

logements dans les étages supérieurs du ou des 

bâtiments, dont une partie doit pouvoir permettre à 

terme une extension éventuelle de l’administration 

communale ;
	■ des places de stationnement (dont des places pu-

bliques en remplacement de places supprimées in 

situ et en vieille ville).

En tant que nouvelle Maison de ville, celle-ci doit être 

reliée au centre de la vieille ville par un aménagement 

qualitatif d’espaces publics. Au vu des enjeux de mobi-

lité cités précédemment et de la situation actuelle, l’ac-

cès en mobilité douce et notamment pour les personnes 

à mobilité réduite, avec déficiences visuelles ou avec 

déficiences auditives, est un enjeu majeur. Une sensi-

bilité toute particulière doit être accordée à l’articulation 

des espaces publics permettant l’accès au site.

1.3.3. Objectifs généraux

Le maître de l’ouvrage attend de la part des équipes 

participantes un avant-projet de bâtiment accueillant le 

programme présenté au point suivant et une proposition  

d’aménagements des espaces publics du parvis nord 

du bâtiment et du carrefour rue de la Poterlaz - rue des 

Remparts - route du Pont Noir.

Les objectifs généraux du maître de l’ouvrage sont les 

suivants :

	■ Intégrer le contenu programmatique défini par le pré-

sent cahier des charges dans le périmètre de projet ;
	■ Intégrer qualitativement le projet dans son contexte 

paysager et patrimonial. Les réflexions entamées par 

la Commune et les études de faisabilité ont esquissé 

les pistes afin de garantir une intégration optimale 

du ou des futurs bâtiments dans ce contexte spé-

cifique. Pour cela, il a été défini une hauteur maxi-

male à 6 niveaux (R+5), soit une altitude maximale à 

l’acrotère / au faîte à + 393 m, afin de conserver un 

rapport d’échelle avec les bâtiments du vieux bourg 

de Villeneuve ;
	■ Offrir des espaces publics de qualité valorisant le lien 

entre le site de la Poterlaz et le centre bourg et garan-

tir des continuités piétonnes et cycles en direction du 

bourg et des quartiers amont ;
	■ Offrir un parvis, un espace d’accueil extérieur, une 

vitrine à la maison de ville ;
	■ Valoriser l’identité publique du site et offrir une exem-

plarité en termes de prise en compte des contraintes 

environnementales (sobriété, matériaux de construc-

tion, circularité, climat urbain, ...) et sociales (fonc-

tionnalité, accessibilité universelle, ...) ;
	■ Favoriser la biodiversité, intégrer des surfaces per-

méables et si possible des surfaces de pleine terre 

pour des plantations de qualité. Offrir les meilleures 

conditions pour le développement de surfaces végé-

talisées, perméables et pour la gestion des eaux de 

pluie.



Villeneuve - MEP La Poterlaz / Maison de ville - rapport final    │    octobre 2025  │     17/102

1.3.4. Éléments programmatiques spécifiques

Le maître de l’ouvrage attend des propositions sur les 

thématiques détaillées ci-dessous.

Programme bâti

Le tableau suivant présente le programme bâti.

Programme Surface (utile)

Administration communale env. 1’200 m2

AAS (services sociaux) env. 100 m2

Gendarmerie env. 300 m2

Garage protégé de la gen-
darmerie

env. 60 m2

Logements 2’000 m2 

Stationnement et abri PC minimum 108 places de 
remplacement de places 
existantes qui vont être sup-
primées dans les environs + 
le nombre de places néces-
saires pour le programme 
(annexes et normes VSS) 

Les surfaces de l’administration communale ont été 

calculées selon les directives du Conseil d’État vaudois 

en matière d’organisation et d’aménagement des lo-

caux affectés à l’administration (Orgaterr 2007). Cette 

directive attribue des surfaces de bureaux et des postes 

de travail-type selon les fonctions des personnes qui y 

travaillent. Le programme représente donc l’addition de 

ces surfaces, avec peu de réflexions en termes de mu-

tualisation potentielles. Au total, il présente donc poten-

tiellement un surdimensionnement des surfaces.

Les services sociaux (AAS) se trouvent actuellement 

dans un appartement de 100 m2 qui répond à leurs be-

soins. Des propositions sont attendues de la part des 

équipes.

Le programme de logements vient comme un complé-

ment au programme de l’administration communale 

et de la police cantonale. Il n’est pas spécifiquement 

attendu que le programme de logement finance l’en-

semble des coûts de la construction. Une partie de la 

surface de logement pourrait être utilisée à terme pour 

l’extension de l’administration communale (environ 500 

m2).

Fig. 9 : Vue sur le site de la Poterlaz et le bourg depuis le pont de la Poterlaz
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Le programme de stationnement a pour objectif de rem-

placer les 108 places supprimées dans le centre ville 

historique et sur le parking existant de la Poterlaz ; et 

de fournir des places de stationnement nécessaires aux 

programmes de la Maison de Ville. La maîtrise d’ou-

vrage est ouverte à réaliser ce stationnement en sous-

sol malgré les surcoûts. Le nombre de places n’est pas 

fixé et sera à discuter.

1.3.5. Thématiques spécifiques

Il est attendu que les équipes établissent un avant-pro-

jet sommaire de bâti qui se base sur les principes sui-

vants :

Traduire dans l’architecture et dans les aménage-
ments extérieurs l’identité et la fonction publique du 
bâtiment : le bâtiment doit être être reconnaissable en 

tant que bâtiment public, tout en conservant une cer-

taine sobriété de conception et d’apparence. Un déga-

gement devant le bâtiment, un parvis d’entrée, un es-

pace d’accueil en rez, en lien direct avec les espaces 

publics attenants, doivent permettre aux usagers une 

aisance dans l’accès et un confort de séjour.

Favoriser dans la mesure du possible les liens et mu-
tualisations possibles entre les programmes : avec par 

exemple un espace d’accueil commun aux services pu-

blics au rez, un espace d’exposition ou de conférence, 

et/ou la conciergerie. Il est à relever que la Gendarmerie 

n’a pas besoin d’espaces de circulation spécifiques (par 

contre il est nécessaire de pouvoir privatiser l’ascenseur 

en cas de besoin si ses locaux sont sur deux étages, 

et de pouvoir fermer les places de stationnement). La 

mutualisation de la cafétéria/local de pause de la Gen-

darmerie n’est pas possible, cette dernière pouvant 

servir occasionnellement de salle de réunion/de travail. 

Les accès aux logements doivent pouvoir rester indé-

pendants. Il est à noter que l’administration communale 

n’a pas besoin d’être concentrée sur un étage unique.

Adopter une démarche innovante au niveau du 
concept environnemental, écologique, climatique et 
énergétique : le maître de l’ouvrage souhaite que les 

concurrent·es intègrent des dispositifs low-emission / 

no-emission. Il s’agit aujourd’hui de changer de para-

digme et de s’appuyer au maximum sur les éléments 

naturels pour réduire au minimum le besoin d’énergie 

(directe et indirecte) : capter et diffuser la chaleur natu-

relle du soleil pour se chauffer en hiver, tout en se pro-

tégeant du soleil, et en utilisant les vents et la végétation 

pour se rafraîchir en été. Il s’agit donc de privilégier la 

ventilation naturelle dès que possible. Il s’agit aussi de 

favoriser au maximum l’utilisation de systèmes passifs 

afin de garantir un confort hivernal et estival optimum 

à la place de faire appel à des installations techniques. 

De par leurs natures et leurs structures, les construc-

tions doivent permettre d’atteindre une température 

ambiante et une hygrométrie confortables avec un mini-

mum de consommation d’énergie. Une approche direc-

tement compréhensible des dispositifs architecturaux et 

techniques doit permettre aux usager·es de prendre un 

rôle actif à leur propre confort au sein du bâtiment.

L’éclairage naturel doit être favorisé et maîtrisé de ma-

nière à réduire au maximum l’éclairage artificiel tout en 

évitant les risques de surchauffe et d’éblouissement. La 

minimisation de la profondeur des espaces intérieurs, la 

réduction de la retombée des linteaux et l’optimisation 

des surfaces de vitrages doivent être considérées par 

les concurrent·es. Par ailleurs, un équilibre entre l’éclai-

rage naturel, les gains solaires, les pertes thermiques 

et l’énergie grise de construction importante due aux 

vitrages doit être recherché afin de limiter les consom-

mations d’énergie et les risques de surchauffe à mi-sai-

son et en été. Un système de protection solaire adapté 

devra être présenté.

Envisager les alternatives possibles à l’utilisation du 
béton : avec par exemple une utilisation du bois pou-

vant évoquer les pentes forestières de Villeneuve, et les 

pierres de taille rappelant le fameux marbre d’Arvel.

Se raccorder au chauffage à distance (CAD) (raccorde-

ment dans la rue des Remparts).

1.3.6. Espaces publics

Etablir un projet d’aménagement des espaces publics 

qui se base sur les principes suivants :
	■ Intégrer les impératifs environnementaux et clima-

tiques : réduction de l’îlot de chaleur urbain, gestion 

des eaux de ruissellement,…
	■ Proposer un espace public, ouvert, en lien avec le 

centre bourg et l’entrée principale de la Maison de 

Ville, via la rue de la Poterlaz ;
	■ Prévoir des espaces publics favorisant les usages en 

prolongement des affectations des rez ; 
	■ Offrir des aménagements permettant une appropria-

tion différenciée de l’espace public par les piétons :

	- protection des piétons des espaces de circula-

tions TIM ;

	- sentiment de sécurité : éclairage adéquat et en 

adéquation avec les différents espaces publics 

projetés ;

	- possibilité de se protéger contre les perceptions 

sensorielles désagréables : conditions météoro-

logiques, bruit, lumière éblouissante, etc,... ;

	- aisance des déplacements pour tous : générosi-

té des espaces, absence d’obstacles, matérialité 
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des surfaces adéquates ;

	- possibilités de se tenir debout, de s’asseoir : pré-

sence d’appuis, d’assises en lien avec la mise à 

profit des avantages du lieu : vues, terrasses, es-

planades, ... ;

	- possibilités de se rencontrer ; 
	■ Maintenir une liaison piétonne directe continue et ex-

térieure entre le Pont de la Poterlaz et la rue des Rem-

parts au travers du site (en remplacement des escaliers 

existants sur le site), ainsi qu’une ouverture visuelle sur 

le centre bourg et le temple. Les cheminements PMR 

peuvent s’effectuer sur le trottoir du pont de la Poterlaz 

ou via un ascenseur dont l’usage doit pouvoir rester 

indépendant du reste du programme.

1.3.7. Mobilité

Mobilité douce
Le site doit permettre de se déplacer à pied et à vélo en 

toute sécurité, notamment sur l’itinéraire principal reliant 

la rue des Remparts à la route du Pont Noir. Les conflits 

entre les mobilités douces et le trafic individuel motorisé 

doivent être minimisés.

Accessibilité et stationnement 
Entouré de rues et de routes, dont une en pont, le site est 

également à l’angle de deux carrefours, ce qui contraint 

fortement les accès possibles au secteur. Ces carrefours 

font néanmoins partie du périmètre d’intervention et 

peuvent être revus et redimensionnés, notamment celui 

entre la rue des Remparts et le pont de la Poterlaz, afin 

de favoriser les mobilités douces, en lien avec le projet ou 

en transit.

La Ville souhaite supprimer des places de stationnement 

dans la vieille ville, le parking public de la Poterlaz doit 

donc pouvoir assurer le maintien de l’offre existante 

(places actuelles sur la parcelle 2570 et places suppri-

mées en vieille ville). A noter que son accès ne peut se 

faire directement depuis la rue des Remparts et les places 

de stationnement ne doivent pas être en surface.

Une expertise en mobilité est nécessaire pour confirmer 

les hypothèses prises dans l’étude de faisabilité de 2019 

et pour assurer une exploitation optimale de la situation, 

un bon fonctionnement du réseau et de l’accès au par-

king.

Transports collectifs
Le site du projet est à moins de 300 m de la gare CFF et 

des arrêts de 5 lignes de bus. Selon les critères fédéraux 

de l’ARE, le site bénéficie d’un niveau B de qualité de des-

serte par les TP (bonne desserte). Actuellement, un arrêt 

de bus est situé sur le site du projet. Cet arrêt doit pouvoir 

être maintenu dans un premier temps, même si celui-ci 

pourrait être supprimé à moyen ou long terme.

Faisabilité parking souterrain
Le site du projet se trouve dans un secteur où il est esti-

mé que la nappe phréatique se trouve à environ -1.5 m. 

Des résultats de sondages effectués à proximité sont dis-

ponibles sur le géoportail de Cartoriviera, sous l’onglet 

géologie (map.cartoriviera.ch). Basées sur ces conditions, 

des estimations de budget et de durée des travaux ont été 

effectuées lors des études de faisabilité. La construction 

d’un ou plusieurs niveaux en souterrain entraînerait des 

travaux spécifiques et des coûts relativement importants 

(dans la comparaison avec d’autres secteurs en absence 

de nappe phréatique). Cependant, il est estimé à ce stade 

que ces contraintes techniques et financières ne devraient 

pas empêcher l’exploration de propositions de parking en 

souterrain.





II. Règlement 
des MEP
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Le chapitre 2 présente le règlement des MEP dans ses 

grandes lignes. Pour le détail, il s’agit de se référer au 

document complet du cahier des charges : La Poterlaz 
- Maison de ville - Mandats d’étude parallèles - Pro-
gramme et cahier des charges, daté du 7 février 2025.

2.1. Adjudicateurs, maîtres de  
l’ouvrage et organisateurs

Adjudicateur et maître de l’ouvrage 
Municipalité de Villeneuve
Grand-Rue 1

1844 Villeneuve

Mme Marie-Claude Pellet, Municipale
Nouvelles constructions, police des constructions

+41 (0) 21 967 07 04

marie-claude.pellet@villeneuve.ch

M. Léonard Studer, Municipal
Urbanisme, mobilité

+41 (0) 21 967 07 03

leonard.studer@villeneuve.ch

Organisateur - bureau d’assistance au maître 
d’ouvrage 

urbaplan - Mme Céline Feugier, Mme Ombline Heili, 
Mme Hannah Hesse, M. Bruno Maréchal
avenue de Montchoisi 21

CP 1494

CH-1001 Lausanne

+41 (0) 58 817 00 00

b.marechal@urbaplan.ch

2.2. Genre de mandats d’étude et dé-
roulement de la procédure 

La présente procédure concerne le déroulement de 

mandats d’étude parallèles de projets en procédure 

sélective à deux degrés, tels que définis par le règle-

ment SIA 143 (édition de 2009). La procédure a pour 

objectif de faire travailler les équipes participantes sur 

un avant-projet de bâtiment accueillant le programme 

présenté au point 1.3 et une proposition d’aménage-

ment des espaces publics du parvis nord du bâtiment 

et du carrefour rue de la Poterlaz - rue des Remparts 

- route du Pont Noir.

Précédée d’une phase de sélection visant à identifier 

de 5 à 6 équipes participantes, la procédure se divise 

ensuite en deux degrés éliminatoires, avec chacun un 

dialogue intermédiaire. De 3 à 4 équipes seront rete-

nues pour le second degré. Chaque équipe doit être 

composée a minima d’un·e architecte (pilote), d’un·e 

architecte-paysagiste et d’un·e ingénieur·e civil·e.

2.3. Mandats d’étude parallèles

Les MEP se décomposent en deux degrés à l’organisa-

tion similaire :
	■ envoi du cahier des charges aux équipes sélection-

nées et séance de démarrage (au 2e degré : uni-

quement envoi des recommandations aux équipes 

retenues) ;
	■ première phase de travail des équipes participantes ;
	■ dialogue intermédiaire entre les équipes et des re-

présentants du collège d’expert·e·s ;
	■ deuxième phase de travail des équipes ;
	■ présentation des propositions par les équipes au 

Groupe de suivi lors de tables-rondes ;
	■ présentation des propositions, dialogue lors d’une 

séance avec les équipes et le collège d’expert·e·s, 

puis délibération du collège.

A la fin de la procédure, les projets et le rapport du col-

lège seront présentés à la population lors d’une séance 

de présentation et d’une exposition.

2.3.1. Démarche participative
Le projet concernant un bâtiment public et au vu de 

la sensibilité du site (proximité de de la vieille ville, 

forte présence des infrastructures routières et ferro-

viaires,...), la Municipalité de Villeneuve a fait le choix 

d’engager un processus participatif, afin de permettre à 

la société civile et aux potentiels futur·es usager·es du 

site d’accompagner et de nourrir les réflexions des MEP.

Différents acteurs ont été contactés pour participer à ce 

Groupe de suivi : des habitant·e·s riverain·e·s ou pas, 

des représentants d’associations, des représentants du 

Conseil communal. Une séance d’information a été or-

ganisée le mardi 14 mai 2024 au cours de laquelle ont 

été présentés la démarche des MEP et le programme 

prévu.

 

Les projets sont présentés au Groupe de suivi par les 

équipes elles-mêmes à tour de rôle, en présence de 

représentant·e·s du collège. Le rôle de ce Groupe de 

suivi est de commenter et analyser les propositions 

des équipes sous l’angle de l’expertise d’usages, sous 

la forme de recommandations à destination du collège 

d’expert·e·s. La synthèse de ces discussions met en 

avant ce qui est de l’ordre de remarques générales du 

Groupe de suivi et ce qui est à prendre en compte par 

les équipes conceptrices, car jugé pertinent et com-

plémentaire aux remarques faites par le collège d’ex-

pert·e·s. 

Comme lors des échanges avec le collège d’expert·e·s, 

la confidentialité sur les projets, afin d’exclure toute 

transmission d’idées entre les équipes, est garantie. 

Il est important de rappeler que ce Groupe de suivi 
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oriente et donne un avis, mais ne juge pas les projets 

présentés. Les séances s’organisent dans un cadre 

confidentiel (présence uniquement des personnes pré-

alablement inscrites), sans les médias, et les personnes 

présentes, qui se sont engagées à suivre toute la pro-

cédure, ont signé une charte de confidentialité et de 

non-divulgation des informations. Le maître de l’ouvrage 

tient en effet à ce que le processus des MEP reste sous 

la maîtrise totale des membres du collège d’expert·e·s, 

qui doit garder une indépendance dans l’analyse des 

dossiers et l’élaboration des recommandations pour le 

2nd degré puis le choix d’un projet lauréat.

2.4. Conditions de participation

Les équipes doivent regrouper à minima les compé-

tences suivantes : architecture, architecture du paysage 

et génie civil (le pilote doit nécessairement être l’archi-

tecte). Un bureau ou un membre d’une association de 

bureaux dans ces domaines ne peut pas participer à 

plus d’une candidature. Les autres spécialistes sollici-

tés, ou leurs filiales par le groupement peuvent collabo-

rer à deux groupements au maximum tout en veillant à 

ne pas fausser le déroulement de la procédure.

Une fois la constitution du groupe de mandataires an-

noncée lors de l’appel à candidatures, sa composition 

ne peut plus être modifiée, sauf pour un motif de force 

majeure qui devra être exposé et justifié valablement 

au collège d’expert·es. En plus des compétences sus-

mentionnées, les candidat·es sont libres de consulter 

ou de s’adjoindre des spécialistes. Le maître d’ouvrage 

ne sera toutefois pas lié contractuellement avec ceux-

ci, car le choix des spécialistes fera en principe l’objet 

d’une adjudication séparée.

Les participant·es doivent être établi·es en Suisse ou 

dans un Etat signataire de l’accord OMC sur les mar-

chés publics, qui offre la réciprocité aux mandataires 

suisses, pour autant qu’ils remplissent l’une des condi-

tions suivantes :

Pour les architectes et les architectes-paysagistes
	■ Être porteur·euses, à la date de réception du dossier 

de candidature, du diplôme d’architecte ou d’archi-

tecte-paysagiste de l’Université de Genève (IAUG/

cture de Mendrisio, des filières d’ingénieurs et d’ar-

chitectes des Ecoles Polytechniques Fédérales de 

Lausanne ou de Zurich (EPF), ou des Hautes écoles 

Spécialisées (HES/ETS), ou d’un diplôme étranger 

bénéficiant de l’équivalence. Le cas échéant, il in-

combe au participant de prouver l’équivalence.
	■ Être inscrit·e, à la date de réception du dossier de 

candidature, au Registre des Aménagistes, des Ar-

chitectes, des architectes-paysagistes REG A ou REG 

B de la Fondation des registres Suisses des profes-

sionnels de l’ingénierie, de l’architecture et de l’en-

vironnement, ou à un registre officiel professionnel 

étranger équivalent. Le cas échéant, il incombe au 

participant de prouver l’équivalence.
	■ Être porteur·euse du diplôme de l’HEPIA ou de la 

HSR de Rapperswill ou d’un diplôme étranger béné-

ficiant de l’équivalence.

Pour les ingénieurs civils
	■ Être porteur·euses, à la date de réception du dos-

sier de candidature, du diplôme  d’ingénieur civil des 

Ecoles Polytechniques Fédérales de Lausanne ou de 

Zurich (EPF), ou des Hautes écoles Spécialisées 

(HES/ETS), ou un diplôme étranger bénéficiant de 

l’équivalence. Le cas échéant, il incombe au partici-

pant de prouver l’équivalence.
	■ Être inscrit·e, à la date de réception du dossier de 

candidature, au Registre des professionnels de 

l’ingénierie, de l’architecture et de l’environnement 

(REG) au niveau  A ou B, ou à un registre officiel 

professionnel étranger équivalent. Le cas échéant, il 

incombe au participant de prouver l’équivalence.
	■ Le cas échéant, les architectes, architectes-pay-

sagistes et ingénieur·e·s civils porteur·euses d’un 

diplôme étranger ou inscrit·e·s sur un registre pro-

fessionnel étranger devront pouvoir apporter à la pre-

mière réquisition la preuve de l’équivalence de leurs 

qualifications par rapport aux exigences suisses.

Dans le cas d’un groupement de bureaux, tou·te·s 

doivent remplir les conditions de participation. Un·e 

employé·e peut participer à la procédure des MEP 

comme associé·e à un bureau si son employeur·euse l’y 

autorise et ne participe pas lui·elle-même, comme man-

dataire, membre, suppléant·e, ou expert·e· du collège. 

L’autorisation signée de l’employeur·euse devra être an-

nexée à l’inscription. La langue officielle de la procédure 

des MEP et de l’exécution des prestations à l’issue des 

MEP est le français.

Si le maître de l’ouvrage estime que le lauréat ne dis-

pose pas de la capacité et/ou des compétences néces-

saires en matière de préparation d’exécution et de suivi 

de chantier, ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou 

encore dans le but de garantir un développement du 

projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, des 

délais et des coûts, le maître de l’ouvrage se réserve le 

droit d’exiger en tout temps que l’équipe du lauréat soit 

complétée par des spécialistes choisis avec le maître de 

l’ouvrage et agréés par l’auteur du projet.

2.5. Bases juridiques
La procédure est soumise à l’Accord intercantonal sur 

les marchés publics (AIMP), à la Loi fédérale sur le 
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marché intérieur (LMI) et à la Loi sur les marchés pu-

blics (LMP-VD, RSV 761.01, du 24 juin 2006) et son 

règlement d’application (RLMP-VD, RSV 761.01.1, du 

7 juillet 2004). La procédure est soumise aux traités in-

ternationaux sur les marchés publics.

La participation à la procédure implique pour l’entité 

adjudicatrice, le bureau organisateur, le collège d’ex-

pert·e·s et les participant·e·s, l’acceptation des clauses 

du présent document, des réponses aux questions, du 

règlement SIA 143 des mandats d’étude parallèles d’ar-

chitecture et d’ingénierie (édition 2009) et de la ligne 

directrice n°142i-202f – « Conflits d’intérêts et motifs 

de renonciation » publiée par la SIA pour les règlements 

SIA 142 et 143. En outre, sont applicables les lois et 

normes suisses et cantonales en matière de construc-

tion et d’aménagement.

2.6. Mandats attribués à la suite de la 
procédure
A l’issue des MEP, le collège d’expert·e·s recommande-

ra au maître de l’ouvrage une équipe lauréate, en vue 

de l’adjudication du mandat pour :
	■ l’avant-projet et le projet de bâtiment  ;
	■ puis la réalisation.

Les résultats des MEP permettront d’établir le plan d’af-

fectation qui doit être réalisé sur le site. Cette prestation 

sera effectuée en coordination avec l’équipe lauréate et 

le bureau urbaplan. 

Les mandats découlant de la présente procédure se-

ront établis en appliquant les conditions principales 

suivantes, comme base de négociation, au regard du 

résultat obtenu : 
	■ De manière générale, il comprend toutes les pres-

tations d’étude et d’exécution selon les règlements 

SIA 102, 103 et 105 (q=100%) pour le bâtiment et 

ses aménagements extérieurs. Si le maître de l’ou-

vrage estime que le lauréat ne dispose pas de la 

capacité, de la disponibilité et/ou des compétences 

nécessaires en matière de préparation d’exécution 

et de suivi de chantier, ou que celles-ci s’avèrent 

insuffisantes, ou encore dans le but de garantir un 

développement du projet dans le sens des objectifs 

visés, de la qualité, des délais et des coûts, le maître 

de l’ouvrage se réserve le droit d’exiger en tout temps 

que l’équipe du lauréat soit complétée par des spé-

cialistes choisis avec le maître de l’ouvrage et agréés 

par l’auteur du projet. La direction “architecture” de-

meurera, dans tous les cas, confiée au lauréat.
	■ Le projet sera fractionné par étapes, les montants 

donnant droit aux honoraires seront calculés par 

tranche de projet et/ou de réalisation exécutée sé-

parément.

	■ Degrés de difficulté : catégorie d’ouvrage en classe 

IV, soit n=1.

Les prestations d’architecte seront traitées en respect 

du règlement SIA 102 édition 2020, les prestations 

d’architecte-paysagiste en respect du règlement SIA 

105 édition 2014, les prestations d’ingénierie civile en 

respect du règlement SIA 103 édition 2020.

2.7. Indemnisations
Les indemnités seront versées à l’issue de chaque 

phase sous réserve des exigences de prestations selon 

le cahier des charges, à savoir :

Premier degré
Un montant forfaitaire de CHF 26’000.- HT rémuné-

rera les prestations de chaque équipe pour le premier 

degré. Ce montant couvrira les prestations du groupe-

ment sélectionné dans la phase de sélection. Il couvre 

les honoraires et frais (y compris les déplacements et 

hébergements éventuels).

Deuxième degré
Un montant forfaitaire de CHF 30’000.- HT rémunérera 

les prestations de chaque groupement retenu pour le 

deuxième degré. Ce montant couvrira les prestations du 

groupement. Il couvrira les honoraires et frais (y com-

pris les déplacements et hébergements éventuels). 

Ces honoraires comprennent également la participation 

à la présentation au collège d’expert·e·s et au groupe 

de suivi.

 

Le calcul du montant des indemnités se réfère au rè-

glement SIA 143 concernant les mandats de projets, à 

savoir une indemnité identique pour toutes les équipes 

participantes et équivalente à 80% des honoraires cal-

culés pour une prestation équivalente en mandat direct. 

Cette estimation pour une prestation équivalente se ré-

fère à l’annexe du règlement SIA 142, éd. 2009 pour la 

détermination de la somme des prix.
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2.8. Collège d’expert·e·s

Selon l’article 10.3 du règlement SIA 143, le collège 

d’expert·e·s doit se composer :
	■ de professionnel·le·s qualifié·e·s dans les domaines 

déterminants sur lesquels porte les MEP ;
	■ d’autres membres désigné·e·s librement par le 

maître de l’ouvrage.

En référence à l’article 10.4 du règlement SIA 143, la 

majorité des membres du collège sont des profession-

nel·le·s dont la moitié au moins est indépendante des 

maîtres de l’ouvrage. Le tableau suivant présente la 

composition du collège d’expert·e·s. Un groupe de spé-

cialistes-conseils assiste les membres du collège.

 Fonction  Nom  Qualité  Employeur/ bureau 

 Présidente  Astrid Dettling  architecte SIA FAS  dettling péléraux architectes, Lausanne 

 Membres non professionnels 

 Membre  Corinne Ingold  syndique de Villeneuve 

 Membre  Marie-Claude Pellet  conseillère municipale de Villeneuve 

 Membre  Léonard Studer  conseiller municipal de Villeneuve 

 Membre  Jean-Marc Zeller  chef du service de l'urbanisme, Villeneuve 

 Membres professionnels indépendants du maître de l’ouvrage 

 Membre  Priscille Biolley  architecte SIA  biolley pollini, Lausanne 

 Membre 
 Cristina Gonzalo Nogués 

 suppléée par  Marco Neri 
 architecte SIA 

 GNWA, Zürich 

 Membre  Chiara Barone  architecte-urbaniste  Ville de Saint-Prex 

 Membre  Sibylle André  architecte paysagiste SIA FSAP FSU  paysagestion, Lausanne 

 Membre  Alain Dériaz  ingénieur civil  anciennement chez BG Consulting 

 Membres suppléants 

 Suppléant  Marcel Rechsteiner  conseiller municipal de Villeneuve 

 Suppléant  Hervé Nicola  service technique  Commune de Villeneuve 

 Suppléant  Eva Imhof  architecte-urbaniste  urbaplan 

 Suppléant  Simon Bailly  architecte-paysagiste SIA FSAP  paysagestion 

 Suppléant  Michel Mercier  ingénieur civil 

 Secrétariat 

 Secrétaire  Bruno Maréchal  géographe-urbaniste  urbaplan (bureau AMO) 

 Secrétaire  Ombline Heili  architecte-urbaniste  urbaplan (bureau AMO) 

 Secrétaire  Hannah Hesse  architecte-urbaniste  urbaplan (bureau AMO) 

 Spécialistes-conseils 3

 3  Il  est  à  noter  que  les  spécialistes-conseils  et  le  secrétaire  ne  font  pas  partie  du  collège 
 d’expert·es et n'ont à ce titre pas le droit de vote. 

 urbaplan  - 23144 - MEP La Poterlaz - 250207  41 
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2.9. Spécialistes-conseils

Le collège d’expert·e·s s’adjoint les compétences de 

spécialistes-conseils pour des thématiques spécifiques. 

Ces spécialistes-conseils ont mené les analyses tech-

niques préalable des projets rendus. Il s’agit de : 
	■ M. Cédric Bachmann, du bureau Transitec, sur la 

mobilité ; 
	■ M. Jérôme Duval, du bureau Ecoscan, pour les ana-

lyses OPAM et bruit ;
	■ M. David Truchet, du bureau iDTech, pour l’analyse 

technico-financière des projets au 2nd degré.

2.10. Contenu et forme des rendus

Dialogues intermédiaires
Les dialogues intermédiaires des degrés 1 et 2 offrent 

la possibilité d’un premier échange en cours de tra-

vail entre les équipes, de manière individuelle, et les 

membres du collège d’expert·e·s. Le type de rendu est 

laissé libre. Il n’est pas attendu un envoi de document 

en amont de la séance de la part des équipes. 

Rendus finaux degrés 1 et 2 

Premier degré
Concept à l’échelle du secteur (niveau étude prélimi-

naire). 2 planches A0 portrait :
	■ Plan de situation (échelle : 1/1’000) : insertion du 

projet dans son contexte ;
	■ Plan masse du projet (échelle : 1/500) : plan de rez-

de-chaussée / plans niveaux - niveau type y.c. les 

sous-sols ;
	■ Coupes (1/500), localisées en plan ;
	■ Concept paysager et concept structurel ; 
	■ Schémas explicatifs (mobilités, gestion des eaux,...) ;
	■ Maquette d’étude / de travail, élaborée par des 

moyens simples ;
	■ Narratif explicitant les partis pris de la proposition : 

analyse approfondie du site, des enjeux, compré-

hension générale et intentions spécifiques pour les 

éléments du projet ;
	■ Tableau des surfaces de plancher ;
	■ 2 présentations (collège et groupe de suivi) (support 

type powerpoint ou pdf) ;
	■ 1 perspective A4 maximum, facultative.

Deuxième degré
Avant-projet de bâtiment et d’espaces publics (niveau 

avant-projet sommaire) 3 à 4 planches A0 portrait :
	■ Plan de situation (échelle : 1/1’000) ;
	■ Plan paysager au 1/500 et coupe paysagère au 

1/500 ;
	■ Plans du projet (échelle 1/200) :  plan de rez-de-

chaussée / plans niveaux - niveau type y.c. sous-sols. 

Le plan du rez sera dessiné en représentant l’entier 

de la parcelle. Les parties en sous-sol et courbes de 

niveaux devront être indiquées ;
	■ Coupes (1/200), localisées en plan / élévations des 

façades ;
	■ Concept structurel ;
	■ Schémas explicatifs (mobilités, gestion des eaux,...) ;
	■ Narratif (texte) explicitant les partis pris de la pro-

position : analyse approfondie du site, des enjeux, 

compréhension générale et intentions spécifiques 

pour les éléments du projet. 
	■ 2 perspectives maximum format A4 facultatives (1 

intérieur et 1 extérieur) ;
	■ Tableau des surfaces de plancher (excel fourni) ;
	■ Grille descriptive des éléments de mise en œuvre en 

vue du chiffrage des projets (selon fichier qui sera 

remis aux concurrentes) (excel et pdf) ;
	■ 2 présentations (collège et groupe de suivi) (support 

type powerpoint ou pdf) ;
	■ Maquette blanche du projet, 1/500 sur support four-

ni.

2.11. Critères d’appréciation

Le collège d’expert·e·s appréciera les propositions sur 

la base des exigences et enjeux du cahier des charges. 

Il appuiera notamment son appréciation sur les rap-

ports des spécialistes-conseils, dont celui émanant du 

Groupe de suivi, ainsi que sur les critères suivants, sans 

ordre hiérarchique d’importance :

Qualités spatiales et d’usages 
	■ rapports urbain et architectural aux tissus bâtis envi-

ronnants, en particulier la vieille ville ;
	■ rapports aux espaces publics contigus et liaison 

transversale de mobilité piétonne au travers du pro-

jet ;
	■ organisation des éléments du programme et poten-

tiel d’extension de l’administration communale ;
	■ qualité d’usage et d’exploitation des divers éléments 

du programme ; 
	■ qualité des espaces publics environnants ;
	■ caractère innovant du concept environnemental, 

écologique, climatique et énergétique ;
	■ capacités du projet pour les logements et le station-

nement.

Aspects techniques et économiques
	■ respect du programme et des contraintes (bruit, 

OPAM, etc…) ;
	■ faisabilité technique et financière (enjeux descriptifs 

de mise en œuvre) ;
	■ prise en compte des contraintes d’exploitation et 

d’entretien ;
	■ clarté des documents produits.
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2.12. Calendrier de la procédure

Sélection

Ouverture de la procédure sélective (SIMAP) 						      jeudi 24 octobre 2024

Date de rendu des dossiers de sélection  					     vendredi 6 décembre 2024

Notification du résultat de la procédure sélective  				    jeudi 19 décembre 2024

Mandats d’étude parallèles 

Degré 1

Séance de lancement des MEP et visite du site 				    mardi 21 janvier 2025

Délai d’envoi des questions    						      mardi 28 janvier 2025

Réponses écrites à l’ensemble des équipes  						       vendredi 7 février 2025

Dialogue intermédiaire 1  							       mardi 4 mars 2025

Date de rendu des recommandations du collège d’experts 			    mardi 11 mars 2025

Date de rendu final du degré 1   						        mercredi 2 avril 2025

Présentation par les équipes au Groupe de suivi   					     jeudi 3 avril 2025

Présentation par les équipes au collège d’expert·e·s         				    mardi 8 avril 2025

Délibération du collège d’expert·e·s     						         jeudi 10 avril 2025

Annonce des résultats du 1er degré     						         jeudi 17 avril 2025

	

Degré 2

Recommandations du collège aux équipes du 2ème degré  	  vendredi 2 mai 2025

Délai d’envoi des questions    							       vendredi 9 mai 2025

Réponses écrites à l’ensemble des équipes   						      vendredi 16 mai 2025

Dialogue intermédiaire 2  							       vendredi 20 juin 2025

Date de rendu des recommandations du collège d’experts  		    mercredi 2 juillet 2025

Date de rendu final du degré 2  							        mardi 26 août 2025

Présentation par les équipes au Groupe de suivi   				     mardi 2 septembre 2025

Présentation par les équipes au collège d’expert·e·s  				     jeudi 11 septembre 2025

Délibération du collège d’expert·e·s    					     mardi 16 septembre 2025

Annonce des résultats des MEP  				    mercredi 15 octobre 2025

					      



III. Phase de 
sélection des 
candidatures 
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3.1. Dossiers reçus

30 dossiers ont été rendus dans les délais.  

Un contrôle formel des dossiers reçus a été effectué. Il 

s’avérait que tous les dossiers étaient recevables en la 

matière et qu’aucun élément objectif n’entre en conflit 

avec les membres du collège d’expert·e·s. 

Les 30 dossiers fournissent l’intégralité des documents 

demandés et ont été admis au processus de sélection. 

3.2. Critères de sélection et échelle de 
notation 

En référence au tableau des critères et éléments d’ap-

préciation, ainsi qu’à l’échelle de notation 0 à 5 selon 

les principes annoncés dans le cahier de sélection, les 

membres du collège d’experts disposant du droit de 

vote ont chacun émis leurs évaluations. Toutes les notes 

inscrites ont été débattues en plénum et validées par le 

collège. 

Selon le chapitre 4.3.4 du cahier des charges de l’appel 

à candidatures, l’évaluation des dossiers s’effectue sur 

la pondération suivante : 
	■ Organisation du candidat		  20%
	■ Références du candidat			   80%

Présentation de 3 références en architecture, 2 références 

en architecture du paysage et 1 référence en génie civil.

Elle est effectuée selon le barème suivant:
	■ 0 - candidat qui n’a pas fourni l’information demandée par 

rapport à un critère fixé.

	■ 1 - insuffisant : candidat·e qui a fourni l’information deman-

dée par rapport à un critère fixé, mais dont le contenu ne 

répond pas aux attentes.

	■ 2 - partiellement insuffisant : candidat·e qui a fourni l’infor-

mation demandée par rapport à un critère fixé, mais dont le 

contenu ne répond que partiellement aux attentes.

	■ 3 - suffisant : candidat·e qui a fourni l’information deman-

dée par rapport à un critère fixé et dont le contenu répond 

aux attentes minimales, mais qui ne présente aucun avan-

tage particulier par rapport aux autres candidat·es.

	■ 4 - bon et avantageux : candidat·e qui a fourni l’information 

demandée par rapport à un critère fixé, dont le contenu 

répond aux attentes et qui présente quelques avantages 

particuliers par rapport aux autres candidat·es, ceci sans 

tomber dans la surqualité et la surqualification.

	■ 5 - très intéressant : candidat·e qui a fourni l’information 

demandée par rapport à un critère fixé, dont le contenu ré-

pond aux attentes avec beaucoup d’avantages particuliers 

par rapport aux autres candidat·es, ceci sans tomber dans 

la surqualité et la surqualification.

3.3. Procédure de sélection

Les 30 dossiers fournissant l’intégralité des documents 

demandés qui avaient été admis au jugement sont, par 

ordre alphabétique : 

23144 - Villeneuve - MEP Maison de Ville - La Poterlaz

LISTE DES EQUIPES
Séance de sélection des dossiers de candidatures par le collège d'experts, Villeneuve, 17 décembre 2024
Organisation Urbaplan

Nom du groupement
Nom des bureaux partenaires(30 dossiers recevables, classés selon ordre

alphabétique du bureau pilote)

AFF Architectes et NB.ARCH

ahaa

ARCHI DT

Bakker & Blanc

EMIXI

FAZ

IN-OUT

Le Roy

LOCALARCHITECTURE

S-AF

Sergison Bates

architectes : AFF Architectes et NB.ARCH
paysagistes : Pascal Heyraud sàrl
ingénieurs civils : Basler & Hofmann SA
architectes : a h a a
paysagistes : Weber + Brönnimann
Landschaftsarchitekten AG
ingénieurs civils : AFRY
architectes : ARCHI DT SA
paysagistes : BELANDSCAPE SA
ingénieurs civils : WILLI INGENIEURS SA
architectes : atelier ba.le
paysagistes : uniola AG
ingénieurs civils : Le Collectif SA
architectes : Atelier Cube SA et studio SML Sàrl
paysagistes : ARRABAL Sàrl
ingénieurs civils : AIC Ingénieurs conseils SA

architectes : Bakker & Blanc Architectes Associés sàrl
paysagistes : L'esquisse du paysage
ingénieurs civils : Société Coopérative 2401
architectes : Bonnard+Woeffray SNC
paysagistes : PASS-AGE, ARCHITECTE PAYSAGISTE FSAP
ingénieurs civils : THOMAS JUNDT SA
architectes : Brauen Wälchli Architectes
paysagistes : Écho Atelier paysage & territoire sàrl
ingénieurs civils : Nicolas Fehlmann Ingénieurs Conseils SA
architectes : bunq sa et Madeleine
paysagistes : In Situ
ingénieurs civils : INGPHI
architectes : CCHE Lausanne SA
paysagistes : CCHE Lausanne SA
ingénieurs civils : PETIGNAT CORDOBA INGÉNIEUR CIVIL
architectes : COMAMALA ISMAIL
paysagistes : WMM INGENIEURE
ingénieurs civils : METRON
architectes : Atelier 703
paysagistes : La Touche Verte Junod
ingénieurs civils : Structurame
architectes : DEMOGO + GILLET
paysagistes : Agence Réseaux
ingénieurs civils : MWV Bauingenieure
architectes : Diserens Maurel Architectes et Baltique
paysagistes : MG Associés
ingénieurs civils : Giacomini & Jolliet
architectes : emixi architectes sàrl
paysagistes : SARL MARTI-BARON
ingénieurs civils : Bollinger+Grohmann sarl
architectes : FAZ Architectes
paysagistes : Forster paysages
ingénieurs civils : Ingeni
architectes : Filippini et associés
paysagistes : Danko Linder
ingénieurs civils : Sbing
architectes : GayMenzel sàrl
paysagistes : EDER Landschaftsarchitektur GmbH
ingénieurs civils : ARC Génie Civil SA
architectes : Guillermo Vazquez Consuegra Arquitecto
paysagistes : AQAG ARQUITECTURA Y AGRONOMIA
ingénieurs civils : EMCH+BEGER SA
architectes : IN-OUT ARCHITECTURE
paysagistes : La Comète B-612 sàrl
ingénieurs civils : ESM Ingénierie SA
architectes : labac I architectures et cultures du bâti
paysagistes : BÖE Studio
ingénieurs civils : Kälin associés
architectes : Le Roy architecte sàrl
paysagistes : ATELIER PLUM Sàrl
ingénieurs civils : Ingewood
architectes : LOCALARCHITECTURE
paysagistes : VERZONE WOODS ARCHITECTES
ingénieurs civils : CAMBIUM
architectes : MAD-Architectes Sàrl
paysagistes : Profil Paysage
ingénieurs civils : WSP Ingénieurs Conseils SA
architectes : NICOLAS DE COURTEN architectes EPF FAS SIA
paysagistes : DUO architectes paysagistes Sàrl
ingénieurs civils : co-struct SA
architectes : RDR architectes SA
paysagistes : Varia. bureau de paysage
ingénieurs civils : T-Ingénierie (Vaud) SA
architectes : S–AF et Studio Alberto Figuccio sàrl architecture
paysagistes : MAP et Monnier Architecture du paysage SA
ingénieurs civils : B+S ingénieurs SA
architectes : Sergison Bates architects
paysagistes : Cadrage Landschaftsarchitekten GmbH
ingénieurs civils : Muttoni Partners Ingénieurs Conseils SA
architectes : TRIBU architecture SA
paysagistes : Interval Paysage
ingénieurs civils : 2M ingénierie
architectes : VAILLO IRIGARAY Y ASOCIADOS S.L.P et
Sara Gelibter Architectes Sàrl, Biel-Bienne
paysagistes : Chaves Biedermann GmbH
ingénieurs civils : Muttoni et Fernandez SA

atelier ba.le

Atelier Cube SA

Bonnard+Woeffray SNC

Brauen Wälchli Architectes

bunq

CCHE

Comamala Ismail

Costea Missionnier
Architectes SARL

Demogo studio et Gillet

DISERENS MAUREL

FILIPPINI & Associés

Gay Menzel EDER

Guillermo Vazquez Consuegra

labac

MAD-Architectes Sàrl

Nicolas De Courten architectes

RDR architectes SA

Tribu

VAILLO+IRIGARAY
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3.4. Dossiers retenus

En préambule, le collège d’expert·e·s a relevé la qualité 

des dossiers déposés. Au fur et à mesure des évaluations, 

les notes attribuées par le collège d’expert·e·s étaient 

consignées.  Conformément au chapitre 4.2 du cahier des 

charges, le pouvoir adjudicateur prévoyait de sélectionner 

de 5 à 6 équipes pluridisciplinaires pour participer aux 

mandats d’étude parallèles. Parmi celles-ci, il se réser-

vait la possibilité de désigner un concurrent prometteur 

n’ayant pas encore toutes les références nécessaires à 

sa sélection. Compte tenu des dossiers reçus, le collège 

d’expert a décidé à l’unanimité de recommander au pou-

voir adjudicateur d’arrêter le nombre d’équipes pour les 

mandats d’étude parallèles à 5, dont une équipe jeune qui 

avait répondu à tous les critères de sélections. 

À l’unanimité, le collège d’expert·e·s a proposé au maître 

de l’ouvrage de retenir les cinq équipes pluridisciplinaires 

suivantes pour la poursuite des mandats d’étude paral-

lèles :
	■ atelier ba.le - architektInnen + Uniola architecture du 

paysage urbanisme + Le Collectif ; 
	■ Bakker & Blanc architectes associés + L’esquisse du 

paysage + Société Coopérative 2401 ;
	■ bunq + madeleine architectes + In Situ archi-

tectes-paysagistes + INGPHI ; 
	■ NICOLAS DE COURTEN architectes + DUO archi-

tectes-paysagistes + co-struct ; 
	■ FAZ Architectes + Forster paysages + Ingeni.





IV. Degré 1 
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4.1. Dialogues

La liste des documents remis aux concurrents ainsi que 

les éléments demandés figuraient dans le cahier des 

charges des MEP. 

Des questions ont pu être posées par les équipes par 

écrit à l’organisateur dans les délais du calendrier décrit 

ci-dessus et les réponses de l’organisateur avec copie 

aux cinq, puis trois équipes ont été restituées dans les 

délais également.

Les concurrents ont été invités à présenter leurs travaux 

au collège d’expert·e·s lors de deux dialogues intermé-

diaires et de deux dialogues finaux pour chacun des 

degrés, selon un horaire de passage annoncé par l’or-

ganisateur. Avant chaque dialogue final, les concurrents 

ont présenté leurs propositions au Groupe de suivi. Les 

autres concurrents n’étaient pas présents lors des pré-

sentations. 

Les dialogues intermédiaires avec le collège d’expert·e·s 

se déroulaient selon le format suivant :
	■ 20 minutes de présentation ;
	■ 20 minutes de discussion avec le collège ;
	■ discussion du collège à huis-clos, après le départ du 

groupe.

Les présentations au Groupe de suivi se déroulaient se-

lon le format suivant :
	■ 10 minutes de présentation ;
	■ 5 minutes de discussion avec le groupe ;
	■ discussion du groupe en l’absence des équipes, 

après le départ du groupe.

Les présentations au collège d’expert·e·s se déroulaient 

selon le format suivant :
	■ 30 minutes de présentation ;
	■ 20 minutes de discussion avec le collège d’expert ;
	■ discussion du collège à huis-clos, après le départ du 

groupe.

Le collège d’expert·e·s n’a pas établi de classement. Il 

a sélectionné la meilleure proposition en vue de la re-

commander au maître de l’ouvrage pour la poursuite 

des études.

4.2. Critères d’appréciation

L’appréciation des projets se basait exclusivement sur 

les indications fournies par les candidats sur les critères 

présentés au point 2.12. La liste était sans ordre hié-

rarchique. Le collège d’expert·e·s procédait à une ap-

préciation globale basée sur les critères de jugements 

énoncés. 

4.3. Recevabilité des projets  

La recevabilité des dossiers a été vérifiée par le bureau 

urbaplan. Pour les deux degrés, les cinq, puis trois 

équipes ont envoyé les dossiers demandés, conformes 

et dans les délais. Ces dernières ont toutes ont été ad-

mises aux dialogues.

Chaque dialogue a fait l’objet d’une synthèse, remise 

dans les délais requis aux équipes, comprenant un cha-

pitre avec les recommandations générales communes 

aux cinq, puis trois équipes et un chapitre avec les re-

commandations particulières à l’équipe.

4.4. Degré 1  

4.4.1. Dialogue intermédiaire - degré 1 

Le mardi 4 mars 2025, les 5 équipes conceptrices ont 

pu présenter, à tour de rôle et en l’absence des autres 

équipes, au cours d’un dialogue intermédiaire les pre-

mières bases de leurs réflexions auprès des membres 

du collège d’expert·e·s. 

Le collège d’expert·e·s a relevé l’intérêt des différentes 

approches qui ont été proposées. La 2ème partie du 

degré 1 est l’occasion de développer les partis pris ini-

tiaux en fonction des recommandations générales aux 

équipes présentés ci-dessous. Ces dernières étaient 

complétées par des recommandations spécifiques à 

chaque équipe.

Il est tout d’abord rappelé de bien prendre en compte 

le cahier des charges. Quelques questions soulevées au 

cours des dialogues intermédiaires y sont déjà traitées.

Noyau dur du programme 
Il est rappelé que tout l’objet des présents MEP est 

l’étude des solutions les plus adéquates pour l’intégra-

tion qualitative du noyau dur du programme tout en 

prenant en compte les contraintes écologiques, écono-

miques, politiques et patrimoniales. Le noyau dur du 

programme est constitué de la Maison de ville et du 

parking. 

Le maître d’ouvrage et le collège confirment le nombre 

minimal de 140 places de stationnement du programme 

(parking actuel de la Poterlaz, remplacement de places 

du Bourg et besoins propres au programme). Ils invitent 

les équipes à assumer pleinement cet élément impor-

tant du programme, tout en minimisant au maximum 

les impacts sur la nappe et en offrant des qualités d’ani-

mation et d’usages dans les liens du programme avec 

les éléments qui l’entourent (rue des Remparts, Bourg, 

est de Villeneuve via le pont, activation des rez,…).
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Le collège d’expert·e·s est pleinement conscient des en-

jeux du site et des contraintes du programme. Il rappelle 

que le site de la Poterlaz a justement été choisi pour ac-

cueillir le noyau dur du programme, de par sa proximité 

au centre et à la gare. D’autres options ont été envisa-

gées à l’échelle de la commune, mais aucune n’offrait 

d’avantages comparables au site de la Poterlaz. Le pré-

sent programme des MEP se doit donc de répondre aux 

contingences économiques, techniques et politiques. Les 

équipes sont invitées à utiliser l’ensemble des potentiels 

du site (topographie, forme,…) et réfléchir en termes de 

flexibilité (réaffectation potentielle à terme du parking, 

extension des surfaces administratives,….). Les autres 

éléments du programme viennent le compléter, par lo-

gique de regroupement (gendarmerie, assurances so-

ciales,...) ou par opportunité (logements).

Il est demandé que le plus possible de places de station-

nement (au moins 60 places) soient localisées intégrale-

ment au-dessus de la nappe souterraine pour des ques-

tions de coûts et d’impact écologique. 

Il est rappelé qu’un abri PC est demandé dans le pro-

gramme. La Commune de Villeneuve se trouvant en défi-

cit de places, le plus grand nombre de places proposées 

sera le mieux.

Précisions sur points spécifiques du programme 
D’une manière générale, le collège d’expert·e·s a relevé 

les recommandations suivantes :
	■ Les participants sont invités à porter une réflexion par-

ticulière sur les façades des rez-de-chaussée, selon les 

fonctions proposées et en lien avec les espaces exté-

rieurs ;
	■ Comme stipulé dans le cahier des charges, la gendar-

merie ne nécessite pas nécessairement un accès par 

escalier ou ascenseur séparé particulier, mais un accès 

par ascenseur privatisable en cas de besoin, si elle se 

trouve à l’étage.
	■ Au même titre que les autres façades bâties, les ré-

flexions sur l’usage et l’apparence des toitures sont 

attendues (volumétrie, énergie, végétalisation, acces-

sibilité…).

Site et réseau viaire et mobilité
Le sud de la parcelle fait partie de l’entrée sud de la ville 

et n’est pas à considérer uniquement comme un arrière.

La géométrie du carrefour de la rue des Remparts - pont 

de la Poterlaz doit permettre le passage d’un bus articulé, 

comme c’est le cas dans le plan de l’étude joint en début 

de degré 1. En cas d’incident sur la route cantonale, l’iti-

néraire de déviation emprunte la rue des Remparts. 

Le projet de passerelle au sud du pont est destiné unique-

ment aux cycles. Son tracé peut être légèrement modifié. 

Sur la partie nord du pont, le trottoir va être élargi (et la 

chaussée réduite) comme cela peut être observé en plan. 

Un projet CFF est en cours de développement à l’extré-

mité est du pont de la Poterlaz (cf. schéma directeur des 

Portes du Bourg).

Les places vélos selon les normes VSS doivent être préci-

sées et localisées. 

4.4.2. Présentation au Groupe de suivi - degré 1 

Le jeudi 3 avril 2025, les équipes ont pu présenter à tour 

de rôle leurs propositions au Groupe de suivi. Un temps 

de discussion avec chaque équipe s’en est suivi. Les 

membres du Groupe de suivi ont pu ensuite passer en 

revue les planches A0 et les maquettes qui étaient expo-

sées. Les points critiques et positifs ont été relevés puis 

synthétisés à destination du collège d’expert·e·s.

4.4.3. Dialogue final - degré 1  

La journée de dialogue final du 1er degré s’est tenue le 

mardi 8 avril 2025. Chaque équipe participante a pu pré-

senter individuellement son projet et répondre aux ques-

tions posées par le collège. L’analyse des projets par le 

collège, ainsi que la délibération a été menée lors de la 

journée du jeudi 10 avril 2025. 

Après une analyse attentive et approfondie de chacune 

des propositions, à l’unanimité, le collège d’expert·e·s pro-

pose aux maîtres de l’ouvrage de retenir pour le deuxième 

degré les projets suivants (sans classement) :
	■ atelier ba.le + uniola + Le Collectif 
	■ bunq et madeleine + In situ + INGPHI
	■ Nicolas De Courten architectes + DUO architectes 

paysagistes + co-struct

4.4.4. Recommandations générales pour le degré 2 
Le collège d’expert·e·s relève l’intérêt des différentes ap-

proches qui ont été proposées par les équipes et les re-

mercie pour leur travail. Le 2ème degré est l’occasion de 

développer les partis pris initiaux en fonction des points 

présentés ci-dessous.

Programme 
Les propositions des équipes ont permis une nouvelle 

fois, suite aux études de faisabilité, de se rendre compte 

que la densité du programme pouvait mettre en péril la 

qualité globale du projet, la prise en compte du contexte 

patrimonial et la volonté de préserver (dans la mesure du 

possible) les atteintes à la nappe phréatique. Le collège 

d’expert·e·s a donc décidé de réduire quelques éléments 

du programme.

Pour le stationnement voiture : base minimale de 114 

places pour les besoins de l’administration, le remplace-
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ment des places supprimées, la gendarmerie, auquel 

il faut ajouter les places pour les logements (selon les 

normes VSS, avec un taux de réduction de 0.5). Les 

places hors nappe sont encouragées. Les équipes sont 

invitées à penser au maximum, et dans la mesure du 

possible, à la réversibilité du parking. Comme le présen-

tait le cahier des charges, les équipes sont également 

invitées à envisager de placer une partie de parking 

sous le pont en évaluant l’impact en comparaison avec 

un parking dans la nappe.

Pour les logements : un minimum de 1’500 m2 est at-

tendu.

Compléments au programme : 
	■ Préciser les surfaces de pleine terre et celles sur 

dalle, le projet paysager doit être affiné en fonction. 
	■ Faire figurer la nappe phréatique sur les coupes.
	■ La gendarmerie a précisé avoir besoin de locaux au 

rez ou au 1er étage au maximum (pour le station-

nement, rappel programme : hauteur camionnette 

police de 2.20 m).

	■ Un abri PC pour 200 places et les locaux de stockage 

nécessaires (en cas d’abri dans le parking) selon 

normes doivent être prévus. 
	■ Comme demandé au dialogue intermédiaire du de-

gré 1, il est attendu que les équipes calculent le 

nombre de places vélos nécessaires (selon VSS) et 

les localisent.
	■ Un écopoint est également à prévoir.
	■ Les locaux techniques : 400 m2 à prévoir. 
	■ Remplir en détail le tableau des surfaces remis, sans 

modifier les cellules.

Chaque équipe a également reçu individuellement des 

recommandations spécifiques pour le 2nd degré.
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Fig. 10 : Dialogue intermédiaire du degré 1, jeudi 4 mars 2025

Fig. 11 : Journée de délibération du collège, jeudi 10 avril 2025
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Marry Hofmann
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Société coopérative 2401 ingénieurs civils
Elodie Vautrin

 

La Poterne
1er degré
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Le projet La Poterne se présente comme une propo-

sition architecturale recherchant une insertion sensible 

dans le tissu urbain existant, tout en répondant aux en-

jeux programmatiques complexes. 

L’approche architecturale proposée est décrite comme 

«fragmentée mais unifiée», avec ses multiples toitures, 

chéneaux et pignons, et le projet cherche à résonner 

avec les constructions existantes de la vieille ville de 

Villeneuve, à l’image d’un «petit quartier» avec ses 

places, parvis et passages. La proposition recherche 

une intégration volumétrique vis-à-vis du bourg et du 

carrefour Remparts / Poterlaz. La recherche d’un mi-

métisme soulève une réflexion sur la juste mesure entre 

l’intégration et l’affirmation d’une identité contempo-

raine propre au projet. La proposition reste à ce titre 

ambiguë. 

Le long de la rue des Remparts, l’implantation des 

constructions forme un front peu qualitatif, peu animé, 

peu sensible au contexte et n’offrant pas de perméabi-

lité visuelle. Celui-ci est malgré tout enrichi par le par-

vis de la Maison de Ville et la césure créée entre les 

deux parties principales du programme. Cette dernière 

accueille un escalier et dessert aussi, à mi-hauteur, la 

gendarmerie et les assurances sociales, puis accède au 

pont de la Poterlaz. Si le collège d’expert·e·s relève l’évo-

cation des parcours historiques, les proportions entre la 

largeur du passage (3m) et la hauteur des constructions 

s’éloignent de celles observées dans le bourg ancien, au 

risque de créer une sensation d’enfermement. L’escalier 

semble sous-dimensionné à l’échelle du quartier et de 

son caractère public.

Le parking est proposé en 5 demi-niveaux, avec l’am-

bition de ne pas trop le dissimuler. Néanmoins, il reste 

assez profond, nécessitant une excavation importante 

et un impact non négligeable sur la nappe (2 demi-ni-

veaux sur 5). Malgré son étagement, il génère aussi une 

emprise au sol assez étalée qui contraint fortement les 

possibilités de pleine terre. Du fait d’un potentiel faible 

en apport de lumière naturelle, une petite partie seule-

ment de ses surfaces présente une potentielle reconver-

sion, principalement le long de la rue des Remparts et 

dans les sous-sols du bâtiment des archives.

La Maison de Ville constitue la partie haute du pro-

gramme, avec des constructions s’échelonnant de 4 à 

6 niveaux. Elle est décomposée en deux volumes posés 

sur le socle. Le projet prévoit l’accès à l’administration 

depuis le parvis au niveau de la rue des Remparts. Le 

collège d’expert·e·s relève la qualité de cette proposi-

tion.

Protégée des nuisances, la cour arrière, dite « cour du 

Faubourg », est dédiée principalement à l’accès aux 

logements, ainsi qu’à un accès secondaire à l’adminis-

tration (cafétéria et certains services). Malgré ses accès 

de 3 côtés (escalier nord, escalier sud et rampe avec 

le pont), elle semble s’isoler et souffre d’une ambiguïté 

sur son identité publique ou privée. Un adressage des 

logements sur la rue des Remparts aurait probablement 

facilité son animation.

Le collège d’expert·e·s reconnaît de bonnes qualités à la 

proposition, à l’instar d’une bonne gestion de la topogra-

phie ou du traitement qualitatif de la tête sud. Les diffé-

rents aménagements extérieurs cherchent à créer des 

liens avec la vieille ville, notamment le parvis qui s’étend 

avec une matérialité similaire sur un espace public au 

niveau de la route. Par contre, la grande proximité entre 

la place de jeux et la route questionne. 

L’expression architecturale des façades, similaire entre 

le bâtiment communal et les logements, en brique mo-

nolithique interroge. Le béton est utilisé là où il est né-

cessaire, il intègre des granulats de la carrière de Ville-

neuve. L’utilisation de matériaux biosourcés, tels que le 

bois des forêts communales pour la structure préfabri-

quée et les bottes de paille pour l’isolation est salué par 

le collège.

La fluidité des parcours, notamment l’accès à la gen-

darmerie et aux assurances sociales depuis l’escalier 

versus l’ouverture du parking sur la rue, aurait mérité 

une attention particulière.

Le collège d’expert·e·s tient à remercier l’équipe pour 

la qualité des réflexions menées et la proposition qui en 

ressort. Malgré tout, certains points ont décidé le collège 

à ne pas retenir le projet La Poterne pour le 2e degré. 

L’impact du parking sur la nappe est jugé contraignant, 

tout comme l’emprise importante au sol qui restreint les 

espaces de pleine terre. L’intégration du programme 

dans des volumes qui cherchent une cohérence avec 

la vieille ville, mais sans vraiment y parvenir, créée une 

position ambigüe.
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1er degré

La Poterne
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LA POTERNE  MEP · Poterlaz Maison de Ville

0 5 10 25 50

Plan de Situation 1:1000

Le projet s'implante aux portes du bourg et lui offre une nouvelle entrée. Il marque la transition entre la ville historique et la ville nouvelle. 
Depuis la place de la Poterne un revêtement continu pavé mène jusqu'au centre du bourg

La "cour du faubourg" s'inscrit dans la continuité des jardins protégés de l'autre côté de la rue. 
Le nouveau parvis de la maison de ville lui s'inscrit dans un réseau de placettes constiturées de fontaines et arbres majeurs. 

Posterla, Posterle, Potale, Poterlaz, Potierle
Ancienne poterne ou passage dans une enceinte, donnant 
souvent sur les fossés, français poterne, patois poteila, ancien 
français posterle, bas latin posterla, latin tardif posterula, « porte 
de derrière », de posterus, « qui est derrière » [Jaccard]. 

Le projet introduit un nouveau passage, s'inscrivant dans la tradition des passages entre bâtiments, éléments emblématiques de l'identité de Villeneuve.

Forme urbaine - porosité du site pour la mobilité douce La distance réglementaire aux voies OPAM oriente la répartition du programme et les choix constructifs

COUPE 1:500

h. max 393m

n. ref. 374m

378.2 m

380m

nappe phréatique 372.5 m

 Vue sur le le Parvis de Maison de la Ville avec accès vers la Cour du Faubourg

Poterne

Le projet propose un ensemble de maisons de 
caractère urbain accolées les unes aux autres dominé 
par l’une d’elles : la maison de ville.

Entre ces maisons se trouve une sorte de porte, la « 
poterne » en lien avec le lieu-dit. Elle parle à la fois 
des espaces de ruelles du bourg et d’une ouverture du 
bourg en direction du faubourg, donc des quartiers Est 
de Villeneuve.

Le projet propose une médiation d’échelles 
différentes, et reste par-là attentif au contexte, il est à 
la fois fragmentaire et unitaire par un traitement 
architectural homogène et la présence non dissimulée 
du volume du parking.

Comme dit, la maison la plus haute abrite la « maison 
de ville », on y trouve l’ensemble des locaux 
administratifs orchestrés autour d’une courette 
ascendante. Là aussi en lien avec des choses connues. 
Elle dispose d’une petite annexe orientée vers le pont 
qui abrite des locaux spécifiques comme la cafétéria et 
les archives. Son couronnement sur deux étages abrite 
des appartements-ateliers, qui sont destinés à devenir 
un jour des bureaux, sans grandes transformations car 
ils ont déjà le caractère typologique des étages situés 
en contre-bas.

La maison de ville occupe le périmètre OPAM le plus 
restrictif, elle forme une protection pour 
l’implantation des autres maisons qui abritent des 
appartements et des entités spécifiques comme la 
police et les assurances sociales.

Villeneuve, Rue de l'Ours,  1901

Autres dispositions

La police et les assurances sociales sont accessibles 
depuis le parvis, mais sans lien particulier avec la cour 
qui elle, est destinée au logement. La cour peut servir 
d’espace de dégagement au personnel de 
l’administration depuis la cafétéria qui s’y trouve.
Les logements sont de deux types, ceux destinés à 
devenir des bureaux dans les deux derniers étages de la 
maison de ville, plus hauts de plafond, qui ont la 
qualité de fonctionner de façon proche à leur 
destination finale, comme logements ateliers, comme 
lofts, ou comme ateliers de travail.

D’autres logements occupent deux des autres maisons, 
orientés sur cour au Sud ou sur le bourg, ils offrent des 
conditions adéquates, à l’abri du bâtiment 
administratif. Etant définitifs, ils ont des dispositions 
typologiques adaptées aux familles, et disposent de 
loggias.

Parking

Administration / Maison de ville

Assurances Sociales

Gendarmerie

Logements

Surfaces pouvant être converties en bureaux ou commerces
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Projets d'aménagements, esquisses, plans et descriptifs sont la propriété de l'esquisse du
paysage. Ils sont protégés et soumis au droit d'auteur. Tous droits d'utilisation sont
strictement réservés. Les cotes et dimensions figurant sur ce plan sont indicatives et
doivent être vérifiées sur place. Arpentage : piquetage, marquage, banquetage, prise de
niveaux des constructions et des plantations projetées à exécuter avant l’élaboration de
l’offre définitive d’exécution des travaux.
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Rue Cité-Derrière 8 - CH 1005 Lausanne
079.961.67.57

info@esquissedupaysage.ch
www.esquissedupaysage.ch

Projet
Type de document

N échelle@A4

Date
NUM-PROJET-INITIALE

Gestion des eaux

Diriger les eaux vers les espaces 
de plantations. Utiliser l’eau de la 
parcelle

Espace de pleine terre 

Espace sur dalle dirigé vers les 
espaces de plantations

Mélange terre pierre

Arbres projetés

Direction des eaux de 
ruissellement

Jardin

Limite d’étude
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Parking 

Le parking est conçu en « split-level » sur cinq 
demi-niveaux, une disposition qui limite 
significativement son immersion dans la nappe 
phréatique, puisque trois des cinq niveaux restent hors 
d’eau. Cette configuration réduit à la fois l’empreinte au 
sol du bâtiment et le volume de terre excavé.
Au-delà de son efficacité économique liée à sa 
compacité, cette organisation spatiale enrichit 
l’expérience du lieu : les niveaux communiquent en 
coupe, offrant une continuité visuelle avec l’espace urbain 
et une perception fluide de la ville, amplifiée par la 
lumière naturelle. Ce n’est donc pas un simple sous-sol.
L’entrée automobile s’effectue de plain-pied depuis la rue 
des Remparts, tandis que le parvis constitue un accès 
piéton. De plus, les espaces de stationnement situés au 
rez-de-chaussée ont été conçus pour être réversibles, 
permettant d’accueillir d’autres usages à l’avenir.

70

54

47

67

70

Plan de toiture

Aménagements paysagers

La composition urbaine définit un espace de parvis en 
direction du bourg. Il est couvert d’un pavement pour s’y 
lier. Du parvis, il est possible de passer la « poterne » et 
gagner une place à l’extérieur du bourg, une place du 
faubourg en quelque sorte, qui dessert les entrées des 
logements. 

Lié à la compacité du sous-sol, une frange de pleine terre 
reste entre le projet et le pont, elle est largement plantée, 
donnant aux logements et à la cour une certaine qualité 
malgré la présence du trafic automobile.

Construction

Le projet adopte une approche mixte, optimisant chaque 
matériau selon son usage et ses performances. Un socle 
en béton, étanche et résistant, accueille parking et locaux 
techniques. La maison de ville, située en périmètre 
OPAM, associe façade porteuse en brique isolante et 
planchers bois, alliant performance thermique, durabilité 
et savoir-faire local. L’utilisation du béton et de la brique 
en terre cuite est rationalisée pour répondre aux 
exigences réglementaires, notamment en matière de 
résistance au feu et aux séismes, tout en limitant l’impact 
carbone.

Les logements privilégient, lorsque possible, des façades 
porteuses en bois avec un remplissage en paille 
préfabriqué, tandis que les pignons restent en briques 
pour assurer une cohérence architecturale. L’organisation 
structurelle optimise la descente de charges, réduisant le 
recours à des dispositifs complexes et minimisant 
l’empreinte environnementale.

Les planchers mixtes bois-béton exploitent les qualités 
complémentaires des matériaux : le bois pour la flexion, 
le béton pour la compression et l’inertie thermique. 
L’usage de matériaux biosourcés et géosourcés est 
favorisé, avec du bois local et du ballast extrait de la 
carrière de Villeneuve. Enfin, la préfabrication accélère le 
chantier et garantit un meilleur contrôle des coûts. Les 
toitures sont des charpentes recouvertes de panneaux PV 
intégrés.
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Le projet Si l’eau propose une implantation en deux 

volumes distincts. Le premier, la Maison de Ville, se 

présente comme un bâtiment plus haut et compact, 

à vocation représentative. L’entaille dans le volume, 

orientée vers le lac, affirme cette identité singulière tout 

en cherchant à établir un lien visuel et spatial entre le 

bourg et la site. Néanmoins, le parvis situé en façade 

de ce bâtiment paraît sous-dimensionné au regard de 

l’échelle et de l’ambition du volume qu’il introduit, ce 

qui affaiblit la qualité de l’adresse.

Le second bâtiment, de gabarit plus bas et allongé, 

adopte une volumétrie horizontale, en dialogue avec le 

tissu bâti du bourg. Reposé sur un socle, il tente de 

s’intégrer dans son environnement par une série de 

décrochements. Ces derniers semblent destinés à at-

ténuer l’impact de l’échelle et à renforcer l’orientation 

vers le parvis d’entrée. Toutefois, leur expression reste 

relativement modérée et pourrait gagner en clarté et en 

intensité pour soutenir pleinement cette intention.

Les auteur·ice·s du projet ont fait le choix affirmé de ne 

pas intégrer de logements dans un premier temps, mais 

de concevoir un bâtiment de stationnement réversible, 

pensé dès l’origine pour une future transformation en 

logements. La démonstration technique de cette évolu-

tivité est cohérente, bien argumentée, et convaincante 

dans ses grandes lignes. Le processus de transforma-

tion, structuré en deux étapes autour des noyaux verti-

caux, permettrait d’envisager une reconversion progres-

sive et maîtrisée. La rampe d’accès serait démontable, 

libérant à terme les espaces à l’arrière pour des aména-

gements extérieurs.

Le collège d’expert·e·s reconnaît l’intérêt de cette ré-

flexion approfondie ainsi que le choix responsable de ne 

pas recourir à un creusement en sous-sol, privilégiant 

un parking en surface à potentiel évolutif. Toutefois, 

ce dispositif reste tributaire de conditions de transfor-

mation futures encore incertaines, alors même que la 

commune souhaite, dans un premier temps, garantir un 

nombre minimal de logements. La qualité d’usage des 

espaces extérieurs et la cohérence d’ensemble du site, 

une fois la reconversion opérée, pourraient nécessiter 

des ajustements supplémentaires.

L’une des qualités remarquables du projet réside dans 

sa capacité à offrir des aménagements extérieurs géné-

reux, intégrant des surfaces en pleine terre, des zones 

perméables ainsi que le maintien partiel de l’arborisa-

tion existante. Toutefois, ces espaces sont majoritaire-

ment orientés vers les voies de circulation et la partie in-

férieure du pont, ce qui suscite des interrogations quant 

à leur qualités d’usages, notamment dans la perspec-

tive d’une reconversion en logements. Par ailleurs, 

l’implantation et la géométrie de la rampe de parking 

à l’arrière du bâtiment semblent contraindre la position 

du volume bâti, générant des interstices complexes à 

résoudre entre le pont et le bâtiment principal.

Le collège d’expert·e·s tient à remercier l’équipe pour 

la grande sensibilité portée aux questions de durabili-

té, perceptible à travers l’ensemble des choix du projet 

— de l’implantation aux méthodes constructives — et 

salue l’engagement manifeste des concepteur·rice·s. La 

démarche conceptuelle et le travail de fond sont pleine-

ment reconnus. Néanmoins, le projet donne l’impres-

sion d’un positionnement entre deux programmes — lo-

gement ou stationnement — sans que leur coexistence 

sur une même dalle ne paraisse totalement aboutie ou 

convaincante. Le scénario post-reconversion soulève 

également des interrogations quant à la qualité des es-

paces de vie qui pourraient en résulter.

Bien que le projet ne soit pas retenu pour la suite de 

la procédure, le collège d’expert·e·s souhaite saluer la 

cohérence et la profondeur du positionnement architec-

tural proposé.



46/102  │   Villeneuve - MEP La Poterlaz / Maison de ville - rapport final    │    octobre 2025

Si l’eau
1er degré



Villeneuve - MEP La Poterlaz / Maison de ville - rapport final    │    octobre 2025  │     47/102



Le site de la Maison de Ville se situe à l’emplacement de l’ancien 
glacis des remparts, à l’ouest du centre historique de Villeneuve, 
entre un tissu bâti ancien très compact et un développement plus 
diffus. Le pont de la Poterlaz franchit les voies ferroviaires, dont la 
proximité impacte les futures constructions de ses risques.

Dans un espace au trafic apaisé, dédié aux rencontres et à la 
citoyenneté, notre projet tisse un lien entre la Maison de Ville et le 
centre historique, il favorise la continuité piétonne en direction de la 
rue de la Poterlaz, vers le Bourg et les commerces. La réduction de 
vitesse à 20 km/h améliore la sécurité et permet une cohabitation 
harmonieuse entre les différentes mobilités. L’aménagement de la 
voirie accompagne cette dynamique, le carrefour entre la rue des 
Remparts et le pont de la Poterlaz est réaménagé pour sécuriser 
les traversées piétonnes et renforcer l’arborisation. Une attention 
particulière est portée aux débouchés, garantissant une bonne 
visibilité. L’axe cyclable du Pont-Noir se raccorde naturellement à 
la rue des Remparts, tandis que la piste bidirectionnelle trouve sa 
continuité dans le carrefour. Les arrêts de bus sont placés juste avant 
la place de la Maison de Ville, avec des quais sur chaussée optimisant 
l’espace piétonnier.

Une placette entre les deux bâtiments projetés distribue les entrées 
des programmes publics, donnant accès à l’espace d’accueil de la 
Maison de Ville et à la gendarmerie au rez-de-chaussée du bâtiment 
silo. Ainsi, le projet propose un espace pour la Maison de Ville vivant 
et apaisé, où les chemins se croisent et les histoires se mêlent, prêt à 
accueillir de nouveaux usages et à renouer avec la ville et le paysage.

En reconnaissant la spécificité d’un sol et de sa nappe phréatique 
affleurante, l’équipe de FAZ architectes propose de bâtir sans sous-
sol. Pour répondre aux besoins de la commune, cette approche 
implique la construction d’un parking silo hors sol, convertible en 
logements ou en bureaux, selon l’évolution des besoins. La Maison 
de Ville affirme sa représentativité civique à travers une construction 
en pierre massive, calme et respectueuse de ses contextes. Le projet 
redonne au site une place cohérente dans la ville à l’interface entre 
vieille ville et ville plus récente. Il dessine une identité réunificatrice, 
résolument tournée vers un avenir désirable.

MEP - POTERLAZ MAISON DE VILLEDE VILLE - SI L’EAU
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Un parvis accueillant 
Le projet paysager cherche à générer un 
parvis accueillant devant la Maison de Ville. 
Celui-ci est un espace de séjour ombragé, 
équipé d’assises et d’une fontaine. Des arbres 
existants sont conservés, permettant aux 
bâtiments, dès leur construction d’être doté 
d’arbres majeurs qui subliment l’espace du 
parvis.

Une circulation apaisée
La rue des remparts et le parvis de la Maison 
de Ville deviennent une entité continue grâce 
à un pavage qui se prolonge d’un espace vers 
l’autre. Ce traitement du revêtement indique 
aux véhicules qu’ils rentrent dans une zone 
calme dans laquelle l’espace public et les 
piétons sont prioritaires.

Les espaces de circulation motorisé sont 
aussi traités avec beaucoup de soin afin de 
réduire leur caractère et ambiance routière. 
Un revêtement d’asphalte coloré clair vient 
marquer et hiérarchiser l’espace afin de 
donner la priorité aux modes doux. 

Nos aménagements se prolongent dans la rue 
de la Poterlaz qui mène depuis le centre du 
Bourg et l’église Saint-Paul vers la nouvelle 
maison de Ville. Le même revêtement clair s’y 
prolonge, et des «micro-placettes» faites du 
même pavage, dotés d’arbres et de bancs, 
accompagnent et guident les utilisateur·ices 
depuis le bourg jusqu’au site. 

En effet la mobilité douce est prise en compte 
de manière prépondérante dans l’ensemble 
du projet. Ainsi, le carrefour au sud-est 
est repensé afin de permettre le passage 
des bus, tout en ralentissant la vitesse des 
automobilistes, et d’offrir des chemins directs 
aux piétons. La nouvelle passerelle et sa voie 
cyclable est aussi intégrée, ainsi que l’entrée 
du parking silo.

Des espaces verts généreux
Derrière la maison de Ville se trouve un 
espace jardiné. Au pied du talus du pont, de 
nombreux arbres existants sont conservés 
et en guise de l’ancien parking est aménagé 
une prairie fleurie, des haies bocagères, des 
noues et des nouvelles plantations. Au milieu 
de cet espace vert sillonne un chemin qui 
permet d’accéder à l’escalier qui monte vers le 
pont. Une mare est aussi aménagée dans le « 
triangle » derrière la rue du Pont-Noir

L’eau est aussi un aspect principal du projet. 
Afin de valoriser l’eau sur le site, l’infiltration 
de l’eau et la perméabilité des sols est mise 
en avant. De plus, tous les sols sont en pleine-
terre grâce à l’absence de sous-sol en dehors 
de l’emprise des bâtiments, ce qui permet 
aux sols de jouer leur rôle d’éponge. En plus 
de cela, des noues viennent compléter ce 
système de gestion des eaux à ciel ouvert afin 
de conserver le plus d’eau possible sur site.

La faible profondeur de la nappe est ici une 
grande qualité du site. C’est une aubaine pour 
la végétation qui peut y puiser de l’eau, mais 
aussi une contrainte car il s’agit de préserver 
cette nappe de l’influence du bâti souterrain. 
Celle-ci à largement influencée le projet à la 
fois architectural et paysager.
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Nos aménagements se prolongent dans la rue 
de la Poterlaz qui mène depuis le centre du 
Bourg et l’église Saint-Paul vers la nouvelle 
maison de Ville. Le même revêtement clair s’y 
prolonge, et des «micro-placettes» faites du 
même pavage, dotés d’arbres et de bancs, 
accompagnent et guident les utilisateur·ices 
depuis le bourg jusqu’au site. 

En effet la mobilité douce est prise en compte 
de manière prépondérante dans l’ensemble 
du projet. Ainsi, le carrefour au sud-est 
est repensé afin de permettre le passage 
des bus, tout en ralentissant la vitesse des 
automobilistes, et d’offrir des chemins directs 
aux piétons. La nouvelle passerelle et sa voie 
cyclable est aussi intégrée, ainsi que l’entrée 
du parking silo.

Des espaces verts généreux
Derrière la maison de Ville se trouve un 
espace jardiné. Au pied du talus du pont, de 
nombreux arbres existants sont conservés 
et en guise de l’ancien parking est aménagé 
une prairie fleurie, des haies bocagères, des 
noues et des nouvelles plantations. Au milieu 
de cet espace vert sillonne un chemin qui 
permet d’accéder à l’escalier qui monte vers le 
pont. Une mare est aussi aménagée dans le « 
triangle » derrière la rue du Pont-Noir

L’eau est aussi un aspect principal du projet. 
Afin de valoriser l’eau sur le site, l’infiltration 
de l’eau et la perméabilité des sols est mise 
en avant. De plus, tous les sols sont en pleine-
terre grâce à l’absence de sous-sol en dehors 
de l’emprise des bâtiments, ce qui permet 
aux sols de jouer leur rôle d’éponge. En plus 
de cela, des noues viennent compléter ce 
système de gestion des eaux à ciel ouvert afin 
de conserver le plus d’eau possible sur site.

La faible profondeur de la nappe est ici une 
grande qualité du site. C’est une aubaine pour 
la végétation qui peut y puiser de l’eau, mais 
aussi une contrainte car il s’agit de préserver 
cette nappe de l’influence du bâti souterrain. 
Celle-ci à largement influencée le projet à la 
fois architectural et paysager.
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Un parvis accueillant 
Le projet paysager cherche à générer un 
parvis accueillant devant la Maison de Ville. 
Celui-ci est un espace de séjour ombragé, 
équipé d’assises et d’une fontaine. Des arbres 
existants sont conservés, permettant aux 
bâtiments, dès leur construction d’être doté 
d’arbres majeurs qui subliment l’espace du 
parvis.

Une circulation apaisée
La rue des remparts et le parvis de la Maison 
de Ville deviennent une entité continue grâce 
à un pavage qui se prolonge d’un espace vers 
l’autre. Ce traitement du revêtement indique 
aux véhicules qu’ils rentrent dans une zone 
calme dans laquelle l’espace public et les 
piétons sont prioritaires.

Les espaces de circulation motorisé sont 
aussi traités avec beaucoup de soin afin de 
réduire leur caractère et ambiance routière. 
Un revêtement d’asphalte coloré clair vient 
marquer et hiérarchiser l’espace afin de 
donner la priorité aux modes doux. 

Nos aménagements se prolongent dans la rue 
de la Poterlaz qui mène depuis le centre du 
Bourg et l’église Saint-Paul vers la nouvelle 
maison de Ville. Le même revêtement clair s’y 
prolonge, et des «micro-placettes» faites du 
même pavage, dotés d’arbres et de bancs, 
accompagnent et guident les utilisateur·ices 
depuis le bourg jusqu’au site. 

En effet la mobilité douce est prise en compte 
de manière prépondérante dans l’ensemble 
du projet. Ainsi, le carrefour au sud-est 
est repensé afin de permettre le passage 
des bus, tout en ralentissant la vitesse des 
automobilistes, et d’offrir des chemins directs 
aux piétons. La nouvelle passerelle et sa voie 
cyclable est aussi intégrée, ainsi que l’entrée 
du parking silo.

Des espaces verts généreux
Derrière la maison de Ville se trouve un 
espace jardiné. Au pied du talus du pont, de 
nombreux arbres existants sont conservés 
et en guise de l’ancien parking est aménagé 
une prairie fleurie, des haies bocagères, des 
noues et des nouvelles plantations. Au milieu 
de cet espace vert sillonne un chemin qui 
permet d’accéder à l’escalier qui monte vers le 
pont. Une mare est aussi aménagée dans le « 
triangle » derrière la rue du Pont-Noir

L’eau est aussi un aspect principal du projet. 
Afin de valoriser l’eau sur le site, l’infiltration 
de l’eau et la perméabilité des sols est mise 
en avant. De plus, tous les sols sont en pleine-
terre grâce à l’absence de sous-sol en dehors 
de l’emprise des bâtiments, ce qui permet 
aux sols de jouer leur rôle d’éponge. En plus 
de cela, des noues viennent compléter ce 
système de gestion des eaux à ciel ouvert afin 
de conserver le plus d’eau possible sur site.

La faible profondeur de la nappe est ici une 
grande qualité du site. C’est une aubaine pour 
la végétation qui peut y puiser de l’eau, mais 
aussi une contrainte car il s’agit de préserver 
cette nappe de l’influence du bâti souterrain. 
Celle-ci à largement influencée le projet à la 
fois architectural et paysager.
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Un parvis accueillant

Le projet paysager génère un parvis accueillant devant la Maison de Ville. 
Celui-ci offre un espace de séjour ombragé, équipé d’assises et d’une fontaine. 
Des arbres existants sont conservés, permettant aux bâtiments de bénéficier 
d’arbres majeurs sublimant l’espace du parvis dès leur construction.

Une circulation apaisée

La rue des Remparts et le parvis de la Maison de Ville deviennent une entité 
continue grâce à un pavage qui se prolonge d’un espace vers l’autre. Ce 
traitement du revêtement indique aux véhicules qu’ils rentrent dans une 
zone calme dans laquelle l’espace public et les piétons sont prioritaires. Les 
espaces de circulation motorisée sont aussi traités avec beaucoup de soin afin 
de réduire leur caractère routier. Un revêtement d’asphalte coloré clair vient 
marquer et hiérarchiser l’espace afin de donner la priorité aux modes doux.

Nos aménagements proposent des prolongements dans la rue de la Poterlaz, 
menant depuis le centre du Bourg et l’église Saint-Paul vers la nouvelle 
Maison de Ville. Le même revêtement clair pourrait s’y prolonger, et des 
«micro-placettes» faites du même pavage, dotés d’arbres et de bancs, 
accompagneraient et guideraient les promeneur·euses depuis le bourg jusqu’au 
site. La mobilité douce pourrait ainsi être prise en compte de manière globale 
dans l’ensemble du projet. Ainsi, le carrefour au sud-est est repensé afin de 
permettre le passage des bus, tout en ralentissant la vitesse des automobilistes 
et en offrant des chemins directs aux piétons. La nouvelle passerelle et sa voie 
cyclable sont aussi intégrées, ainsi que l’entrée du parking silo.

Des espaces verts généreux

Derrière la Maison de Ville se trouve un espace jardiné de manière naturelle. 
Au pied du talus du pont, de nombreux arbres existants sont conservés et à 
la place de l’ancien parking une prairie fleurie est aménagée, avec des haies 
bocagères, des noues et de nouvelles plantations. Au milieu de cet espace vert 
sillonne un chemin qui permet d’accéder à l’escalier qui monte vers le pont. 
Une mare est aussi proposée dans le « triangle » derrière la rue du Pont-Noir.

L’eau occupe une place centrale dans le projet. Sa valorisation passe par une 
bonne gestion de l’infiltration et par la préservation de la perméabilité des sols. 
L’absence de sous-sol hors de l’emprise des bâtiments préserve des sols en 
pleine terre, leur permettant de remplir pleinement leur rôle d’éponge naturelle. 
En plus de cela, des noues viennent compléter ce système de gestion des 
eaux à ciel ouvert, afin de conserver le plus d’eau possible sur site. La faible 
profondeur de la nappe devient ici une grande qualité du site. C’est une aubaine 
pour la végétation qui peut y puiser l’eau dont elle a besoin. La préservation de 
la nappe a largement influencé le projet architectural et paysager.

Conformité aux exigences de sécurité (OPAM)

Le bâtiment a été conçu en tenant compte des prescriptions de l’Ordonnance 
sur la Protection contre les Accidents Majeurs (OPAM), notamment en raison 
de sa proximité avec les voies CFF. Afin d’assurer la sécurité des occupants, 
une structure en pierre de taille massive de 40 cm d’épaisseur serait mise 
en œuvre. Cette construction massive permet d’avoir des planchers en bois. 
Les façades orientées en direction des voies présentent des fenêtres fixes de 
dimension adaptées et regroupe principalement des locaux à faible densité 
d’occupation. L’ensemble des accès principaux et des issues de secours sont 
orientés vers le village. 

Une approche économique et écologique : limitation de 
l’excavation

L’optimisation des coûts et la réduction de l’impact environnemental sont au 
cœur de ce projet. En évitant de creuser dans la nappe phréatique, le projet 
réalise une économie substantielle, supprimant la nécessité d’enceintes de 
fouille étanches et de pompages continus. Cette décision réduit également 
la durée des travaux, permettant une livraison plus rapide du projet. De plus, 
l’option d’un parking hors-sol représente une alternative meilleur marché, avec 
une économie d’environ 1,2 million de francs pour quatre niveaux de sous-sol, 
supprimant aussi les frais de transport en décharge et leurs taxes inhérentes.

Un parking fonctionnel et adapté au contexte géotechnique

Le parking est conçu sur une trame optimisée de 8,5 m × 3,5 m, offrant 
un compromis idéal entre stabilité et confort d’utilisation. La structure est 
entièrement en béton. L’usage de poteaux ovoïdes améliore la circulation et 
l’ergonomie des espaces de stationnement. De plus, les fondations sur pieux 
assurent l’assise sur un sol saturé en eau à proximité du lac, garantissant la 
pérennité de l’ouvrage tout en maîtrisant les risques liés à la faible portance du 
terrain.

Un bâtiment à faible empreinte carbone

Dans une démarche écoresponsable, la Maison de Ville est pensée avec des 
matériaux à faible empreinte carbone, favorisant une construction durable. 
La pierre de taille est privilégiée pour sa robustesse et son faible impact 
environnemental, réduisant ainsi les besoins en béton et en matériaux 
industriels fortement émissifs en CO2. Par ailleurs, l’utilisation de dalles en 
CLT (bois lamellé-croisé) permet d’allier légèreté structurelle et performances 
mécaniques, tout en stockant du carbone sur le long terme. Ce choix de 
matériaux illustre l’engagement du projet en faveur d’une construction 
respectueuse de l’environnement, conciliant performance, esthétique et 
durabilité.

Un terrain vivant

Le sol vivant, élément fondamental de notre environnement, se raréfie en 
milieu bâti sous la pression des activités humaines. Fragile et précieux, il joue 
un rôle essentiel dans le maintien des écosystèmes. La pureté de l’air et la 
qualité de l’eau dépendent de son bon fonctionnement et de l’activité des 
organismes qui le peuplent. Véritable trésor biologique, il abrite environ 25 % 
de la biomasse microbienne et des espèces vivantes connues, contribuant aux 
cycles biogéochimiques et au stockage du carbone. 

Filtre naturel de nos eaux et puits de carbone, il est pourtant menacé par les 
excavations, l’imperméabilisation et l’agriculture intensive. Sa préservation 
est essentielle pour la biodiversité et la résilience des territoires face aux 
changements climatiques.

Des terres d’excavation destructrices 

Seule une infime partie des terres excavées est réutilisée sur les chantiers, le 
reste étant transporté vers des sites de stockage. Ce va-et-vient en poids lourds 
génère un trafic routier accru, aggravant la pollution et l’empreinte carbone des 
constructions. 

Le stockage permanent de ces terres devient un défi majeur, saturant 
d’anciennes carrières et conduisant à l’artificialisation des sols agricoles. 
Ce processus transforme profondément les paysages et entraîne une perte 
irréversible de sols fertiles. De plus, ces déblais peuvent contenir des polluants 
issus des activités humaines, affectant la qualité des sols et des eaux 
souterraines, soulignant l’urgence de trouver des alternatives plus durables.

Préserver nos ressources

Les constructions en sous-sol, surtout en présence d’une nappe phréatique, 
sont très coûteuses et nécessitent des travaux spéciaux et des matériaux peu 
écologiques. De lourdes structures en béton, épaisses de 30 à 80 cm, sont 
indispensables pour garantir l’étanchéité, la résistance hydrostatique et à la 
stabilité sismique. Un système de pompage serait à installer avec un local dédié 
en sur-profondeur. De plus, un tel sous-sol peut représenter un barrage pour 
l’écoulement des eaux.
Notre approche, évitant d’excaver sous le niveau de la nappe, évite ces 
contraintes, réduit l’usage du béton, les émissions de CO2 et les nuisances 
liées aux déblais, préservant aussi les ressources naturelles et les milieux 
souterrains. Elle propose une alternative plus durable en intégrant l’abri PC dans 
un remblai routier et un parking hors sol.
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Un site à la croisée des chemins 

Des espaces publics vivants

Un parvis accueillant 
Le projet paysager cherche à générer un 
parvis accueillant devant la Maison de Ville. 
Celui-ci est un espace de séjour ombragé, 
équipé d’assises et d’une fontaine. Des arbres 
existants sont conservés, permettant aux 
bâtiments, dès leur construction d’être doté 
d’arbres majeurs qui subliment l’espace du 
parvis.

Une circulation apaisée
La rue des remparts et le parvis de la Maison 
de Ville deviennent une entité continue grâce 
à un pavage qui se prolonge d’un espace vers 
l’autre. Ce traitement du revêtement indique 
aux véhicules qu’ils rentrent dans une zone 
calme dans laquelle l’espace public et les 
piétons sont prioritaires.

Les espaces de circulation motorisé sont 
aussi traités avec beaucoup de soin afin de 
réduire leur caractère et ambiance routière. 
Un revêtement d’asphalte coloré clair vient 
marquer et hiérarchiser l’espace afin de 
donner la priorité aux modes doux. 

Nos aménagements se prolongent dans la rue 
de la Poterlaz qui mène depuis le centre du 
Bourg et l’église Saint-Paul vers la nouvelle 
maison de Ville. Le même revêtement clair s’y 
prolonge, et des «micro-placettes» faites du 
même pavage, dotés d’arbres et de bancs, 
accompagnent et guident les utilisateur·ices 
depuis le bourg jusqu’au site. 

En effet la mobilité douce est prise en compte 
de manière prépondérante dans l’ensemble 
du projet. Ainsi, le carrefour au sud-est 
est repensé afin de permettre le passage 
des bus, tout en ralentissant la vitesse des 
automobilistes, et d’offrir des chemins directs 
aux piétons. La nouvelle passerelle et sa voie 
cyclable est aussi intégrée, ainsi que l’entrée 
du parking silo.

Des espaces verts généreux
Derrière la maison de Ville se trouve un 
espace jardiné. Au pied du talus du pont, de 
nombreux arbres existants sont conservés 
et en guise de l’ancien parking est aménagé 
une prairie fleurie, des haies bocagères, des 
noues et des nouvelles plantations. Au milieu 
de cet espace vert sillonne un chemin qui 
permet d’accéder à l’escalier qui monte vers le 
pont. Une mare est aussi aménagée dans le « 
triangle » derrière la rue du Pont-Noir

L’eau est aussi un aspect principal du projet. 
Afin de valoriser l’eau sur le site, l’infiltration 
de l’eau et la perméabilité des sols est mise 
en avant. De plus, tous les sols sont en pleine-
terre grâce à l’absence de sous-sol en dehors 
de l’emprise des bâtiments, ce qui permet 
aux sols de jouer leur rôle d’éponge. En plus 
de cela, des noues viennent compléter ce 
système de gestion des eaux à ciel ouvert afin 
de conserver le plus d’eau possible sur site.

La faible profondeur de la nappe est ici une 
grande qualité du site. C’est une aubaine pour 
la végétation qui peut y puiser de l’eau, mais 
aussi une contrainte car il s’agit de préserver 
cette nappe de l’influence du bâti souterrain. 
Celle-ci à largement influencée le projet à la 
fois architectural et paysager.
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Un parvis accueillant 
Le projet paysager cherche à générer un 
parvis accueillant devant la Maison de Ville. 
Celui-ci est un espace de séjour ombragé, 
équipé d’assises et d’une fontaine. Des arbres 
existants sont conservés, permettant aux 
bâtiments, dès leur construction d’être doté 
d’arbres majeurs qui subliment l’espace du 
parvis.

Une circulation apaisée
La rue des remparts et le parvis de la Maison 
de Ville deviennent une entité continue grâce 
à un pavage qui se prolonge d’un espace vers 
l’autre. Ce traitement du revêtement indique 
aux véhicules qu’ils rentrent dans une zone 
calme dans laquelle l’espace public et les 
piétons sont prioritaires.

Les espaces de circulation motorisé sont 
aussi traités avec beaucoup de soin afin de 
réduire leur caractère et ambiance routière. 
Un revêtement d’asphalte coloré clair vient 
marquer et hiérarchiser l’espace afin de 
donner la priorité aux modes doux. 

Nos aménagements se prolongent dans la rue 
de la Poterlaz qui mène depuis le centre du 
Bourg et l’église Saint-Paul vers la nouvelle 
maison de Ville. Le même revêtement clair s’y 
prolonge, et des «micro-placettes» faites du 
même pavage, dotés d’arbres et de bancs, 
accompagnent et guident les utilisateur·ices 
depuis le bourg jusqu’au site. 

En effet la mobilité douce est prise en compte 
de manière prépondérante dans l’ensemble 
du projet. Ainsi, le carrefour au sud-est 
est repensé afin de permettre le passage 
des bus, tout en ralentissant la vitesse des 
automobilistes, et d’offrir des chemins directs 
aux piétons. La nouvelle passerelle et sa voie 
cyclable est aussi intégrée, ainsi que l’entrée 
du parking silo.

Des espaces verts généreux
Derrière la maison de Ville se trouve un 
espace jardiné. Au pied du talus du pont, de 
nombreux arbres existants sont conservés 
et en guise de l’ancien parking est aménagé 
une prairie fleurie, des haies bocagères, des 
noues et des nouvelles plantations. Au milieu 
de cet espace vert sillonne un chemin qui 
permet d’accéder à l’escalier qui monte vers le 
pont. Une mare est aussi aménagée dans le « 
triangle » derrière la rue du Pont-Noir

L’eau est aussi un aspect principal du projet. 
Afin de valoriser l’eau sur le site, l’infiltration 
de l’eau et la perméabilité des sols est mise 
en avant. De plus, tous les sols sont en pleine-
terre grâce à l’absence de sous-sol en dehors 
de l’emprise des bâtiments, ce qui permet 
aux sols de jouer leur rôle d’éponge. En plus 
de cela, des noues viennent compléter ce 
système de gestion des eaux à ciel ouvert afin 
de conserver le plus d’eau possible sur site.

La faible profondeur de la nappe est ici une 
grande qualité du site. C’est une aubaine pour 
la végétation qui peut y puiser de l’eau, mais 
aussi une contrainte car il s’agit de préserver 
cette nappe de l’influence du bâti souterrain. 
Celle-ci à largement influencée le projet à la 
fois architectural et paysager.
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Réversibilité

Aujourd’hui, la voiture occupe une large part de l’espace public, mais cette 
répartition évolue vers un partage plus équilibré entre piétons, cyclistes, 
transports publics et véhicules circulant à vitesse plus réduite. Une mobilité plus 
durable permet de reconquérir l’espace urbain. Les politiques d’aménagement 
transforment les villes en favorisant la création d’îlots de fraicheur plantés, 
de pistes cyclables et de zones piétonnes. Par ailleurs, les technologies de 
stationnement intelligentes permettent d’optimiser l’utilisation des places 
existantes, réduisant ainsi le besoin de nouvelles infrastructures coûteuses.

Dans cette perspective, la volonté de Villeneuve de libérer son Bourg du 
stationnement en surface est une initiative louable. Si ces places doivent être 
relocalisées dans un premier temps, il est important d’anticiper l’évolution de 
la mobilité. L’essor des voitures partagées et la diminution progressive de la 
voiture individuelle invitent à concevoir des infrastructures réversibles. Dans 
le canton de Vaud, la mobilité représente 40 % des émissions de gaz à effet 
de serre, dont 90 % sont imputables à la voiture. L’architecte et historienne 
de l’urbanisme Elena Cogato Lanza, co-autrice de Post-Car World, souligne la 
faisabilité du basculement vers une ère post-voiture. L’abandon progressif de la 
voiture individuelle n’est plus une utopie, mais une perspective désirable, tant 
pour la santé et l’environnement que pour la préservation des ressources.

L’avenir des transports repose sur les mobilités douces, la marche et le vélo, 
ainsi que sur des transports publics attractifs. La progression du covoiturage 
et de l’autopartage aidera à réduire le nombre de véhicules en circulation. 
Parallèlement, les statistiques montrent une augmentation des ménages 
sans voiture en ville, confirmant la nécessité d’adapter les infrastructures. 
Cette transition diminue la dépendance automobile et réduit la demande 
en stationnement, permettant d’envisager des alternatives évolutives et 
réversibles.

Sur le site restreint de La Poterlaz, nous proposons un bâtiment de parking 
conçu pour être transformable en bureaux ou logements. Dès sa conception, 
le bâtiment intègre cette réversibilité avec une largeur de 16 mètres facilitant la 
reconversion, des hauteurs d’étage compatibles avec l’habitat et une structure 
dimensionnée pour des charges utiles de 200 kg/m², identiques pour les usages 
de parking, logements ou bureaux. Des rampes démontables et des cages 
d’escaliers indépendantes permettent une mutation progressive selon les 
besoins futurs.

Anticiper la réversibilité d’un bâtiment est un enjeu clé pour une ville évolutive 
et résiliente. Cette approche préserve les ressources, garantit une flexibilité 
d’usage à long terme et répond aux défis urbains et environnementaux de 
demain.

L’approche ouverte et adaptable du projet façonne une ville plus accueillante, où 
le bâti, pensé pour évoluer, pourra à terme accueillir des personnes plutôt que 
des véhicules, tandis que l’espace public retrouve sa vocation première : être 
un lieu de vie, d’échange et de partage.

Stabilisation des ouvrages

En zone 3B, il est essentiel de pouvoir établir un concept simple et 
efficace. C’est pourquoi les stabilisations des deux bâtiments sont conçues 
respectivement avec 1 et 2 noyaux en béton armé ancré sur un socle-bèche 
avec raccordements des longuerines longitudinales et transversales, posées sur 
des pieux en béton armé allant jusqu’à 35m de profondeur, de diamètre 80cm.

Des sondages localisés et l’appui d’un géotechnicien seront nécessaires au bon 
développement du projet, y compris le développement de la variante avec des 
pieux en bois pour les fondations périphériques de moindres charges.
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retenuLe château dans le ciel
1er degré

Le projet Le Château dans le ciel propose  deux vo-

lumes : une Maison de Ville » à plan hexagonal et un 

volume en forme d’enceinte, aux lignes brisées, disposé 

en U. Ce dernier suit les limites extérieures de la par-

celle, dessinant un espace intérieur protégé du chemin 

de fer et de la rue. Ensemble, les deux volumes forment 

un socle surélevé qui s’étend jusqu’au pont et génère 

un nouvel espace urbain extérieur. Traversant, cet es-

pace assure la liaison piétonne entre le bourg et les 

quartiers situés de l’autre côté des voies ferrées, grâce 

à une succession de plateaux qui débouchent sur un 

large escalier le long de la rue des Remparts.

Le projet joue un rôle de rotule entre le bourg et le quar-

tier situé au-delà des voies, en reliant les deux parties 

de Villeneuve. Le collège d’expert·e·s salue l’intérêt de 

la typologie d’îlot urbain ainsi que la générosité de la 

perméabilité proposée entre les deux tissus.

La Maison de Ville, en retrait par rapport à la rue, per-

met la création d’un parvis d’entrée à l’échelle du bâ-

timent, lui conférant une représentativité affirmée. Ce 

parvis est renforcé par la géométrie du front bâti le long 

de la rue des Remparts. Son volume plus élancé est sa-

lué par le collège d’expert·e·s, qui lui reconnaît le statut 

symbolique qu’elle mérite.

Le collège d’expert·e·s salue également l’ajout du loge-

ment dans le volume de la Maison de Ville. Toutefois, il 

s’interroge sur l’opportunité d’une légère réduction du 

programme dans le volume en U, actuellement perçu 

comme trop massif.
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La forme en U du bâtiment est jugée intéressante, no-

tamment pour la qualité des espaces extérieurs qu’elle 

génère. Toutefois, le programme intérieur pâtit de cette 

géométrie brisée. Le collège d’expert·e·s invite à en-

visager une révision de la volumétrie, permettant de 

s’émanciper partiellement de la référence au bourg, afin 

d’améliorer la qualité des logements. Les typologies sont 

à retravailler, les géométries intérieures à ajuster : cer-

taines chambres présentent des formes peu propices 

à un aménagement optimal. Une attention particulière 

doit également être portée à l’éclairage naturel des ap-

partements monodirectionnels orientés vers la cour.

Même si l’implantation des cages d’escaliers côté rue 

permet de casser la façade du parking, elle induit aux 

étages une forte orientation des appartements vers la 

cour, ce qui renforce l’image d’un tissu très dense. Le 

collège d’expert·e·s se demande si un repositionnement 

des noyaux pourrait permettre une amélioration des ty-

pologies.

La géométrie intérieure de la cour est également à re-

travailler : elle paraît aujourd’hui trop fermée. Le collège 

d’expert·e·s s’inquiète des vis-à-vis potentiellement im-

portants entre certains logements. Une ouverture plus 

généreuse pourrait être envisagée.

Le collège d’expert·e·s évoque aussi la possibilité de re-

positionner la gendarmerie du côté du pont, estimant 

que l’implantation actuelle des logements à cet endroit 

est peu favorable.

Un travail plus approfondi sur les façades reste néces-

saire. La façade de la Maison de Ville apparaît encore 

trop abstraite et générique, et la lisibilité du logement 

demeure difficile à appréhender. Néanmoins, le collège 

d’expert·e·s salue l’usage d’un matériau commun à 

l’ensemble, tout en reconnaissant une distinction per-

tinente dans le traitement des façades entre les loge-

ments et la Maison de Ville. La matérialité de la brique 

proposée peut s’avérer intéressante, bien que sa dura-

bilité écologique soit à interroger.

La réversibilité du parking est également à améliorer 

dans la mesure du possible. Le collège d’expert·e·s sa-

lue l’activation de la façade côté rue par les entrées des 

logements et l’ajout de quelques locaux, évitant ainsi 

une façade purement fonctionnelle. Il s’interroge tou-

tefois sur la possibilité, à terme, d’accueillir un autre 

usage dans le parking. Son fonctionnement mérite aussi 

d’être optimisé afin de renforcer sa légitimité. Étant don-

né qu’une grande partie du parking est située dans la 

nappe, une étude plus approfondie pourrait permettre 

une meilleure gestion de ces surfaces, afin d’en minimi-

ser l’impact et les coûts de construction.

La gestion des accès est globalement bien pensée. L’en-

trée du garage est bien positionnée et permet de libérer 

la place nord du trafic de desserte. La proposition de 

quelques places de stationnement en surface est sa-

luée. La rampe vélo est jugée pertinente, bien qu’en-

tièrement située sur le domaine CFF, ce qui en rend la 

faisabilité incertaine. Le traitement des escaliers mêlant 

marches, rampes, végétation et jeux d’eau est perçu 

comme qualitatif. Le collège d’expert·e·s questionne ce-

pendant la capacité réelle de végétaliser les toitures des 

garages et d’y planter de véritables arbres en assurant 

leur pérennité. De même, les images très verdoyantes 

proposées aux abords des logements semblent diffici-

lement transposables en l’état, comme le suggèrent les 

coupes.

Une optimisation structurelle est attendue dans la partie 

logements, notamment pour assurer une descente de 

charges plus efficace vers le parking. La structure bois 

envisagée est à vérifier, notamment au regard des exi-

gences de l’OPAM.

Enfin, le collège d’expert·e·s invite à explorer la pos-

sibilité d’intégrer un programme adapté sous le pont, 

afin de tirer parti de cette situation singulière tout en 

permettant une éventuelle réduction de la masse bâtie 

principale.

Le collège d’expert·e·s a reconnu les qualités urbaines 

et le potentiel du projet, notamment dans sa capacité 

à créer un lien entre les différentes parties du site et à 

proposer une nouvelle centralité. Plusieurs points forts 

ont été relevés, mais aussi des aspects à retravailler, 

en particulier au niveau des typologies, de la géométrie 

de la cour, les façades et de l’optimisation structurelle. 

Le projet est appelé à évoluer et à être affiné dans les 

prochaines phases, en tenant compte de l’ensemble de 

ces observations. Un effort particulier est attendu en 

matière de pleine terre ainsi que sur l’écologie des mé-

thodes constructives et le choix des matériaux.
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Le château dans le ciel
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Proche  du  centre-v ille,  le  site  de  la  Poter laz  est  idéa lement  situé  pour  accueillir  un  park ing  public.  Cependa nt  la  nappe  phréat ique  se
situe  à  env iron  1.50 m  sous  le  terrain.  Fonct ionnellement  idéal,  un  park ing  souterra in  est  t echniquement  env isageable  ma is  il  est
éco logiquement  et  économiquement  peu  enthousiasmant .
La  forme  urba ine  du  projet  prend  en  compte  le  bâti  modeste  des  a lentours  et  propose  d’enterrer  par t ie llement  le  park ing  afin  de  ne
pas  produire  un  trop gros  vo lume  hors-sol  pour  le  contexte.  La  cour  réhaussée  accueille  une  part ie  signif icat ive  de  places  en  sur-
terrain  tandis  que  le  système  de  demi-niveaux  permet  de  réduire  la  sur face  des  rampes   : a insi,  13 0  places  de  sta t ionnement  sont
proposées  avec  seulement  un  niveau  sous  la  nappe  (dont  60  places  au  dessus  du  niveau  de  la  nappe).  10  places  supplémenta ires  se
trouvent  en  extérieur,  pour  un  total  de  14 0  places.  Un  demi-niveau  supplémenta ire  pourra it  être  a jouter  au  projet  si  besoin,  ra joutant
potent ie llement  34  places.

Le  park ing  : un  seul  niveau  sous  la  nappe

Les  f lux  : pacif ier  le  trafic  motor isé  et  favoriser  la  mobilité  douce

VOLUMÉTRIE

Réorganisa t ion  des  f lux    1:15 0 0

Rez-de-chaussée    1:50 0

Sous-sol  1    1:50 0

Sous-sol  2    1:50 0

Administ ra t ion  communa le

Genda r mer ie

Logements  (22  appar tements)

Park ing  (14 0  places)
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FLUX ET STATIONNEMENT

Photo  aér ienne,  19 8 0Carte  extraite  de  l'ISOS

La  Poter laz

Locat if s
4-5  niv eaux

Locat if s
4-5  niv eaux

1:  Cent re  histor ique  (bâti  dense)
2:  Ceinture  (bâti  divers,  en  cours  de  densif ica t ion)
II:  Coulo ir  vert  bordant  la  ligne  de  chemin  de  fer
III:  Ja rdins  potagers,  classés  IC O MO S

Villeneuve  se  trouve  à l’embouchure  de  l’Eau-f roide  dans  le  Léman  et  est  cernée  par  un  paysage  imposant  : le  lac  et  les  montagnes.

La  co mmune  se  caractér ise  par  son  centre  histor ique,  qui  est  – comme  décr it  dans  l’ISOS,  «  structurée  par  la  Grand-Rue,  remarquable
double  front  de  rue  linéaire  ».  Autour  de  ce  noyau  central  se  développe  une  ceinture  composée  de  bâti  divers  et  en  cours  de
densif icat ion.  Une  part ie  de  cette  ceinture  est  moins  densément  construite  et  on  trouve  encore  une  sér ie  de  jardins  potagers  qui  la issent
apercevoir  l’arr ière  du  bourg.  P lus  au  Sud  et  de  l’autre  côté  des  voies  ferrées  se  t rouvent  des  zones  résident ielles  abritant  des  locat ifs  de
quatre  à  cinq  niveaux.
Pris  dans  un  « couloir  vert  bordant  la  ligne  de  chemin  de  fer  »  et  à  la  sort ie  du  centre-v ille  se  trouve  le  site  de  la  Poterlaz.

Or igina irement  occupé  par  des  cha mps  puis  par  des  jardins  potagers,  le  lieu  se  voit  structuré  peu  à peu  par  les  voies  de
communica t ions   : rue  des  Rempar ts  à  l’ouest,  voies  ferrées  à  l’Est  et  enf in  le  pont  de  la  Poter laz  dans  les  années  60  qui  lui  donne  son
v isage  actuel.
A insi  cerné  de  toute  part,  il  dev ient  une  sorte  d’î lot,  exclu  du  dév e loppement  des  quart iers  env ironnants.  Il  accueille  actuellement  un
park ing  et  est  resté  jusqu’à  nos  jours  exempt  de  toute  const ruct ion.  Il  jouxte  à  la  fois  le  v ieux  bourg,  ma is  aussi  des  quart iers  résident iels
au  bâti  peu  dense  et  disparate.  Il  est  marqué  par  deux  éléments  imposants  : les  voies  de  circulat ion  et  les  montagnes  en  arr ière-plan.

Du  fait  de  sa  prox imité  avec  le  bourg,  la  Poter laz  const itue  un  lieu  idéal  pour  accueillir  la  future  Ma ison  de  Ville  de  V illeneuve.  Par  a illeurs
la  co mmune  souha ite  y associer  la  const ruct ion  d’un  park ing  souterra in  qui  permet t ra  de  délester  la  Grand-Rue  de  ses  places  de
sta t ionnement  et  de  remplacer  les  places  ex istantes  sur  le  site.  Les  v isiteurs  pourront  a insi  garer  leurs  véhicules  avant  d’entrer  dans  le
centre.  Enf in,  af in  de  f inancer  par t iellement  le  nouveau  bât iment ,  des  logements  devront  compléter  l’ensemble.  Cette  dernière  fonct ion
pose  une  quest ion  déterminante  : comment  habiter  un  tel  lieu,  exposé  de  toutes  parts  au  bruit  et  aux  inf rastructures  ?

Afin  de  respecter  le  t issu  histor ique  à prox imité,  des  const ruct ions  trop hautes  sont  à  éviter  et  dès  lors  s ’échapper  vers  le  haut  pour
proposer  des  habita t ions  é lo ignées  des  nuisances  sonores  ne  semble  pas  être  une  solut ion  env isageable.
Le  projet  propose  donc  de  créer  une  cour  qui  offre aux  ut ilisateurs  un  intér ieur  protégé.  Cette  cour  est  t raversée  par  un  passage  qui
assure  la  lia ison  piétonne  depuis  le  bourg  vers  les  quart iers  de  l’autre  côté  des  voies  ferrées.

Avec  cette  enceinte  bât ie,  l’î lot  de  la  Poter laz  dev ient  une  sorte  de  bourg  minia ture.  Jouant  avec  un  socle  comme  avec  une  masse
rocheuse,  il  rappelle  – à  une  autre  échelle  – les  structures  v illageoises  moyenâgeuses.

Le  vo lume  va ensuite  être  modelé  pour  répondre  aux  dif férentes  situat ions  urba ines  : en  sort ie  de  bourg,  un  vo lume  plus  haut  se  dessine
et  met  en  valeur  le  caractère  inst itut ionnel  du  bât iment .  Il  ne  dépasse  toutefois  pas  la  côte  a lt imét r ique  de  393  m.s .m.,  afin  de  ne  pas
concur rencer  le  bâti  du  centre  histor ique.
Le  bras  qui  referme  la  cour  présente  un  vo lume  plus  bas  et  étagé  qui  descend  graduellement  vers  l’ouverture  du  niveau  haut  du  pont.  Les
volumes,  a insi  sculptés,  permet tent  de  minimiser  les  sur faces  en  contact  direct  avec  le  pont  tout  en  assurant  un  confort  acoust ique  à la
cour.

Actuellement  la  rue  des  Rempar ts  dra ine  un  impor tant  f lux  de  voitures  ce  qui  péjore  la rgement  la  t ransit ion  entre  la  sort ie  du  bourg  et
le  site  de  la  Poterlaz.  Le  projet  propose  la  modif ica t ion  du  carrefour  Rue  des  Rempar ts  – Pont  de  la  Poterlaz,  poursuivant  a insi  les
réf lex ions  amorcées  par  la  commune,  de  façon  à dév ier  une  part ie  du  trafic  qui  frôle  aujourd’hui  le  centre-v ille.
La  zone  30  du  bourg  est  pro longée  afin  d’assurer  des  traversées  piétonnes  plus  libres   ; le  régime  du  pont  est  réduit  à  30  km/h  et
l’asphalte  est  renouvelé  par  du  phono-absorbant .  Des  ra lent isseurs  et  une  accentuat ion  du  contour  du  carrefour  garant issent  cette
faible  v itesse.  Enf in,  le  carrefour  est  redessiné  pour  assurer  le  passage  d’un  bus  art iculé  en  cas  de  besoin  et  il  est  libéré  du  f lux
cycliste   : le  projet  propose  de  modif ier  la  future  passerelle  vélo  de  sorte  que  la  rampe  d’accès  commence  depuis  la  rue  du  Pont  noir,
dans  le  pro longement  du  réseau  cyclable  projeté.
Ainsi  les  f lux  mobilité  douce  sont  loca lisés  au  nord  du  pér imètre  et  les  f lux  motor isés  major ita irement  au  Sud.  Par  a illeurs,  les  futurs
élèves  se  rendant  à  vélo  à  la  Tronchenaz  pourront  emprunter  un  it inéraire  à  l’abri  des  impor tants  f lux  de  voitures,  v ia  la  passerelle  et  la
rue  du  Pont  noir.
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Des  vo lumes  de  dif férentes  hauteurs  en  réponse  au  contexte

Château  de  Rue,  Canton  de  Fr ibourg Château  de  Bruniquel,  Dépar tement  du  Tarn

Ma ison  de  Ville  de  Stockholm,  Suède

Un  accent  co mme  s igne  représentat if

Un  bourg  minia ture

Forme  urba ine:
une  cour  au  ca lme et  une  lia ison  piétonne
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MEP  - Poter laz  Ma ison  de  Ville,  1e r  degré

Le Château dans le ciel
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3è  étage    1:50 0

4è  étage    1:50 0
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Coupe  longitudina le  CC  - Cour  des  V illeneuvois    1:500

Coupe  t ransversale  DD  - Montée  de  la  Ma ison  de  Ville    1:500

MATÉRIALITÉ

La  place  de  la  Poter laz  et  la  montée  de  la  Ma ison  de  Ville

Côté  cour  : les  logements

Les  ent rées

Côté  rail  : la  Ma ison  de  Ville

Mangiarot t i,  V ia  Quadronno,  MilanoChapelle  de  l'ancien  Hôpita l

Pierre  naturelle  à  V illeneuve Associa t ion  pierre  naturelle  et
br iques  de  pa rement

A tmosphère  de  la  cour  :
bois  et  végéta t ion

Marches  et  da llage

Marbre  d'Arvel

Tuf F r ibourgeois

CONCEPT PAYSAGER

ORGANISATION

CONCEPT STRUCTUREL

Escaliers  menant  au  Grand  Conseil,  Lausanne

L 'entrée  de  la  Ma ison  de  Ville,  surelevée

Le musée  d'ar t  et  son  ex tension  en  br ique,  Bâ le

L ia isons  urba ines  du  centre  v ille

Une  suite  d'espaces  publics

Les  appar tements  du  5ème  or ientés  vers  le  paysageLa  Cour  des  V illeneuvois

Schéma  des  a ména gement s  paysagers

L’administ rat ion  communa le  et  la  gendarmer ie  occupent  le  vo lume  haut  proche  des  voies  ferrées  tandis  que  les  logements  se  répart issent
autour  de  la  cour.  Le  vo lume  bas  près  du  pont  accueille  les  serv ices  sociaux  qui  possèdent  une  entrée  séparée,  depuis  la  cour.  Le  dernier
étage  du  vo lume  haut  accueille  une  pet ite  part ie  des  logements  et  pourra  servir  d’ex tension  à l’administ ra t ion  communa le  si  besoin.

Le  nouvel  ensemble  bâti  se  posit ionne  au  nord  légèrement  en  retrait  par  rapport  à  la  rue  des  Rempar ts,  créant  a insi  une  place  au
croisement  avec  la  rue  de  la  Porterlaz.  C’est  l’amorce  d’une  suite  d’espaces  publics   qui  a ccompa gnent  le  v isiteur  jusqu’à  l’entrée  de  la
Ma ison  de  Ville  : la  place  de  la  Poterlaz,  la  montée  de  la  Ma ison  de  Ville  et  la  cour  des  V illeneuvois.

Poursuivant  l’ana logie  du  pet it  bourg,  l’entrée  de  la  Ma ison  de  Ville  ne  se  trouve  pas  au  niveau  de  la  rue,  ma is  en  hauteur,  dans  la  cour,  où
un  groupe  d’arbres,  une  fonta ine  et  un  jeu  d'échecs  forment  une  zone  de  rencontre.  La  montée  s’ef fectue  le  long  d’un  grand  escalier,
accueillant  aussi  une  pente  douce  et  de  la  végétat ion.  Les  personnes  à mobilité  réduite  peuvent  soit  emprunter  l’ascenseur  à  l’angle  de  la
cour  (reliant  aussi  le  park ing  au  doma ine  public)  soit  la  rampe  à 10 %  (pousset tes,  déambula teurs,  cha ises  roulantes  accompagnées).

Prof itant  de  cette  surélévat ion  de  l’entrée  de  la  Ma ison  de  Ville,  la  gendarmer ie  possède  son  entrée  depuis  la  rue  des  Rempar ts  et  occupe
le  socle.  Côté  logements  se  t rouvent  l’entrée  du  park ing  (piétonne  et  voitures),  les  entrées  dans  les  cages  d’esca lier  a insi  qu’une  sur face
de  bureau  à louer  bénéf iciant  d'une  vitr ine.

Les  logements  du  vo lume  bas  possèdent  tous  un  «   côté  cour   »  - prof itant  d’un  lieu  ca lme  et  vert.  Les  dix -sept  appar tements  sont
organisés  côté  rue  autour  d’une  loggia ,  permet tant  l’aérat ion  naturelle  des  pièces.  Les  typologies  offrent  des  tailles  dif férentes,  a llant  du
2,5-pièces  au  4,5-pièces.  Les  toitures  étagées  du  bât iment  offrent  aux  habitants  une  ex tension  de  leur  lieu  de  vie   : buander ie  avec
possibilité  de  séchage  à l’air  libre,  deux  chambres  d’ami  ainsi  qu’une  salle  co mmune  sont  a ména gés  en  at t ique.  Une  terrasse  en  part ie
couverte  permet  de  prof iter  des  longues  soirées  d’été  avec  les  voisins  ou  un  groupe  d’amis,  de  cult iver  que lques  plants  de  tomates,  etc.
Le  reste  des  toitures  est  végéta lisé  et  équipé  de  panneaux  sola ires  vert icaux.

L’entrée  dans  la  Ma ison  de  Ville  est  marquée  par  un  grand  por t ique  accueillant  le  visiteur,  reflet  de  la  double  hauteur  intér ieure
comprenant  le  hall  d’ent rée  et  le  guichet  généra l.  Le  bâ t iment  s’organise  autour  d’une  unique  cage  d’escalier,  légèrement  décent rée  vers
les  rails  et  bénéf iciant  d’un  écla irage  zénithal.  Les  espaces  n’accueillant  pas  de  postes  de  travail  f ixes  (salles  de  conférence,  vest iaires,
matér iel,  etc.)  sont  major ita irement  posit ionnés  vers  les  voies  de  chemin  de  fer  (source  de  r isques).  Le  1 er étage  accueille  les  serv ices  en
lien  fort  avec  le  public   : la  greffe  et  le  serv ice  de  la  popula t ion,  le  2ème  étage,  la  sécur ité  publique,  la  bourse  et  les  RH,  le  3 ème  étage
l’urbanisme  et  les  travaux  SI,  le  4ème  étage  les  archives  et  la  cafétéria.  Le  5ème  étage  est  const itué  de  cinq  logements  qui  bénéf icient  d’une
vue  déga gée  vers  le  grand  paysage  entourant  V illeneuve.  Côté  rails,  des  loggias  permet tent  une  aérat ion  à  90  degrés  par  rapport  au
bruit .

Dans  un  futur  proche,  le  dernier  étage  de  la  Ma ison  de  Ville  occupé  par  les  logements  pourra  servir  d’ex tension  à l’administ ra t ion
communa le  – les  v it rages  des  loggias  seront  remplacés  afin  d’offr ir  un  a ména gement  simila ire  aux  étages  infér ieurs  et  les  clo isons  légères
seront  démontées.
Dans  un  futur  plus  lointa in  – 25  ans,  hor izon  2050  – et  grâce  aux  polit iques  favorisant  l'ut ilisat ion  des  t ransports  en  commun,  une  part ie  du
park ing  pourra it  être  ut ilisée  en  tant  qu’archive  et  l’étage  actuel  des  archives  servir  d’ex tension  supplémenta ire  à  la  Ma ison  de  Ville.  Il
pourra it  a insi  être  env isager  de  conserver  les  logements  du  5 ème  étage,  cont inuant  d’assurer  une  source  de  revenus  à la  commune.

Évolut ion  du  bâti  (hor izon  2035  et  2050)

Évoquant  les  const ruct ions  massives  d’un  v illage  fortif ié,  le  nouvel  ensemble  possède  un  revêtement  en  maçonner ie  de  br iques
apparentes.  Mo ins  coûteuse  que  la  pierre,  la  br ique  sera  choisie  dans  des  color is  rappelant  les  teintes  des  bât iments  représentat ifs  de  la
commune,  assurant  une  intégrat ion  ha rmonieuse  à prox imité  du  v ieux-centre.  En  outre,  la  br ique  est  aussi  un  bon  isolant  acoust ique  et
répond  aux  ex igences  de  l’OPAM.

La  citat ion  inscr ite  sur  le  linteau  en  bois  de  l’actuelle  Ma ison  de  Ville,  pourra  ainsi  retrouver  sa  place  dans  le  grand  hall  d’entrée.

Le  bâ t iment  des  logements  s’ouvre  la rgement  sur  l’oasis  de  ca lme  et  de  verdure  qu’of f re  la  cour  et  possède  un  revêtement  plus  léger  : les
fenêtres  ont  des  cadres  en  bois,  tout  comme  la  structure  des  ba lcons.  Des  câbles  sont  tendus  afin  de  favoriser  le  dév e loppement  de
plantes  gr impantes,  assurant  un  climat  agréable  et  frais  aux  habitants.

Une  oasis  de  ca lme  et  de  verdure

« Que  toutes  les  ma isons  du  Pays  soient  solides  et  le  pays  sera  solide  lui  aussi  »

1.  P lace  de  la  Poter laz
2.  Montée  de  la  Ma ison  de  Ville
3.  Cour  des  V illeneuvois

La  cour  dev ient  la  zone  de  rencontre  pr incipa le  de  la  ma ison  de  ville.   Pour  y accéder  par  la  place  de  Poter laz  et  par  le  pont,  nous  avons
orchestré  un  passage  à travers  un  monde  végétal  vo luptueux  et  de  fraîcheur.  Deux  successions  de  marches/ rampes  paysagères,  en
calcaire  d’Arvel  et  en  calcaire  poreux  de  Fr ibourg  inv itent  les  v isiteurs  à  accéder  à  la  cour.  Les  marches  poreuses  vont  rapidement  être
envahies  par  les  mousses  et  les  fougères.

La  cour  accueille  outre  l’entrée  pr incipa le  de  la  Ma ison  de  Ville,  deux  pins  parasol  et  un  bassin  au  bord  large  et  bas.  Des  da lles  en  pierre
d’Arvel  devant  l’entrée  pr incipa le  avec  des  pet its  joints  engazonnés  confèrent  au  site  un  aspect  noble.
La  deux ième  part ie  de  la  cour  est  dédié  aux  habitat ions.  Cette  zone  de  transit ion  entre  la  part ie  publique  et  le  rez-de-chaussée  est
habilement  végéta lisée  pour  assurer  la  pr ivacité  des  appar tements.  Cet  espace  peut  être  ut ilisé  pour  des  zones  de  rencontre  plus  int imes
et  aussi  en  lien  avec  les  appar tements  qui  y ont  un  accès  depuis  les  ba lcons.

La  place  de  Poter laz  est  délimitée  par  des  a lignements  d’arbres,  met tant  l’accent  sur  l’axe  est  – ouest  renforçant  a insi  le  lien  entre  le  v ieux
centre  et  la  Ma ison  de  Ville.  Trois arbres  existants  le  long  de  la  rue  des  Rempar ts  sont  conservés.  Les  trottoirs  et  la  chaussée  restent  en
enrobé  bitumineux  tandis  que  les  abords  plantés  de  la  place  sont  délimités  par  un  pavage  en  pierre  naturelle.
L’eau  se  fraie  un  chemin  na turellement  du  haut  vers  le  bas,  de  la  montagne  vers  lac.  Elle  apporte  de  la  f raî cheur  à  la  cour,  a limente  les
plantes  et  dev ient  un  é lément  ludique.  L’eau  de  pluie  rejoint  l’eau  de  la  fonta ine  pour  s’écouler  f ina lement  vers  la  fonta ine  de  la  place  de
Poter laz.

A tmosphère  de  la  cour  : pierre  naturelle,  eau,  végétat ion
Pin  parasolFonta ine  basseRuisse llement  et  marches  végéta lisées Jeu  d'échecs  géant

F1

F 2

Le  hall  d'ent rée

Les  bât iments  du  projet  se  développent  en  une  structure  légère  de  type  poteaux-poutres  en  bois,  stabilisée  par  des  noyaux  en  béton.  Les
planchers  compacts  de  type  ca issons  et  les  façades  en  ossature  bois  (ou  en  béton  a rmé  pour  répondre  aux  ex igences  OPAM),
permet tent  de  réduire  les  charges  appliquées  sur  le  sous-sol.

Une  da lle  de  transit ion  est  nécessa ire  pour  passer  de  la  t rame  de  4.50  m,  ut ilisée  pour  la  structure  bois,  à  la  t rame  de  7.50  m,  ut ilisée
dans  le  park ing.  Les  a ména gements  extér ieurs  sur  la  da lle  de  toiture  du  sous-sol  seront  opt imisés  pour  minimiser  leur  impact .  On  pourra
jouer  sur  les  épa isseurs  des  complexes,  ut iliser  des  matér iaux  plus  légers  comme  le  Misapor  pour  les  rembla is,  et  a juster  les  pentes  de
toiture  pour  offrir  plus  de  hauteur  de  pleine  terre.  La  t rame  centra le  du  park ing  permet t ra  de  réaliser  des  fosses  à arbres.

D’après  les  sondages  ef fectués  en  pér iphér ie  du  projet,  la  nappe  phréat ique  se  situe  à env iron  - 1.50  m  sous  le  terrain  naturel  et  le  sol
sous  les  fondat ions  est  de  type  sablo- limoneux  de  mauva ise  portance.  En  tenant  compte  de  ces  données,  il  conv iendra  de  prévoir  une
série  de  mesures  spécia les  : une  enceinte  étanche  de  type  paroi  de  pa lplanches  ou  paroi  moulée  pour  at teindre  le  fond  de  fouille,  réaliser
les  éventuels  pieux  sous  les  bât iments  pour  augmenter  la  por tance  du  sol,  assurer  l’étanchéité  du  sous-sol  avec  un  cuvelage  et  enf in,
mettre  en  place  un  radier  généra l.

Cour  a ména gée  sur  un  dépôt  de  tram,  Kalkbreite  Zür ich

Cour  végéta lisée  au  dessus  du  park ing
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Le secret des banquises
1er degré

Le projet Le secret des banquises propose une articu-

lation de trois volumes rayonnants, partiellement posés 

sur un socle. Il se réfère à la fois à la géométrie du tissu 

du bourg orienté orthogonalement sur la Grand-rue et 

aux construction plus récentes à l’est du centre-ville, 

qui adoptent la direction des rails. Le positionnement 

des deux bâtiments de logements perpendiculairement 

à la rue des Remparts confère au site une perméabilité 

vers le bourg et le lac. Leur parallélisme suggère une 

certaine privacité de la cour qu’ils délimitent, en com-

paraison de l’ouverture en V de la place publique créée 

par le déhanchement de la Maison de Ville positionnée 

le long des voies de chemin de fer. La porosité du site, 

les vues cadrées depuis le pont et les orientations des 

logements sont saluées par le collège d’expert·e·s. Un 

léger ajustement de l’emplacement ou des dimensions 

de chaque bâtiment, en particulier de la Maison de 

Ville, devrait toutefois être reconsidéré, car le resserre-

ment de l’espace public est jugé trop étroit relativement 

à l’ensemble et contredit la hiérarchie voulue entre les 

deux places inférieures. La Maison de Ville mériterait 

sans doute de se différencier par un étage supplémen-

taire, d’autant plus que l’ensemble du projet n’a que 4 

niveaux sur rez par rapport aux R+5 autorisés. La typo-

logie de l’administration est à préciser en fonction du 

programme.
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Contrairement à ce que laisse supposer la volumétrie 

générale, la surface en pleine terre est restreinte et se 

limite à l’avant de la place de la Maison de Ville et à la 

frange sud, car un niveau de sous-sol, creusé pour moi-

tié dans la nappe phréatique, occupe presque l’entier 

du site. 

L’unité du projet est recherchée en façade par un sys-

tème de grille structurelle, qui définit tantôt des arcades 

et des entrées couvertes, tantôt des coursives publiques 

ou les balcons filants des logements, tout en intégrant 

les façades du parking. Ce thème de composition inté-

ressant est toutefois un peu complexe et engendre des 

courettes arrières enserrées, jugées peu qualitatives. La 

cour des logements est profonde, peu éclairée et entou-

rée de locaux qui ne favorisent pas vraiment l’utilisation 

de l’espace extérieur. Les usages et la vie dans cette 

cour sont difficiles à imaginer.

Le parvis créé entre la Maison de Ville et le premier bâti-

ment de logement s’ouvre sur une liaison entre bourg et 

quartiers au nord des rails. Ce parcours public zigzague 

entre les passerelles pour atteindre une plateforme su-

périeure aménagée sur la toiture du parking. Il passe 

par des niveaux successifs qui sont appréciés. Toute-

fois, le système d’escaliers et de passerelles est plutôt 

compliqué et fragile. Seule sa dimension un peu plus 

large le différencie de l’accès à la cour des logements. 

Il donne un caractère semi-public, voir privé à cette 

liaison, alors qu’elle devrait être renforcée, généreuse, 

publique et évidente. 

De plus, les escaliers cachent par leur position les fonc-

tions publiques et certaines entrées sont trop abruptes. 

Le travail du socle devrait chercher à renforcer la liaison 

avec l’est de la ville et adoucir l’effet dominant d’une 

plateforme de parking. L’accroche au pont est en re-

vanche saluée

 

Les bâtiments de logements sont convaincants par leur 

position, leur orientations et leur typologie. Chaque 

appartement s’ouvre sur un espace végétalisé le pro-

tégeant des nuisances sonores. L’espace arborisé en 

pleine terre au sud a ainsi tout son sens, d’autant plus 

qu’il valorise l’arrivée depuis le sud. L’angle de la cour-

sive mordant sur le trottoir du pont n’est pas réglé.

Le volume arrière du parking hors sol est intéressant : 

il se divise en 2 garages distincts, dont l’un est directe-

ment accessible à niveau depuis le pont. La faisabilité 

du point de vue de la hauteur disponible et de la visibili-

té de l’accès est toutefois à démontrer précisément, tout 

comme le recours ou non à un giratoire pour permettre 

uniquement des tourner à droite, au détriment toute-

fois du jardin sud. 61 places sont situées hors sol et 74 

places sont à mi-hauteur dans la nappe. Les garages 

partiellement en façade bénéficient de lumière et de 

ventilation naturelles. La réversibilité de tout ou partie 

du parking est un thème à étudier. Le parking du rez-

de-chaussée est à retravailler pour gagner en efficacité 

; à voir s’il peut éventuellement être agrandi, afin de 

diminuer l’emprise dans la nappe du volume du sous-

sol et libérer de la pleine terre. Les parkings à vélos sont 

proposés au rez-de-chaussée du bâtiment du centre et 

comme écran à la cour plus privative des logements sur 

la rue des Remparts. Cette position affaiblit l’attractivité 

de la courette des logements.

Les variations de rythme et de matérialisation du prin-

cipe de grille de façade, minérale ou en bois, sont à 

développer, une analyse du contexte peut être inspi-

rante. La différenciation entre la Maison de Ville et les 

logements, tout en maintenant une unité de rythme, est 

appropriée.

En conclusion, la volumétrie générale du projet de 

l’équipe Bunq / Madeleine et les percées urbaines qui 

en découlent sont jugées positivement. La Maison de 

Ville, redimensionnée, pourrait s’affirmer avec un étage 

supplémentaire. S’affranchir de la granulométrie du 

bourg est pour la majorité du collège d’expert·e·s une 

attitude légitime, car la rue des Remparts, exprimée 

par son nom même, en crée la limite. Toutefois, le par-

cours urbain et le recours à des passerelles ne sont 

pas à l’échelle du site, elles sont actuellement perçues 

comme des artifices et n’apportent pas de qualité spa-

tiale aux courettes qu’elles referment. A ce stade des 

études, la composition générale du projet est promet-

teuse mais ne constitue pas encore tout à fait une unité 

d’ensemble harmonieuse.
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MEP- Poterlaz Maison de Ville « Le secret des banquises » 

Plan de situation 1:1000
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Implantation et volumétrie

Le projet pour la maison de ville se compose d’un socle gérant le rapport au terrain et de trois 
volumes. Les volumes entre eux composent des espaces ouverts.

Une place ouverte sur la ville se place à la croisée des chemins entre la rue de la Poterlaz et la rue 
des Remparts et offre un accès au plateaux supérieurs jusqu’au pont de la Poterlaz.

Les deux volumes d’habitation encadrent quant à eux une cour plus intime possédant un caractère 
plus privatif. Un escalier extérieur permet également de relier l’accès depuis la rue des Remparts 
et l’espace d’entrée au niveau haut.

Coupe Longitudinale   1:500

Depuis le plateau supérieur, les vues sont cadrées par les bâtiments : La cour des logements 
donne sur l’église saint-Paul, tandis que la descente vers la place publique offre des perspectives 
sur la rue des Remparts en direction de la gare, ainsi que sur la rue de la Poterlaz en direction du 
Lac

Orientation des bâtiments

Le bâtiment administratif est implanté le long des voies de chemin de fer. Il est ainsi un repère 
qui marque le territoire depuis les voies d’accès importantes à Villeneuve (rail, rue des Remparts, 
pont de la Poterlaz).

Les bâtiments de logements sont organisés de manière à ce que tous les logements possèdent 
une bonne orientation et des vues dégagées sur le grand paysage (au sud vers la vallée du Rhône, 
à l’est vers les pentes boisées du Mont d’Arvel et à l’ouest vers le vieux bourg et le lac).

Place
publique

Cour logements

Lac / Vieux bourg

Mont d'Arvel

Vallée du Rhône

374.00m
= ± 0.00

+14.85

-3.10

Future passe
relle vé

lo

Arrê
t b

us
 21

0

Zo
ne

 30

Cheminement piétons

R
és

ea
u 

cy
cl

ab
le

Vo
itu

res

La rue des Remparts et la route du Pont-Noir sont requalifiées en zone 30, de manière à pacifier 
la circulation jusqu’à la nouvelle place publique. Celle-ci peut ainsi s’étendre sur l’ancienne inter-
section, transformée en zone piétonne. L’entrée du parking, située près du carrefour du pont de 
la Poterlaz, canalise les flux de véhicules vers l’extrémité sud, favorisant les mobilités douces de 
part et d’autre du site.

N

Vue depuis la place publique Ville

Vue depuis le plateau supérieur
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Récapitulatif des surfaces utiles de plancher SUP

Programme

Le programme de l’administration publique occupe le premier bâtiment. Le greffe trouve son entrée sur la place 
publique en lien avec l’acceuil et permet d’orienter les visiteurs dans les différents services situés dans les étages. 

Dans le bâtiment d’en face, un espace d’exposition et d’information s’ouvre également sur la place. La police can-
tonale occupe également le rez et l’étage de ce bâtiment.

Le parking se développe sur trois niveaux. Un accès depuis la rue des Remparts distribue l’étage du rez et un 
étage en sous-sol. Le parking du premier étage est quant à lui accessible depuis le pont de la Poterlaz. On peut 
facilement définir des zones du parking en lien avec les logements et les activités administratives accessibles 
sur le même niveau.

Les logements sont accessibles depuis la rue des Remparts en passant par la cour qui leur est dédiée. Les locaux 
communs (halls, buanderie, salle commune) sont situés sur la place haute et définissent là aussi un espace ex-
térieur appropriable par les habitants.

Les cages d’escaliers distribuent trois logements par étage (5p, 3p, 2p). Les petits logements bénéficient de deux 
orientations et les grands logements de trois orientations. Tous les logements trouvent des dégagements sur le 
grand paysage et le vieux bourg.

Matérialité et expression architecturale

Le projet se présente comme un ensemble de volumes liés par un socle commun. Le socle qui se développe 
sur deux niveaux forme au rez un portique minéral (en pierre ou en béton préfabriqué) composant la place pu-
blique et fermant la cour des logements. Le bâtiment administratif poursuit aux étages ce même principe de 
grille. Les bâtiments de logements également, mais avec des matériaux plus léger (bois, métal). La grille sert 
de structure à de grands balcons filants sur les façades nord-est et sud-ouest, offrant des prolongements 
extérieurs, mais aussi des filtres garantissant l’intimité des espaces domestiques.
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MIXTAPE
1er degré

Avec son socle et ses deux tours, le projet Mixtape se 

veut iconique pour Villeneuve, s’inscrivant dans un site 

marqué par le mouvement et le passage. Son identi-

té forte affirme l’entrée de la ville tout en revendiquant 

une autonomie vis-à-vis des tissus urbains avoisinants 

— qu’ils soient médiévaux, résidentiels ou ferroviaires.

Le socle rectangulaire, légèrement décalé par rapport à 

la rue des Remparts, crée une ouverture bienvenue vers 

le parvis de la Maison de Ville. Il sert de zone tampon 

entre la rue et la façade du parking. Implanté à proxi-

mité immédiate du pont de la Poterlaz, il renforce la 

liaison entre les jardins suspendus et le pont. Toutefois, 

l’espace résiduel entre le socle et ce dernier est jugé 

comme étroit pour accueillir des plantations en pleine 

terre pérennes.

La volumétrie des deux émergences, par leur compa-

cité, leur forme arrondie et le retrait de leurs façades, 

permet des vues croisées intéressantes et une belle 

ouverture visuelle cadrée sur l’église Saint-Paul. Le cy-

lindre nord, légèrement en saillie, accueille les visiteurs 

sous une colonnade monumentale, emblématique de 

la Maison de Ville. Cette mise en scène est complétée 

par un large escalier menant à la terrasse. À l’inverse, la 

tour sud, contrainte par la structure du parking, appa-

raît plus figée dans son implantation. Deux petits angles 

du socle, notamment celui côté pont de la Poterlaz, 
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paraissent moins intégrés, voire faibles dans leur trai-

tement. La forme du socle reste encore rigide, et si la 

colonnade monumentale fonctionne bien en lien avec 

la Maison de Ville, sa symétrie semble moins pertinente 

pour le cylindre accueillant le parking.

Grâce à une implantation judicieuse des parkings com-

plètement hors nappe, le projet acquiert une dimension 

écologique fortement appréciée par le collège d’ex-

pert·e·s. La majeure partie du parking, hors sol, béné-

ficie d’un apport en lumière et ventilation naturelle. La 

réversibilité envisagée est saluée et encouragée, car elle 

garantit une évolutivité pertinente à long terme. Le can-

didat est toutefois invité à vérifier la faisabilité technique 

de cette proposition, notamment les hauteurs d’étages. 

Selon les experts, les rampes du parking ne répondent 

pas aux normes vss; étant un point clef du projet, sa 

faisabilité est essentielle. Une partie du programme 

s’implante sous nappe, dans les fondations des tours, 

notamment les abris. Ceux-ci pourraient prendre place 

dans une partie du parking contre terre, ou sous la 

rampe du pont. En évitant de passer la nappe, le projet 

renforcera sa dimension écologique. Initiée par l’amé-

nagement du couvert à vélos et l’arrêt de bus, une 

réflexion plus poussée sur la relation des niveaux de 

parking à la rue des Remparts est à développer, notam-

ment le demi-niveau enterré, peut-être en y intégrant 

les entrées des logements. 

La tour nord regroupe la Maison de Ville et la gendar-

merie, clarifiant ainsi les affectations programmatiques. 

Grâce à sa géométrie, les espaces de bureaux béné-

ficient d’un bon apport de lumière et d’une qualité 

spatiale indéniable. En revanche, la gendarmerie est 

perçue comme trop loin du parking, ce qui ralentit la 

réactivité d’intervention, le rez ou le 1er étage serait 

souhaitable. Le rez-de-chaussée manque encore de 

clarté, et l’entrée principale paraît sous-dimensionnée 

au regard du geste fort de la colonnade. Le café, coincé 

entre l’entrée et l’escalier, fait doublon avec celui prévu 

à proximité des jardins suspendus. Une entrée plus gé-

néreuse et mieux mise en scène serait souhaitable, à la 

hauteur du dispositif architectural proposé. Le collège 

d’expert·e·s s’interroge également sur la qualité du par-

vis, qui semble davantage pensé comme un espace de 

flux induit par la forme ronde de la tour que comme une 

véritable place publique rassembleuse et identitaire, 

à l’échelle de la maison de ville. L’escalier, qui devrait 

constituer un lien majeur entre le parvis et les jardins 

suspendus ainsi qu’un parcours urbain structurant, est 

jugé trop raide et un peu caché. Le mouvement amorcé 

par la composition architecturale se termine de façon 

abrupte devant la deuxième entrée de l’administration, 

sans prolongement vers le pont. Ce mouvement est jugé 

comme fragile et questionne sur la place de l’escalier 

contraint par la structure.

Les services sociaux et les logements prennent place 

dans le bâtiment sud. Les typologies proposées sont 

convaincantes. Le collège d’expert·e·s note toutefois 

que le nombre de logements est inférieur aux attentes. 

Les accès aux logements restent à clarifier : côté rue 

des Remparts, les entrées sont dissimulées dans un 

angle peu valorisant, au niveau d’un rez-de-chaussée 

inférieur, sans réelle adresse. Côté pont de la Poter-

laz, le cheminement à travers les potagers présente un 

angle abrupt qui fragilise la lisibilité de l’accès.

Le jardin suspendu, implanté sur le socle entre les deux 

tours, surplombe la vieille ville. Si la vue qu’il offre est 

séduisante, sa situation contraignante sur dalle, sa 

grande dimension, et son manque d’ombrage, inter-

rogent quant à la viabilité et la durabilité de cet espace 

et de végétation. Les usages imaginés ne paraissent 

pas clairs, les cheminements, maladroits, ne sont pas 

cohérents avec le concept architectural. Cet espace né-

cessitera encore un travail approfondi pour en garantir 

la pertinence.

Lors du dialogue intermédiaire, les premières esquisses 

de façade, grâce à leur structure verticale filigrane et 

au retrait des parois vitrées, proposaient une forme 

de transparente qui désacralisaient les volumes cy-

lindriques — un aspect apprécié par le collège d’ex-

pert·e·s. Les nouveaux garde-corps pleins, introduits 

pour des raisons acoustiques, forment une série d’an-

neaux superposés qui réduisent la transparence et 

renforcent une esthétique de type « parking », ce que 

regrette le collège d’expert·e·s.

En conclusion, l’implantation, la compacité et la ri-

gueur du projet sont globalement saluées. Le fait que 

l’ensemble des places de stationnement soit situé hors 

nappe constitue un atout écologique et économique 

majeur, ouvrant la voie à une possible reconversion fu-

ture. Cependant, le collège d’expert·e·s s’interroge sur 

la capacité du projet, dans sa forme actuelle, à évoluer 

pour résoudre les fragilités persistantes liées aux par-

cours urbains qui ne sont pas l’échelle de la ville et à la 

gestion d’espaces extérieurs de qualité. 
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La Poterlaz - Maison de Ville - Commune de Villeneuve
Mandats d’étude parallèlesMIXTAPE

REF 1 : HABITER UN PHARE

REF 2 : TOUR DE SIEGE EN BOIS

CARREFOUR FEDERATEUR

Le projet MIXTAPE fait du site un 
carrefour fédérateur.

La nouvelle Maison de Ville affiche 
sa présence par deux émergences 
circulaires, symbolisant à la fois l’entrée 
Ouest de la vieille ville et le carrefour 
majeur du Pont de la Poterlaz. Un 
socle, prolongement naturel de la 
topographie marquant la naissance du 
pont, dissimule le parking tout en offrant 
un espace public dédié aux jardins 

potagers relié par l’escalier public 
principal.

L’expression architecturale des deux 
bâtiments met en avant la légèreté de 
la construction en bois, avec l’utilisation 
de troncs équarris provenant des forêts 
locales. Son narratif s’inspire du glacis 
historique, des jardins potagers et des 
cabanes en bois, afin de ne pas entrer 
en concurrence, tout en mettant en 
valeur la minéralité intemporelle du 
vieux bourg. 

FORME URBAINE ET 
IMPLANTATION

Le secteur se situe entre la ligne de 
chemin de fer et le bourg historique. Les 
jardins potagers existants dessinent le 
glacis bordant les anciens remparts. 

Le projet se compose d’un socle et de 
deux émergences. L’implantation du 
socle, attenant au départ du Pont de la 
Poterlaz, offre un espace généreux au 
nord et à l’ouest. Les deux bâtiments 
circulaires garantissent une grande 
fluidité au sol en arrondissant les angles, 
tout en marquant la Maison de Ville sur 
le territoire par une forme rayonnante.

La double implantation circulaire 
propose de s’affranchir d’une 
orientation arbitraire afin de renforcer 
l’indépendance morphologique du tissu 
compact du bourg historique.

Les deux émergences ponctuelles de 
six niveaux garantissent une grande 
perméabilité depuis le sud-est, tout en 
restant à un niveau bien inférieur à celui 
du clocher de l’église. La forme ronde 
permet de maintenir une structure 
compacte tout en adoucissant les 
angles.

SYMBOLISME DE LA PORTE

La Maison de Ville est composée de 
deux tours. La forme circulaire établit 
une relation avec le grand paysage 
et symbolise l’entrée dans la ville. La 
Maison de Ville est ainsi orientée vers 
toutes les directions, affichant son 
ouverture sur la ville, la commune et le 
paysage environnant de Villeneuve.

FACILITATEUR DE MOBILITE

Au cœur d’un nœud de mobilité, le projet 
fonctionne comme un facilitateur. Au 
sud, un nouveau rond-point distribue les 
axes principaux et l’entrée du parking 
situé dans le socle. Ce dispositif permet 
de libérer le nord-est, qui devient une 
zone à 20 km/h. La tour nord comprend 
un escalier public extérieur et un 
ascenseur, offrant un accès direct au 
Pont de la Poterlaz. L’accès piéton 
au parking est indépendant. Les deux 
bâtiments circulaires sont dotés de leur 
propre système de distribution.

AUTONOMIE DISTRIBUTIVE

Le système proposé garantit une 
autonomie et une indépendance pour 
chaque programme. L’escalier principal 
permet un accès public aux jardins et 
au pont de la Poterlaz. Un ascenseur 
indépendant assure l’accès aux 
personnes à mobilité réduite (PMR). 
Le parking est desservi par l’entrée 
sud. Un escalier indépendant et un 
ascenseur public garantissent un accès 
24/7 sans nécessiter de passage par les 
bâtiments. Chaque bâtiment dispose 
d’une cage d’escalier et d’un ascenseur 
indépendants. La cage nord dessert 
ainsi l’administration communale et la 
gendarmerie, tandis que la cage sud 
dessert les locaux des assurances 
sociales et les logements des étages 
supérieurs.
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LA NOUVELLE MAISON DE VILLE, PERSPECTIVE DEPUIS LA RUE DES REMPARTS

ADMINISTRATION COMMUNALE 1358 m2

GENDARMERIE   343 m2

AAS (services sociaux)   160 m2

LOGEMENTS    1240 m2

PARKING  134 PP   3905 m2

ABRI PC    295 m2

JARDINS SUSPENDUS   820 m2
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Abris PC (115  m2 + 180 m2) 295 m2

LOGEMENT    120 m2

Concierge & buanderie commune

La Poterlaz - Maison de Ville - Commune de Villeneuve
Mandats d’étude parallèles

REF 3 : CHATEAU DE CHILLON ET SES TOURS REF 4 : JARDINS SUSPENDUS DE BABYLONE REF 5 : UTILISATION DU BOIS LOCAL

REPARTITION PROGRAMMATIQUE

Le bâtiment nord comprend, au rez-
de-chaussée, l’entrée principale et un 
espace bar/café. Aux étages, il accueille 
les différents services de l’administration 
communale. Le dernier étage abrite les 
locaux de la gendarmerie. Le bâtiment 
sud comprend l’accès principal motorisé 
au parking silo. Aux étages, il accueille 
les assurances sociales, les locaux 
communs et des logements. Le socle 
comprend trois étages de parking, 
tous situés au-dessus de la nappe 
phréatique.

JARDINS SUSPENDUS

La toiture du socle, reliée au Pont de 
la Poterlaz, offre un espace public 

en belvédère, avec des vues sur le 
bourg. La terrasse comprend des 
espaces publics, des jardins potagers 
et des espaces extérieurs communs 
pour les employés de l’administration 
communale ainsi que pour les futurs 
habitants. Les espaces attenants sont 
légèrement surélevés et comprennent 
des zones de pause, la cafétéria, 
les locaux communs des logements 
(buanderie et local communautaire) 
ainsi que le logement du concierge 
(situé sur le côté).

Les accès secondaires distribuent les 
deux bâtiments circulaires depuis la 
promenade publique, reliée au parvis 
par l’escalier public nord (et ascenseur 
public nord).

AMENAGEMENTS EXTERIEURS

Située à l’extrémité de la rue de la 
Poterlaz, l’implantation de la nouvelle 
Maison de Ville offre un généreux parvis 
au bâtiment emblématique communal.
Afin de renforcer le lien avec le centre 
historique, la zone de rencontre du 
bourg est prolongée sur le carrefour 
Poterlaz/Remparts. Pavé, le parvis 
offre un lieu de rencontre arboré et 
diversifié aux futurs usagers tout en 
restant fonctionnel et traversable par 
les cyclistes et les véhicules riverains et/
ou de services. Dans le prolongement 
des jardins familiaux à l’est, une poche 
végétalisée publique vient border le 
parvis et offrir un espace de fraîcheur.

RISQUE OPAM

L’emplacement du programme permet 
de maintenir une distance suffisante 
entre les logements et la ligne de chemin 
de fer, en privilégiant les bureaux dans 
la zone concernée. Les noyaux en 
béton armé incluent les chemins de 
fuite, orientés à l’opposé du danger. 
La majeure partie du programme de 
bureaux se situe à plus de 35 mètres 
de la ligne de chemin de fer, permettant 
l’utilisation de fenêtres ouvrantes. Les 
étages inférieurs du bâtiment nord 
comportent un mur en béton armé 
orienté vers le danger.
 
BRUIT ROUTIER

L’ensemble de la parcelle est exposé 

au bruit routier. Si les étages inférieurs 
abritent les parties du programme 
les moins sensibles au bruit, les 
logements situés aux étages supérieurs 
nécessitent une typologie particulière 
pour respecter les valeurs limites.

Les loggias acoustiques, comprenant 
un parapet massif (bouclier acoustique) 
et un plafond phonique absorbant, ainsi 
qu’un angle de 90 degrés par rapport 
à la source de bruit, permettent de 
réduire l’immission de 3 à 6 dB. Une 
attention particulière sera portée au 
développement des typologies afin de 
limiter les nuisances sonores.

SYSTEME CONSTRUCTIF

Rationnel et systématique, le principe 
constructif repose sur une structure 
mixte combinant ossature bois, béton 
avec du ciment bas carbone et pierre 
de taille. Les parties enterrées ainsi que 
celles soumises aux contraintes OPAM 
sont réalisées en béton armé. Deux 
noyaux rigides assurent la distribution 
verticale et l’évacuation, tout en 
garantissant le contreventement de 
l’ensemble du projet.
 
Les étages supérieurs des deux 
bâtiments sont construits en bois, 
permettant ainsi de réduire les charges 
sur les fondations et la masse modale 
à stabiliser. Des poutres radiales 
principales supportent des dalles 
caissons. Dans le parking, une trame 

structurelle claire optimise l’utilisation 
d’une dalle mixte bois-béton.
 
Le projet privilégie les ressources 
locales: le bois, équarri à proximité 
(troncs d’épicéa des forêts de 
Villeneuve), et les poteaux extérieurs 
du parvis principal en pierre de taille, 
pouvant provenir des carrières de 
Salvan ou de Saint-Léonard.

PARKING REVERSIBLE

Construit en ossature mixte bois-béton, 
le parking est conçu de manière à 
pouvoir être transformé en surfaces 
de bureaux. Un atrium central de deux 
niveaux, situé au milieu de la plateforme, 
permettrait de garantir un apport en 
lumière naturelle.

MIXTAPE
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V. Degré 2 
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5.1. Degré 2

La liste des documents remis aux concurrents ainsi que 

les éléments demandés figuraient dans le cahier des 

charges des MEP. 

Des questions ont pu être posées par les équipes par 

écrit à l’organisateur dans les délais du calendrier décrit 

ci-dessus et les réponses de l’organisateur avec copie 

aux trois équipes ont été restituées dans les délais éga-

lement.

5.1.1. Recevabilité des projets  

La recevabilité des dossiers a été vérifiée par le bureau 

urbaplan. Les trois équipes ont envoyé les dossiers de-

mandés, conformes et dans les délais. Ces dernières 

ont toutes ont été admises au dialogue final du degré 2.

5.1.2. Dialogue intermédiaire - degré 2 

Les trois équipes sélectionnées lors du 1er degré ont pu 

présenter à tour de rôle leurs projets aux membres du 

collège d’expert.e.s lors d’un dialogue intermédiaire le 

vendredi 20 juin 2025.

Chaque présentation avait fait l’objet d’une synthèse, 

remise dans les délais requis aux équipes, comprenant 

un chapitre avec les recommandations générales com-

munes aux trois équipes et un chapitre avec les recom-

mandations particulières à l’équipe.

Eléments généraux sur le paysage et la mobilité
	■ Les équipes doivent prendre en compte l’aménage-

ment d’une zone 30 pour la rue des Remparts.
	■ Il est précisé que le carrefour rues des Remparts / 

Poterlaz peut être très exposé à la chaleur. Il est sug-

géré aux équipes d’y intégrer des éléments d’ombre 

/ des arbres et de tenir compte de la circulation de 

l’air.
	■ Il est demandé d’indiquer le pourcentage des sur-

faces à planter en pleine terre.
	■ Les toitures (5ème façade) doivent être étudiées et 

présentées, avec les superstructures nécessaires au 

projet, (y compris sur la maquette).

Ventilation naturelle des bâtiments
	■ Il est attendu des équipes des propositions précises 

quant aux principes de ventilation naturelle et d’iner-

tie thermique  des bâtiments. Les prescriptions AEAI 

et OPAM doivent être vérifiées.

 

5.1.3. Présentation au Groupe de suivi - degré 2 

Le mardi 2 septembre 2025, les équipes ont pu présen-

ter à tour de rôle leurs propositions au Groupe de suivi.

Les présentations au Groupe de suivi se déroulaient se-

lon le format suivant :
	■ 15 minutes de présentation ;
	■ 10 minutes de discussion avec le groupe ;
	■ discussion du groupe en l’absence des équipes, 

après le départ du groupe.

5.1.4. Dialogue final - degré 2 

La journée de dialogue final du 2ème degré s’est te-

nue le jeudi 11 septembre 2025. Chaque équipe par-

ticipante a pu présenter individuellement son projet et 

répondre aux questions posées par le collège. L’analyse 

des projets par le collège, ainsi que la délibération a 

été menée lors des journées des jeudi 11 et mardi 16 

septembre 2025. 

5.2. Jugement

Après une analyse attentive et approfondie de chacune 

des propositions, le collège d’expert·e·s des présents 

MEP recommande au maître de l’ouvrage, à l’unanimité 

moins une voix, et avec l’accord explicite de tous les 

membres du collège d’expert·e·s représentant le maître 

de l’ouvrage, de désigner comme lauréat le projet Mix-
tape, présenté par le groupement Nicolas De Courten 
architectes + DUO architectes paysagistes + co-struct.



non retenu
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Le château dans le ciel
2ème degré

atelier ba.le architectes
Robin Bader
Constance Leroy

Uniola architectes paysagistes
Raymond Bulliard
Isabelle Chevalley
Simon Paulais
Laura Perrin
Mirjam Scharnofske
Stefan Schöpfel

Le Collectif ingénieurs civils
John Magnin
Richard Verdet

RGR ingénieur mobilité
Sébastien D’Hervé
Olivier Schorer

 

En réponse à l’exposition sonore générée par les routes 

et les voies ferrées environnantes, le projet Le Château 
dans le ciel cherche à créer un îlot, un bourg minia-

ture. Il se compose de deux volumes distincts reliés par 

un socle : la Maison de Ville à plan hexagonal et un 

bâtiment en forme d’enceinte, aux lignes brisées, dis-

posé en U. Ce dernier suit les contours de la parcelle, 

dessinant un espace intérieur – une cour – protégé de 

la circulation. Ensemble, les deux volumes définissent 

un nouvel espace urbain, surélevé d’un niveau, dissi-

mulant le parking partiellement enfoncé dans la nappe 

phréatique. L’îlot est traversé par un cheminement pié-

ton qui le relie à la place de la Poterlaz. Cette liaison 

piétonne entre le bourg et les quartiers situés de l’autre 

côté des voies ferrées devient majeure par sa théâtralité, 

en comparaison de l’étroit et abrupt escalier existant.

La typologie d’îlot urbain ainsi que la générosité de la 

perméabilité proposée entre les deux tissus est appré-

ciée. Le projet joue un rôle de rotule entre le bourg et 

le quartier situé au-delà des voies, en reliant les deux 

parties de la ville. Cette relation est renforcée par la po-

sition de l’entrée de la Maison de Ville au niveau inter-

médiaire, sur le socle. En s’ouvrant en V sur la place de 

la Poterlaz, le projet cherche à la fois à connecter l’en-

trée du bâtiment administratif à la place en contrebas et 

à la mettre en scène. De l’avis du collège d’expert·e·s, 

cette entrée n’en reste pas moins ambigüe car son par-

vis, de dimensions modestes, contraste trop fortement 

avec le caractère privatif de la cour des logements à 

laquelle elle fait directement face. L’îlot n’a pas une 

échelle suffisante pour assumer une transition plus gra-

duelle et éviter une promiscuité parfois inconfortable. 

Un programme différent, avec un rez-de-chaussée en-

tièrement public aurait été plus adéquat par rapport au 

parti architectural choisi.
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La Maison de Ville, en retrait par rapport à la rue, dé-

gage un parvis à l’échelle du bâtiment au niveau de la 

place de la Poterlaz, lui conférant une représentativité 

affirmée. Son volume plus élancé reflète le statut sym-

bolique qu’elle mérite. Le recours à une unique distri-

bution verticale, commune pour l’administration et les 

logements du dernier étage, entraîne une certaine com-

plexité fonctionnelle.

L’entrée du parking positionnée le long de la rue des 

Remparts a l’avantage de libérer une place arborée au 

sud de la parcelle, d’où se fait de plain-pied l’entrée de 

la gendarmerie. Les quelques places de stationnement 

en surface sont appréciées. La proposition de modifi-

cation de la trajectoire de la rampe pour les vélos est 

intéressante, bien qu’entièrement située sur le domaine 

CFF, ce qui en rend la faisabilité incertaine.

Le traitement des escaliers mêlant marches, rampes, 

végétation et jeux d’eau est perçu comme qualitatif. Le 

collège d’expert·e·s questionne cependant la faisabilité 

de la végétation abondante proposée aux abords des 

logements, sur la toiture du parking et la possibilité d’y 

planter de véritables arbres en assurant leur pérennité, 

si ce n’est l’unique pin parasol qui dispose d’un bac en 

profondeur. 

De par les diverses géométries, la trame structurelle 

et spatiale du bâtiment des logements est complexe et 

la descente des charges sur le parking manque de ri-

gueur. Le niveau du parking semi-enterré dans la nappe 

implique des travaux spéciaux conséquents et génère 

une empreinte carbone non négligeable. L’extension du 

parking sous le pont ne suffit pas à supprimer l’emprise 

dans la nappe phréatique. Elle nécessite malgré tout 

des travaux de génie civil importants et engendre une 

gêne pour les usagers pendant les travaux.

Les entrées des logements, la gendarmerie et l’ajout 

d’un local commercial activent positivement les façades 

sur rue. Le contraste d’une peau lisse minérale exté-

rieure et d’une cour intérieure matérialisée en bois, avec 

les balcons à redents renforce le principe de base. Ce-

pendant, malgré le bon développement du projet, no-

tamment par la proposition de typologies traversantes 

adaptées au contexte, la complexité géométrique, is-

sue de la forme, se voit accentuée dans la cour, pour 

gérer les vis-à-vis. Une émancipation de la référence 

au bourg est à questionner ; elle permettrait d’ouvrir la 

cour, perçue comme trop fermée.

L’usage d’un matériau de parement commun à l’en-

semble, tout en reconnaissant une distinction dans le 

traitement des façades entre les logements et la Maison 

de Ville, est pertinent. La matérialité en brique de terre 

crue est intéressante, pour sa minéralité en résonnance 

avec l’ancien hôpital et l’église de Saint-Paul et pour sa 

faible empreinte carbone. Sa mise en œuvre requiert 

cependant une attention particulière et un surcoût. Les 

façades extérieures prennent une apparence quelque 

peu austère et subissent par endroits la complexité géo-

métrique et la déclivité du pont.

La réponse à la réversibilité du parking consiste à l’af-

fecter en partie à des locaux de stockage, tels que les 

archives, qui ne nécessitent pas de lumière naturelle, li-

bérant ainsi de l’espace dans les étages pour l’extension 

de l’administration. Il n’en reste pas moins, une grande 

surface borgne qui restera dédiée au parking.

La ventilation naturelle est bien pensée dans les loge-

ments grâce aux typologies traversantes. L’inertie ther-

mique est assurée par la mise en œuvre de brique de 

terre crue, dans les cloisons intérieures pour les loge-

ments et dans les voutes structurelles pour la Maison 

de Ville. La faisabilité des voutes dans les géométries 

biaises est à questionner. Dans le bâtiment administra-

tif, la ventilation naturelle n’est pas développée, alors 

que la typologie et la hauteur du bâtiment sont favo-

rables à son fonctionnement. Le recours en premier lieu 

à une ventilation double-flux ne correspond pas aux ob-

jectifs du maître d’ouvrage, qui privilégie une approche 

low-tech. 

Le collège d’expert·e·s souligne les qualités urbaines de 

la proposition, notamment sa capacité à tisser des liens 

entre les différentes parties du site tout en définissant 

une nouvelle centralité. Le projet dégage une certaine 

poésie particulièrement appréciée. Néanmoins, l’îlot pa-

raît comme sous-dimensionné au regard de la diversité 

des fonctions programmatiques. Le parking semi-enter-

ré dans la nappe phréatique, les géométries complexes 

générées par la forme en U et le grand développé de 

façade ont un impact écologique et financier notable. 

C’est aussi le projet qui affiche le plus grand volume 

bâti et la plus grande surface imperméable. Pour ces 

raisons, le collège d’expert·e·s a pris la décision de ne 

pas retenir ce projet pour la réalisation. 
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Le château dans le ciel
2ème degré
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LE CHÂTEAU DANS LE CIEL
MEP  - Poter laz  Ma ison  de  Ville,  2ème  degré

1

2

3

Rue de la Poter laz

R
ue

 d
es

 R
em

pa
r t

s

R
ou

te d
u P

o
nt N

oi r

P ont d
e la

 Poter la
z

4

Eau Froide

Le Léman

Gr
an

d-
Ru

e

Place de la Laiterie

Place du Temple

Zone
industrielle

Site scolaire de la Tronchenaz (projet)

Jardins fam
iliaux

Jardins fam
iliaux

Sous-voies (projet)Liaison Lac - Site de la Tronchenaz - Zone industrielle

Lia
iso

n La
c -

 M
aiso

n de V
ille

 - Q
uartie

rs 
rés

iden
tie

ls

Lia
iso

n La
c - 

Gare - V
ignes

Quartier résidentiel

Quartier résidentiel
Le Pré au Comte

Gra
nd

-R
ue

Ru
e d

es
 R

em
pa

rts

Vo
ie

s 
C

FF

Q
ua

i G
ra

nd
'R

ive

Place de la Gare

Place Sous laTour Rouge

Gare
CFF

Cimetière

Collège de la
Tour Rouge

Église Saint Paul

Ancien hôpital

Collège du Lac

Vignes

Place de la Poterlaz

Maison de
Ville

Projet Schéma
directeur des
Portes du bourg
(Aire IV)

P lace  de
la  Poter laz

Montée  de  la  Ma ison  de  Ville

Rue  de  la  Poter laz

Pont  de  la  Poter laz

Route  du  Pont  noir

P lace  du
Temple

Cour  des
V illeneuvois

Voies  CF F Rue  des  rempar ts Gr a nd-Rue

Eglise
Sa int  Paul

L a c

Plan  de  situat ion    1:10 0 0

Coupe  paysagère  A   1:50 0

ENTRÉES

Escaliers  menant  au  Grand  Conseil,  Lausanne

Surélévat ion  de  l'entrée  de  la  Ma ison  de  Ville,  mise  en  scène  d'un  symbole

De  nouv eaux  espaces  publics

1.  P lace  de  la  Poter laz
2.  Montée  de  la  Ma ison  de  Ville
3.  Cour  des  V illeneuvois
4.  P lace  des  Rempar ts

Château  de  Rue,  Canton  de  Fr ibourg

Un  bourg  minia ture

P laces

Chemins  de  lia ison

Ent rées

Arbres  ex istants

Nouv ea ux  arbres

L égende :

Alvar  Aalto,  Ma ison  de  Ville  de  Säynätsa lo A.  et  P. Smithson,  The  Economist ,  Londres

400 20 N

200 10

BRUIT B
R

U
IT

BRUIT

C E NT R E
V IL L E

QUA RT IE RS
RÉSIDENT IEL S

V illeneuve,  cernée  par  le  grand  paysage  : entre  lac  et  montagnes Un  ilôt  formé  par  les  inf rastructures

VOLUMÉTRIE

CONTEXTE

Photo  aér ienne,  19 8 0

Le  nouvel  ensemble  bâti  se  posit ionne  au  nord  légèrement  en  retrait  par  rapport  à  la  rue  des  Rempar ts,  créant  a insi  une  place  au  cro isement
avec  la  rue  de  la  Poterlaz.  C’est  l’amorce  d’une  suite  d’espaces  publics  qui  accompagnent  le  v isiteur  jusqu’à  l’entrée  de  la  Ma ison  de  Ville  : la
place  de  la  Poterlaz,  la  montée  de  la  Ma ison  de  Ville  et  la  cour  des  V illeneuvois.

La  place  de  la  Poter laz  sert  de  porte  d’ent rée  à l’ensemble  de  la  Ma ison  de  Ville  : de  nouveaux  arbres  sont  plantés,  une  fonta ine  et  des  bancs
forment  un  nouvel  espace  public  dans  le  pro longement  de  la  rue  de  la  Poterlaz.  De  part  et  d’autre  de  la  montée,  on  trouve  le  café  de  la
Ma ison  de  Ville  – qui  fonct ionne  comme  cafétér ia  des  employés  ma is  aussi  comme  un  tea-room pour  tous  les  habitants  – a insi  qu’une  pet ite
sur face  commercia le  pouvant  accueillir  par  exemple  une  librair ie  ou  un  magasin  de  seconde  ma in  pour  vêtements  d’enfant .

L’entrée  de  la  Ma ison  de  Ville  se  trouve  quant  à  elle  au  niveau  de  la  cour,  en  haut  du  premier  escalier  de  la  montée  qui  mène  jusqu’au  pont.
Cette  mise  en  scène  du  parcours  (la  place,  l’escalier,  l’entrée)  renforce  la  symbolique  du  lieu  et  permet  de  créer  une  large  zone  de  rencontre
en  haut  des  marches  à l’abri  de  la  circulat ion  routière,  où  un  grand  pin  parasol  accueille  le  citoyen.  La  surélévat ion  part icipe  à la  mise  en
valeur  des  édif ices  publics  et  de  nombreux  exemples,  anciens  comme  récents,  témoignent  de  cette  stratégie  architectura le  ancestra le.

La  montée  de  la  Ma ison  de  Ville  est  const ituée  d’un  escalier  et  d’une  rampe  à 10 %  (accessible  aux  pousset tes,  déambula teurs  et  cha ises
roulantes  accompagnées).  Pour  rejoindre  le  niveau  de  la  Ma ison  de  Ville,  les  personnes  à mobilité  réduite  emprunteront  l’ascenseur
accessible  soit  par  la  cafétéria,  soit  par  l’entrée  côté  route  du  Pont  Noir  – qui  sert  aussi  d’accès  piéton  au  park ing  public  a insi  que  d’ent rée
seconda ire  pour  le  personnel  de  la  Ma ison  de  Ville  et  d’accès  aux  logements  du  5è  étage.
Pour  at teindre  le  pont,  la  deux ième  volée  de  marche  est  a ccompa gnée  d’une  rampe  à 6%.  Sur  la  droite  se  trouve  l’accès  aux  serv ices
sociaux  qui  possèdent  leurs  locaux  dans  le  vo lume  bas  près  du  pont .

Le  long  de  la  rue  des  Rempar ts  se  situent  les  entrées  des  logements  ainsi  que  l’accès  voiture  au  park ing.  Enf in,  au  cro isement  du  pont  de  la
Portelaz  et  de  la  rue  des  Rempar ts,  le  carrefour  est  réaménagé  et  une  place  est  créée  : la  place  des  Rempar ts.  Elle  est  en  retrait  par  rapport
à  la  suite  des  nouveaux  espaces  publics  et  permet  ainsi  à  la  police  cantona le  de  posséder  une  entrée  publique  tout  en  étant  à  l’écart.
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Maison  de  Ville  de  Stockholm,  Suède

Un  accent  co mme  s igne  représentat if

Forme  urba ine:
une  cour  au  ca lme  … et  une  lia ison  piétonne

La co mmune  souha ite  implanter  sur  ce  site  la  future  Ma ison  de  Ville  qui  réunira  les  serv ices  communa ux  actuellement  éparpillés  dans
Villeneuve.  Para llè lement  il  est  prévu  de  délester  la  Grand-Rue  de  ses  places  de  sta t ionnement  et  de  les  posit ionner  en  remplacement  dans
un  park ing  au  sein  du  même  projet  sur  le  site  de  la  Poterlaz.  Enf in,  afin  de  f inancer  par t ie llement  les  nouveaux  bât iments,  des  logements
devront  compléter  l’ensemble.
Ma is  cette  dernière  fonct ion  pose  une  quest ion  déterminante   : comment  habiter  un  tel  lieu,  exposé  de  toutes  parts  au  bruit  et  aux
inf rastructures  ?

Le  park ing  et  la  Ma ison  de  Ville  – const ituée  pr incipa lement  de  bureaux  – sont  des  programmes  qui  ne  souffrent  pas  trop de  la  présence  de  la
route  et  des  voies  ferrées.  La  v ingta ine  de  logements  prévue  nécessite  quant  à  elle  du  ca lme  et  des  zones  de  retrait.  Const ruire  les  logements
en  hauteur  pourra it  sembler  une  bonne  idée   : les  habitants  prof iteraient  de  la  vue  sur  les  montagnes  et  des  panoramas  entourant  V illeneuve.
Cependant  le  t issu  histor ique  se  trouvant  à  prox imité,  des  const ruct ions  trop hautes  sont  à  éviter.

Le  projet  propose  donc  de  créer  ar t if iciellement  un  lieu  à  l’abri  des  nuisances  sonores  : une  cour,  qui  offre aux  ut ilisateurs  un  intér ieur  protégé.
Afin  de  renforcer  l’axe  est-ouest  qui  traverse  le  site  de  la  Poterlaz,  la  cour  s’ouvre  et  offre un  large  passage  qui  permet  aux  piétons  de
poursuiv re  leur  chemin  depuis  le  bourg  vers  les  quart iers  de  l’autre  côté  des  voies  ferrées.
La  cour  est  réhaussée  et  se  situe  à  un  niveau  intermédia ire,  à  mi-chemin  entre  la  rue  et  le  pont,  permet tant  a insi  de  posit ionner  une  part ie  du
park ing  dans  le  socle  et  de  relier  les  deux  niveaux.

V illeneuve  se  trouve  à l’embouchure  de  l’Eau-f roide  dans  le  Léman  et  est  cernée  par  un  paysage  imposant  : le  lac  et  les  montagnes.
Point  de  passage  st ra tégique,  la  v ille  s’est  développée  pr incipa lement  le  long  d’axes  nord-sud,  para llè lement  à  la  côte.  Son  centre
histor ique  est  structuré  autour  de  la  Grand-Rue,  «  remarquable  double  front  de  rue  linéaire  ».  A  l’Ouest ,  une  promenade  longe  la  rive  du  lac
et  est  séparée  du  centre  histor ique  par  un  axe  rout ier  important ,  le  qua i  Grand’Rive.  A  l’Est,  la  rue  des  Rempar ts  complète  la  ceinture  du
v ieux  bourg  et  sert  d’it inéraire  de  délestage  au  qua i  Grand’Rive.  Les  voies  ferrées  forment,  encore  plus  à  l’Est,  une  barr ière  entre  le  centre
de  V illeneuve  et  les  zones  pér iphér iques  – const ituées  de  quart iers  résident iels  et  d’une  grande  zone  indust r ielle.  Les  points  de  passage
d’Ouest  en  Est  sont  limités  ma is  on  note  tout  de  même  un  premier  axe  transversal  reliant  le  lac  aux  v ignoble  v illeneuvois  v ia  la  gare.  Puis  un
second  reliant  le  lac  aux  quart iers  résident iels  v ia  le  pont  de  la  Poterlaz.  Enf in  un  t roisième,  en  devenir,  devrait  se  renforcer  autour  du  futur
passage  sous-voies  le  long  de  l’axe  reliant  le  lac  à  la  zone  indust r ielle  v ia  le  futur  site  scola ire  de  la  Tronchenaz.

Entre  l’arr ière  du  bourg  et  les  voies  ferrées,  le  long  du  second  axe  transversal  se  trouve  le  site  de  la  Poterlaz.  Il  comprend  le  point  de
passage  piéton  qui  mène  jusqu’au  pont  depuis  le  centre-v ille.  Or igina irement  occupé  par  des  cha mps  puis  par  des  jardins  potagers,  le  lieu
se  voit  structuré  peu  à peu  par  les  voies  de  communica t ions   : amplif icat ion  du  trafic  sur  la  rue  des  Rempar ts  à  l’ouest,  voies  ferrées  à l’Est
et  enf in  le  pont  de  la  Poter laz  dans  les  années  60  qui  lui  donne  son  v isage  actuel.  A insi  cerné  de  toute  part,  ce  site  dev ient  une  sorte  d’î lot,
exclu  du  dév e loppement  des  quart iers  env ironnants.  Il  accueille  actuellement  un  park ing  et  est  resté  jusqu’à  nos  jours  exempt  de  toute
construct ion.  Il  jouxte  à  la  fois  le  v ieux  bourg,  ma is  aussi  des  quart iers  résident iels  au  bâti  peu  dense  et  disparate.  Il  est  marqué  par  deux
éléments  imposants  : les  voies  de  circulat ion  et  les  montagnes  en  arr ière-plan.

Avec  son  pour tour  bâti,  l’î lot  de  la  Poter laz  dev ient  une  sorte  de  bourg  miniature.  Jouant  avec  son  socle  comme  avec  une  masse  rocheuse,  il
rappelle  – à  une  autre  échelle  – les  structures  v illageoises  moyenâgeuses.

Le  vo lume  va ensuite  être  modelé  pour  répondre  aux  dif férentes  situat ions  urba ines  : en  sort ie  de  bourg,  un  vo lume  plus  haut  se  dessine  et
met  en  valeur  le  caractère  inst itut ionnel  du  bât iment .  Il  ne  dépasse  toutefois  pas  la  cote  a lt imét r ique  de  393  m.s .m.,  af in  de  ne  pas
concur rencer  le  bâti  du  centre  histor ique  et  plus  par t iculièrement  l’église  Saint -Paul.
Le  bras  qui  referme  la  cour  présente  un  vo lume  plus  bas  et  étagé  qui  descend  graduellement  vers  l’ouverture  au  niveau  haut  du  pont.  Les
volumes,  a insi  sculptés,  permet tent  de  minimiser  les  sur faces  en  contact  direct  avec  le  pont  tout  en  assurant  un  confort  acoust ique  à la  cour.

Carte  posta le  histor ique
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La  place  de  la  Poter laz  cha nge  de  statut  pour  devenir  un  vér itable  lieu  de  rencontre  et  de  conviv ia lité.  Afin  de  souligner  cette  t ransformat ion
et  de  redonner  toute  sa  place  au  piéton,  le  revêtement  en  pavés  s’inspire  des  rues  de  la  v ieille  v ille,  créant  a insi  un  lien  v isuel  entre  l’ex istant
et  le  projet  actuel.
Le  marquage  routier,  quant  à  lui,  suit  le  modèle  mis  en  place  dans  le  quart ier  de  la  Gare  à Fr ibourg  avec  un  succès  saisissant ,  une  première
en  Suisse,  basé  sur  le  pr incipe  de  la  prior ité  accordée  aux  piétons  grâce  à un  système  de  «  cédez  le  passage  ».  L ’ensemble  de  la  place  de  la
Poter laz  est  a ména gé  avec  un  pavage  en  pierre  naturelle  délimité  par  une  ba nde  de  pierre  naturelle  plus  claire.

La  place  de  la  Poter laz  est  délimitée  par  des  a lignements  d’arbres  en  met tant  l’accent  sur  l’axe  est-ouest,  renforçant  le  lien  entre  le  bourg  et  la
Ma ison  de  Ville.  Trois cha rmes  existants  le  long  de  la  rue  de  Rempar ts  sont  ma intenus.  Enf in,  une  fonta ine  centra le  rappelle  l’ impor tance  de
l’eau  comme  élément  st ructurant  de  l’espace  public.  Des  tables  insta llées  en  face  de  la  cafétér ia  inv itent  à  la  pause,  à  l’échange  et  à  la
détente,  fa isant  de  cette  place  un  vér itable  lieu  de  partage.

Située  en  hauteur  par  rapport  à  la  place  de  la  Poterlaz,  la  cour  se  dévoile  comme  un  lieu  à  la  fois  int ime  et  ouvert ,  à  l’abri  du  trafic  automobile
de  la  rue  des  Rempar ts.  De  part  et  d’autre  de  la  cour  se  t rouvent  deux  successions  de  marches  et  rampes  paysagères,  en  calcaire  d’Arvel  et
en  tuf  qui  inv itent  les  v isiteurs  à  accéder  au  lieu  représentat if  qu’est  leur  nouvelle  Ma ison  de  Ville.  Les  marches  en  pierres  poreuses  vont
rapidement  être  envahies  par  les  mousses  et  les  fougères,  t ransformant  la  montée  en  un  lieu  verdoyant.
La  cour  s’organise  autour  de  deux  éléments  pr incipaux   : le  pin  parasol  et  la  fontaine.  Le  pin  parasol  est  un  é lément  vert ical  st ructurant  de  la
cour.  Autour  de  lui,  des  zones  végéta lisées  prennent  place,  a ccompa gnées  d’un  da llage  aux  joints  ir réguliers  permet tant  à  la  végétat ion  de
s’insta ller  et  d’évoluer  librement  ainsi  qu’à  l’eau  de  ruisseler.  La  fonta ine  pro longe  le  lien  avec  celle  de  la  place  de  la  Poterlaz,  renforçant  la
cont inuité  entre  les  deux  espaces.  Enf in,  le  mobilier,  pensé  avec  légèreté  et  discrét ion,  se  compose  d’assises  f ines  en  bois  et  acier  et  de
que lques  bancs  en  bois.  Il  inv ite  à  la  pause  et  à  l’échange  tout  en  la issant  la  végétat ion,  la  pierre  et  l’eau  occuper  ple inement  le  devant  de  la
scène.  Pensée  comme  un  espace  conviv ia l,  la  cour  offre éga lement  un  cadre  propice  aux  échanges  et  aux  jeux.  Un  échiquier  prend  place
sous  le  pin  parasol.  Non  loin  de  là,  en  retrait  dans  l’a tmosphère  plus  int ime  de  la  cour,  la  fonta ine  dev ient  un  pôle  ludique.  Les  enfants
peuvent  y jouer  librement  et  se  rafraîchir  les  jours  d’été.  Le  sol  en  dalles,  ponctué  de  pet its  cheminements  gravés,  permet  éga lement  de  jouer
aux  billes  et  de  créer  des  parcours  spontanés.  Un  espace  ensablé  offre une  texture  dif férente  et  un  terrain  d’imagina t ion  pour  les  plus  petits.

La  gest ion  éco logique  des  eaux  pluv ia les  favorise  l’inf ilt rat ion,  le  ruissellement  contrôlé  et  la  réut ilisat ion  locale  de  l’eau.
Les  eaux  pluv ia les  sont  captées  sur  les  toitures  végéta lisées,  composées  d’un  substrat  de  fa ible  épaisseur.  Ce  substrat  permet  le
dév e loppement  d’une  végéta lisat ion  extensive  de  plantes  succulentes   (cactus  par  exemple),  tout  en  retenant  une  part ie  des  précipitat ions.
L ’excédent  d’eau  est  collecté  dans  un  réservoir.  L’eau  est  ensuite  dir igée  vers  la  cour  intér ieure.  Elle  s’inf ilt re  dans  les  pla tes-bandes  et  dans
la  fosse  de  plantat ion  du  pin  parasol  et  est  redir igée  vers  les  fosses  de  plantat ion  communes  situées  sur  la  place  de  la  Poterlaz,  favorisant
ainsi  une  gest ion  durable  des  ressources.

Les  puits  de  lumière  sont  posit ionnés  dans  la  cour  selon  le  tracé  de  la  constella t ion  de  la  Grande  Ourse,  souvent  v isible  dans  les  A lpes.  En
journée,  ces  ouvertures  permet tent  à  la  lumière  naturelle  de  pénétrer  dans  le  park ing  souterra in,  limitant  a insi  le  recours  à  l’écla irage
art if iciel.  La  nuit ,  le  processus  s’inverse,  la  lumière  art if icielle  issue  du  park ing  remonte  à travers  les  puits,  créant  un  écla irage  subt il  dans  la
cour.

La  végétat ion,  et  en  part iculier  les  arbres,  occupe  une  place  centra le  dans  le  projet  d’aménagement .  Au  cœur  de  la  cour,  un  pin  parasol  est
planté  dans  une  fosse  de  plantat ion  spécia lement  conçue  pour  assurer  son  bon  dév e loppement  et  favoriser  son  enracinement  à  long  terme
(env.  90m3).
Autour  des  bât iments,  une  sér ie  d’arbres  d’a lignement  structure  la  place  de  la  Poterlaz,  apportant  ombre  et  ry thme  à l’espace  public.  Sur  la
place  des  Rempar ts,  des  arbres  de  collect ion  seront  plantés  en  référence  aux  jardins  ICOMOS,  a joutant  une  dimension  pat r imonia le  et
botanique  au  site.
Dans  la  cour,  que lques  pet its  arbres  v iennent  compléter  la  palet te  végéta le,  renforçant  la  diversité  du  projet.  Enf in,  des  plantes  gr impantes
seront  insta llées  le  long  des  façades  intér ieures,  apportant  fraîcheur,  verdure  et  esthét isme  à l’ensemble  du  bâti.
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Afin  de  libérer  la  Grand-Rue  de  ses  places  de  sta t ionnement ,  de  remplacer  les  places  actuellement  présentes  sur  le  site  de  la  Poter laz  et  de
proposer  le  nombre  de  places  nécessa ires  aux  nouvelles  fonct ions  du  projet,  le  programme  prévoit  un  minimum  de  114  places  de
sta t ionnement .  A  celles-ci  s’a joutent  les  places  pour  les  logements  – ici  le  ca lcul  suivant  a  été  fait  : le  projet  propose  18  logements  et  la  norme
VSS  prévoit  une  place  par  logement ,  le  tout  div isé  par  deux  : 9  places  de  sta t ionnement .  Le  projet  doit  donc  prévoir  12 3  places  au  total.
En  considérant  la  taille  de  la  parcelle,  plus  de  deux  niveaux  de  park ing  doivent  être  construits  pour  accueillir  toutes  les  places  – auxquelles  il
faut  a jouter  diverses  fonct ions  qui  t rouvent  convent ionnellement  leur  place  dans  nos  souterra ins  (locaux  techniques,  abri  PC,  caves,
stockage,  etc.).
Ma lgré  la  prox imité  de  la  nappe  phréat ique,  le  projet  propose  d’enterrer  par t ie llement  le  park ing  afin  de  ne  pas  produire  un  trop gros  vo lume
hors-sol  au  regard  du  bâti  modeste  des  a lentours  et  par  respect  pour  le  contexte  patr imonia l  avoisinant .  En  étendant  l’empr ise  du  park ing
jusque  sous  la  route  qui  monte  vers  le  pont,  le  projet  réussit  à  limiter  l’ impact  sur  la  nappe  en  ne  possédant  qu’un  seul  sous-sol.
La  cour  réhaussée  permet  d’accueillir  un  grand  nombre  de  place  au  rez-de-chaussée  tout  en  proposant  une  couronne  de  fonct ions  publiques
côté  rue  des  Rempar ts.  Au  sous-sol  se  t rouvent  les  places  restantes  ainsi  que  les  diverses  fonct ions  précédemment  ment ionnées.
Dans  l’abri  PC  sont  a ména gées  les  caves  des  logements  et  que lques  locaux  de  stockage  de  la  Ma ison  de  Ville.

Le  park ing  : un  seul  niveau  souterra in

Les  f lux  : pacif ier  le  trafic  motor isé  et  favoriser  la  mobilité  douce

Réorganisa t ion  des  f lux    1:15 0 0

Actuellement  la  rue  des  Rempar ts  dra ine  un  impor tant  f lux  de  voitures  ce  qui  péjore  la  transit ion  entre  la  sort ie  du  bourg  et  le  site  de  la
Poterlaz.  Le  projet  propose  la  modif ica t ion  du  carrefour  Rue  des  Rempar ts  – Pont  de  la  Poterlaz,  poursuivant  a insi  les  réf lex ions  amorcées  par
la  commune,  de  façon  à ralent ir  le  trafic  de  la  rue  des  Rempar ts.

La  zone  30  du  bourg  est  pro longée  afin  d’assurer  des  traversées  piétonnes  plus  libres   ; le  régime  du  pont  est  réduit  à  30  km/h  et  l’asphalte
est  renouvelé  par  du  phono-absorbant .  Des  ra lent isseurs  et  une  accentuat ion  du  contour  du  carrefour  garant issent  cette  fa ible  v itesse.  Enf in,
le  carrefour  est  redessiné  pour  assurer  le  passage  d’un  bus  art iculé  en  cas  de  besoin  et  il  est  libéré  du  f lux  cycliste   : le  projet  propose  de
modif ier  la  future  passerelle  vélo  de  sorte  que  la  rampe  d’accès  commence  depuis  la  route  du  Pont  noir,  dans  le  pro longement  du  réseau
cyclable  projeté.
Ainsi  les  f lux  mobilité  douce  sont  loca lisés  au  nord  du  pér imètre  et  les  f lux  motor isés  major ita irement  au  Sud.  Par  a illeurs,  les  élèves  se
rendant  à  vélo  au  futur  site  scola ire  de  la  Tronchenaz  pourront  emprunter  un  it inéraire  à  l’abri  des  impor tants  f lux  de  voitures,  v ia  la  passerelle
et  la  route  du  Pont  noir.

T ransformat ion  possible  du  park ing

Place  de  la  Poter laz

Montée  de  la  Ma ison  de  Ville  et  cour  des  V illeneuvois

Eaux  pluv ia les

Puits  de  lumière

Végétat ion

Décompte  des  places  de  sta t ionnement

Évolut ion  future  du  park ing

En  2025,  les  stratégies  urba ines  consistent  à  redonner  l’espace  public  aux  piétons  et  à  la  mobilité  douce.  Cependant ,  dans  une  grande
major ité  de  nos  territoires,  les  habitants  se  déplacent  en  voiture  et  la  quest ion  du  sta t ionnement  dev ient  vite  source  de  conf lit .  Dans  un  avenir
que  tous  espèrent  proche,  le  t ransport  indiv iduel  motor isé  pourra  diminuer  grâce  à l’augmenta t ion  de  la  mobilité  douce,  de  l’offre  en
transports  en  commun,  la  réintégrat ion  des  lieux  de  travail  à  prox imité  des  lieux  d’habita t ion,  etc.
Dans  cette  perspect ive,  le  park ing  de  la  Ma ison  de  Ville  pourra  être  reconvert i   : la  couronne  de  fonct ions  du  rez-de-chaussée  bénéf icie  d’un
potent iel  d’agrandissement  intéressant  si  les  places  du  rez  sont  suppr imées.  La  police  cantona le  possède  beaucoup  de  locaux  qui  n’ont  pas
besoin  de  lumière  naturelle  et  pourra  ainsi  s’étendre  en  profondeur.  L’entrée  voiture  pourra  offrir  une  sur face  commercia le  supplémenta ire  et
on  pourra  aménager  un  grand  park ing  à vélo  pour  les  ut ilisateurs  de  cette  mobilité  douce  en  plein  essor.  Au  sous-sol,  seules  les  places  liées
aux  fonct ions  du  bât iment  seront  conservées  et  l’accès  s’ef fectuera  par  la  route  du  Pont  Noir.  Une  seule  rampe  à sens  unique  suff it  pour  le
nombre  réduit  de  places.  L’autre  part ie  du  sous-sol  pourra  accueillir  les  archives  de  la  Ma ison  de  Ville  permet tant  a insi  à  cette  dernière  de
pouvoir  s’étendre  sur  non  pas  un  ma is  deux  étages  supplémenta ires.

Bien  sûr,  d’autres  fonct ions  pourront  être  env isagées  (grande  sur face  commercia le,  type  supermarché,  pet ite  entrepr ise  de  const ruct ion,
culture  de  cha mpignon,  etc.)  ma is  cette  réserve  de  sur face  const itue  pour  les  fonct ions  existantes,  de  fait,  un  avantage  et  une  f lex ibilité
indéniable  pour  le  futur.
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Projet
Fonçage de pieux, exécution des bâtiments,
retrait des palplanches, remblayage des
talus et plantation

Pieux de fondation de la route
Micropieux de stabilisation de la culée
Tablier definitif de la route

Palplanches provisoires (auto-portantes)
Paroi de jet grouting
Puisards

Radiers
Bâtiments hors sol (structure légère)

Culée existante
Pont de la Poterlaz

Arbres existants conservés

Travaux préparatoires
Pieux de fondation de la route
Micropieux de stabilisation de la culée
Tablier definitif de la route

Enceinte de fouille
Palplanches provisoires (auto-portantes)
Paroi de jet grouting
Puisards

Projet
Radiers
Bâtiments hors sol (structure légère)

Culée existante
Pont de la Poterlaz

Arbres existants conservés

La Poterlaz

> 5 m> 5 m

Travaux préparatoires
Fonçage des pieux définitifs, démolition de la
chaussée, bétonnage du tablier définitif de la route.
> Travaux en circulation interrompue: 2 mois
> Travaux en circulation alternée: 2 x 1,5 mois
   (Piétons par escalier vers la route du pont-noir)

Enceinte de fouille
Talutage autour des palplanches pour limiter
les clous, fonçage de palplanches, reprise
en sous-oeuvre de la culée avec des
micropieux, mise en place des puisards,
excavation jusqu'au fond de fouille
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Coupe  t ransversale  C  - Cour     1:200 Coupe  longitudina le  D  - Pont  de  la  Poter laz     1:200

La  Ma ison  de  Ville

Le  bâ t iment  en  U

CONCEPT STRUCTUREL

La Ma ison  de  Ville  se  dessine  comme  une  pet ite  tour  et  est  posit ionnée  vers  les  voies  ferrées.  Cette  posit ion  lui  permet  d’être  v isible  depuis  la
rue  de  la  Poter laz  qui  sort  du  bourg  ma is  aussi  de  créer  une  protect ion  pour  la  cour  qui  se  trouve  ainsi  à  l’abri  du  bruit  des  voies  ferrées  et  de
la  contra inte  OPAM  (r isque  d’explosion  lié  aux  t ransports  de  marchandises).
Les  employés  peuvent  rentrer  directement  depuis  l’entrée  seconda ire  côté  route  du  Pont  Noir  ou  depuis  la  cafétéria.  Cet  accès  const itue
aussi  la  sort ie  piétonne  du  park ing  et  permet  éga lement  aux  P MR  d’at teindre  le  niveau  de  la  cour.  Une  part ie  du  hall  est  c lo isonnable  et  forme
la  sort ie  de  secours  OPAM  ainsi  que  l’accès  à l’ascenseur  en  dehors  des  horaires  d’ouver ture  de  la  Ma ison  de  Ville.
L’entrée  pr incipa le  au  niveau  de  la  cour  est  marquée  par  un  avant-toit  soutenu  par  deux  voiles  recouverts  de  pierre  naturelle  qui  accueillent  le
visiteur.  A  l’intérieur,  le  hall  en  double  hauteur  offre un  contact  v isuel  avec  les  bureaux  des  étages  supér ieurs  de  la  Ma ison  de  Ville  et  l’escalier
central  qui  mène  aux  dif férents  serv ices.  Au  rez-de-cour  (ou  1e r  étage)  se  t rouvent  la  greffe  et  le  guichet  central,  le  serv ice  à la  popula t ion  et
la  municipa lité   ; au  2ème  étage  la  bourse,  les  ressources  huma ines  et  la  sécur ité  publique   ; au  3ème  étage  les  travaux  SI  et  l’urbanisme  et
enf in  au  4ème  étage  les  archives  ainsi  que  deux  salles  de  conférence  qui  peuvent  être  t ransformées  en  une  grande  et  servir  à  l’organisat ion
d’évènements  internes  nécessitant  plus  d’espace.  Les  serv ices  sont  répart is  de  sorte  que  ceux  nécessitant  le  plus  de  contact  avec  le  public
se  t rouvent  dans  les  étages  infér ieurs.  Enf in,  le  dernier  étage  accueille  cinq  logements  qui  pourront  être  t ransformés  dans  le  futur  en  un  étage
de  bureau  supplémenta ire  pour  la  Ma ison  de  Ville.

La  structure  du  bât iment  s’ar t icule  autour  d’un  noyau  central  de  desser te  et  d’une  t rame  de  poteaux.  Le  noyau  est  légèrement  excentré  afin
de  créer  deux  zones  : une  côté  rail,  plus  f ine  qui  accueille  major ita irement  les  bureaux  fermés  et  une  côté  cour,  plus  profonde,  qui  comprend
les  open-space.
Cette  structure  garant it  une  ut ilisat ion  f lex ible  pour  des  serv ices  qui  pourront  être  réorganisés  dans  le  futur  en  fonct ion  des  besoins  de
l’administ ra t ion.

En  toiture,  la  cage  d’esca lier  possède  une  lucarne  qui  lui  confère  un  écla irage  naturel  et  sert  à  l’aérat ion  nocturne  tandis  que  dans  une
couronne  centra le  sont  posit ionnés  les  monoblocs,  assurant  la  vent ila t ion  méca nique  des  bureaux.

Côté  cour,  le  bâ t iment  en  U  est  plus  bas  que  la  Ma ison  de  Ville  et  s’étage  en  trois  dif férents  niveaux.  La  part ie  proche  du  pont  est  la  plus
basse  avec  un  seul  étage   : cette  const ruct ion  basse  permet  de  protéger  la  cour  du  bruit  du  pont  sans  toutefois  générer  trop de  sur faces  en
contact  avec  la  route  et  de  trop ombrager  la  cour.  Côté  place  de  la  Porterlaz,  se  trouve  le  vo lume  le  plus  haut,  qui  bénéf icie  de  la  vue
pla isante  sur  l’arr ière  du  bourg  et  encadre  avec  le  vo lume  de  la  Ma ison  de  Ville  la  montée  vers  la  cour.  Au  rez  une  pet ite  sur face  commercia le
est  proposée  afin  d’act iver  la  place.  Les  entrées  pr incipa les  des  logements  se  trouve  aussi  au  rez  même  si  les  habitants  possèdent  aussi  un
accès  à la  cour  depuis  le  1er  étage.  La  police  cantona le  est  or ientée  sur  la  place  des  Rempar ts  ma is  possède  ses  bureaux  au  1er  étage
dans  le  vo lume  bas  près  du  pont.  Un  escalier  interne  garant it  une  lia ison  directe  entre  les  deux  niveaux.  Le  reste  du  vo lume  bas  est  occupé
par  les  serv ices  sociaux  dont  l’entrée  se  trouve  au  bout  de  la  montée  de  la  Ma ison  de  Ville.
Dans  les  étages,  tous  les  logements  sont  traversants  et  leur  structure  s’ar t icule  autour  d’une  double  or ientat ion   : dans  le  vo lume  le  plus  haut
les  pièces  côté  rue  sont  tournées  vers  le  bourg  et  les  jardins  potagers  ICOMOS  et  les  pièces  côté  cour  pivotent  pour  s’ouvr ir  à  l’Ouest .  Dans
le  vo lume  intermédia ire,  les  pièces  côté  rue  sont  or ientées  vers  la  vue  sur  l’arr ière  du  bourg  tandis  que  les  pièces  côté  cour  sont
perpendicula ires  à  la  façade  et  s’ouvrent  sur  la  profondeur  de  la  cour.
Ce  jeu  d’or ientat ion  permet  de  garant ir  à  tous  les  appar tements  une  vue  agréable  et  d’év iter  les  vues  croisées.  Ils  possèdent  tous  au  moins
deux  espaces  extér ieurs   : une  pet ite  loggia  côté  rue  qui  permet  l’aérat ion  des  pièces  sensibles  au  bruit  et  un  ba lcon  côté  cour  qui  offre une
zone  de  détente  au  ca lme  et  au  frais.
Les  logements  sont  de  taille  dif férente  et  l’offre  s’étend  du  1.5  pièces  au  4.5  pièces.  Au  1er  étage  se  trouve  une  chambre  d’amis,  que  les
locataires  peuvent  réserver.

Les  toitures  accueillent  aussi  des  locaux  par tagés   : les  buander ies  se  situent  en  haut  de  cha que  cage  d’esca lier  et  la  plus  haute  toiture
accueille  un  at t ique  avec  une  salle  co mmune  a ccompa gnée  d’une  cuis ine  et  d’un  sanitaire.  Ici  les  habitants  peuvent  se  retrouver  autour  d’un
grill,  une  soirée  cinéma,  ou  bien  réserver  la  salle  pour  un  évènement  spécia l  (goûter  d’anniversa ire,  cours  de  cuisine,  etc.).  La  terrasse  est
accessible  et  agrémentée  d’un  jardin  potager  surélevé.  Les  habitants  peuvent  accéder  aux  autres  toitures  via  un  réseau  d’esca lier  qui  mène
jusqu’à  la  dernière  toiture.  Cha que  espace  possède  une  fonct ion   : la  terrasse  co mmune  pour  se  retrouver   ; une  toiture  intégra lement
recouverte  d’un  biotope  part icipant  au  bien-être  de  la  faune  et  f lore  locale  – ici  les  t roncs  d’arbres  et  branchages  des  arbres  abattus  du  site
accueilleront  insectes,  larves  et  cha mpignons  ; et  enf in  la  dernière  toiture  équipée  d’une  douche  extér ieure  et  d’un  pet it  bassin  permet  de  se
rafraîchir  l’été.  L’eau  de  pluie  est  récupérée  et  une  part ie  sera  f iltrée pour  a limenter  la  douche  et  le  bassin.

Les  toitures

Entrée  de  la  Ma ison  de  Ville

1,5  pièces 2,5  pièces 3,5  pièces 4,5  pièces

1e r

2 è

3 è

5 è 1

T O T

2 2

1 2

4 1

2 2 1

5 8 41

Sur f ace ut i le totale ( l ogement s e t sur f aces commer ci al es d u R DC) =  1' 600 m 2

ORGANISATION PROGRAMMATIQUE

Travaux  spéciaux

18

L ogement  t raversant

La  nappe  phréa t ique  se  situe  à  une  cote  d’env iron  372,65  msm.  Le  sol  en  place  est  const itué  de  format ions  sablo- limoneuses,  caractér isées
par  une  mauva ise  por tance.  Dans  ce  contexte,  le  projet  sera  fondé  sur  un  radier  généra l  complété  par  une  t rame  de  fondat ions  profondes
adaptées  aux  dif férents  secteurs,  à  savoir  l’esplanade,  la  ma ison  de  ville,  les  logements  et  le  pont  de  la  Poterlaz.
Afin  de  réaliser  les  sous-sols,  une  enceinte  de  fouille  étanche  sera  mise  en  place,  const ituée  de  parois  de  pa lplanches  et  ponctuellement  de
jet  grout ing  sous  le  pont.  Les  murs  enterrés  recevront  un  cuvelage  de  type  Sikaplan  jusqu’au  niveau  373,00  msm.  Leur  exécut ion  sera
assurée  par  un  cof f rage  une  face  : un  cof f rage  perdu  de  type  E GCO  Pecaf il  sera  disposé,  les  redents  des  pa lplanches  seront  remplis  de
grav illons,  et  un  système  d’enkadra in  associé  à  une  feuille  PE  sera  placé  contre  le  cof f rage  perdu.  Ce  disposit if  permet t ra  no tamment  de
récupérer  les  pa lplanches  sans  endomma ger  le  cuvelage  solida ire  des  parois  du  sous-sol.

Deux  var iantes  de  concept ion  ont  été  étudiées.  La  première,  retenue  pour  le  projet,  consiste  en  la  réalisat ion  d’un  unique  niveau  de  sous-sol
sous  l’empr ise  de  la  route  et  du  pont  de  la  Poterlaz,  tandis  que  la  seconde  env isage  deux  sous-sols  en  dehors  de  cette  empr ise.  La  première
solut ion  présente  plusieurs  avantages  notables  : elle  permet  une  réduct ion  de  65  %  du  vo lume  de  remblayage  des  parafouilles,  de  55  %  de  la
sur face  de  parois  de  pa lplanches  (sans  la  disposit ion  de  2 ou  3 rangs  d’ancrages),  de  20  %  des  terrassements  et  de  15  %  du  vo lume  de
béton  armé.  Sur  le  plan  économique,  les  deux  var iantes  s’avèrent  globa lement  équiva lentes.  Toutefois,  la  première  présente  l’avantage  de
simplif ier  les  travaux  spéciaux ,  de  raccourcir  les  déla is  d’exécut ion  et  de  simplif ier  la  gest ion  de  la  problémat ique  hydrosta t ique  du  fait  de  son
empr ise  bien  moindre  dans  la  nappe.

La  const ruct ion  des  sous-sols  sous  la  route  et  le  pont  de  la  Poter laz  sera  réalisée  en  taupe,  méthode  qui  permet t ra  de  rest ituer  rapidement
l’accès  aux  usagers.  Le  phasage  des  travaux  est  le  suivant  : dans  un  premier  temps,  les  pieux  déf init ifs  seront  forés  depuis  la  route  du  pont,
puis  la  chaussée  existante  sera  démolie.  Une  da lle  de  toiture  carrossable  dest inée  au  futur  park ing  sera  ensuite  exécutée.  L’excavat ion  se
déroulera  en  trois  étapes  successives  : aba issement  de  la  but te  jusqu’au  niveau  du  park ing  existant  afin  de  permett re  l’accès  des  engins  et  la
réalisat ion  de  l’enceinte  de  fouille  côté  logements  ; descente  jusqu’au  niveau  infér ieur  de  la  culée  du  pont  pour  ef fectuer  sa  reprise  en  sous-
œuvre  au  moyen  de  micropieux  ; enf in,  excavat ion  f inale  jusqu’au  fond  de  fouille.
La  durée  de  ces  travaux  est  est imée  entre  deux  et  trois  mois.  Durant  cette  pér iode,  la  circulat ion  sur  le  pont  de  la  Poter laz  pourra  être  soit
inter rompue,  soit  ma intenue  de  manière  a lternée.

Sur  un  même  socle  sont  posés  deux  vo lumes  dist incts   : un  plus  élancé  qui  comprend  les  locaux  de  la  Ma ison  de  Ville  et  un  plus  bas,  étagé,
en  forme  de  U  qui  comprend  major ita irement  des  logements  ma is  accueille  aussi  les  locaux  de  la  police  cantona le  et  ceux  des  serv ices
sociaux .
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LE CHÂTEAU DANS LE CIEL
MEP  - Poter laz  Ma ison  de  Ville,  2ème  degré
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Chauffage
Raccordement au CAD existant
Distribution : serpentins dans éléments chape
sèche

Ventilation
Bureaux ventilés mécaniquement (monoblocs en
toiture)
Distribution : pulsation directe dans locaux,
reprise par transfo. via cage d'esc. (effet
cheminée)
Rafraîchissement nocturne via ouvrants latéraux
et cage d'esc. centrale

Électricité
Panneaux solaires en toiture
Distribution : canal au sol / apparent

Stores tissu ZIP (résistants au
vent)

Fenêtres triple vitrage bois-
métal
Ouvrant panneau plein latéral

Façade BTC:
Lame d'air pour ventilation de la
façade
Linteaux en inox (ancrage
structure bois, protection des
BTC)
Chevilles d'ancrage à la
structure bois

Appuis de fenêtre en pierre
naturelle (carrière d'Arvel)

Plancher d'étage     50 cm

Linoleum        1 cm
Fermacell     1.5 cm
Chape sèche en élément de basalte   4.5 cm
(p.e. Lithotherm) / Chauffage au sol
Isolation thermique/phonique                    3+2 cm
Panneau OSB       2 cm
Voûtes en terre crue                     10-19 cm
Solives bois (sapin/ép., prod. locale)   24 x 28 cm

Mur contre terre    37 cm

Mur béton     25 cm
Isolation (1m de prof.)    12 cm

Dalle contre terre (parking)    30 cm

Résine époxy
Dalle béton     30 cm

Mur de façade     51 cm

Enduit à l'argile       2 cm
Panneau 3-plis       2 cm
Ossature bois / Isolation thermique    24 cm
Isolation thermique            8 cm
Lame d'air        3 cm
Brique de terre crue                   12 cm

Toiture         78 cm

Substrat (extensif, sous PV)       8 cm
Drainage        4 cm
Étanchéité
Isolation thermique en pente    24 cm
Sur-béton      12 cm
Panneau 3-plis (collaborant)      2 cm
Voûtes en terre crue (p.e. Terradeck)     10-19 cm
Solives bois                   24 x 28 cm

Plancher d'étage (3è-4è ét. /archives)    50 cm

Linoleum        1 cm
Fermacell     1.5 cm
Chape sèche en élément de basalte   4.5 cm
(p.e. Lithotherm) / Chauffage au sol
Isolation thermique/phonique                    3+2 cm
Panneau 3-plis (collaborant )      2 cm
Voûtes en terre crue                     10-19 cm
Solives bois (hêtre, prod. locale)          24 x 28 cm

Plancher rez      52 cm

Dallage pierre naturelle (Rez et R+1)      2 cm
Fermacell     1.5 cm
Chape sèche en élément de basalte   4.5 cm
(p.e. Lithotherm) / Chauffage au sol
Isolation thermique                            4 cm
Dalle béton      18 cm
Isolation thermique     20 cm
Panneaux fibre de bois       2 cm

Acrotère:
Plaque pierre naturelle
Sous-structure en métal

-1.50  Na ppe  phréa t ique

Terrabloc (non-statique)

Charpente / ossature en bois
Béton armé

Murs / poteaux

Terrabloc / filière métallique

OP A M
2 0 m

OP A M
3 5 m

Archives

OPAMOPAM

AbriAbri

OPAM

Terrabloc (non-statique)

Charpente / ossature en bois
Béton armé

Murs / poteaux

Terradek / solives épicéa

CLT / solives épicéa
Béton armé

Dalles

Terradek / solives / 3-pli collaborant

Terrabloc / filière métallique
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18.6 Tri37.5 m2

18.1 Open space29.5 m2

17.1 Open space29.5 m2

18.5 Local PBC37.5 m2
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20.5 Conférence23.5 m2
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CAFÉ

Maison de Ville

de laMaison de Ville

5 ème  étage     1:2 0 0

4 ème  étage     1:2 0 0

Elévat ion  - Rue  des  Rempar ts    1:200

Cour  intér ieure  d'une  ma ison  du  bourg  de  V illeneuve

Deux  points  de  repère,  symboles  de  V illeneuve… Atmosphère  contrastée  de  la  cour  :
bois  et  végéta t ion

Un  ensemble  de  bois  et  de  terre  crue

Habiter  au  5è  étage,  avec  la  vue  sur  les  montagnes

Const ruct ion

CLIMAT ET ÉCOLOGIE DU BÂTIMENT

Les  bât iments  du  projet  sont  conçus  selon  une  structure  légère  de  type  poteaux-poutres  en  bois,  stabilisée  par  des  noyaux  en  béton  recyclé.
Afin  de  compenser  le  ma nque  d’iner t ie  thermique  propre  à la  const ruct ion  bois,  les  sur faces  des  pla fonds  et  des  murs  seront  revêtues  de
terre crue   : dans  la  Ma ison  de  Ville,  un  pla fond  en  voûtes  de  terre crue,  situé  entre  le  solivage,  dans  le  bâ t iment  en  U  accueillant
pr incipa lement  les  logements,  des  murs  en  maçonner ie  de  br iques  de  terre crue  et  pour  l’ensemble,  un  enduit  en  argile  appliqué  sur  les
ossatures  de  remplissage  en  façade.

Ces  matér iaux  présentent  plusieurs  avantages  : ils  possèdent  une  fa ible  empreinte  carbone,  régulent  na turellement  l’humidité  intér ieure,  et,
combinés  à une  structure  por teuse  en  bois,  permet tent  de  réduire  signif ica t ivement  la  descente  de  charges  sur  les  fondat ions.  À  titre
d’exemple,  les  charges  permanentes  des  planchers  peuvent  être  diminuées  d’env iron  40  %  par  rapport  à  une  structure  en  béton.
La  façade  a été  développée  pour  répondre  à plusieurs  ex igences  en  fonct ion  de  son  exposit ion  aux  dif férentes  contra intes  du  site.  Grâce  à
son  revêtement  en  br ique  de  terre  crue,  elle  assure  tout  d’abord  une  bonne  isolat ion  acoust ique  du  fait  de  sa  masse.  Ensuite  elle  const itue  un
revêtement  incombust ible  de  12  cm  d’épaisseur,  répondant  au  r isque  OPAM  tout  en  conservant  une  fa ible  empreinte  carbone.  Enf in,  côté
voies  ferrées,  une  sous-const ruct ion  spécif ique  est  a joutée  et  permet  de  reporter  la  charge  de  l’onde  de  choc,  générée  par  une  explosion,
depuis  le  revêtement  non  porteur  jusqu’à  la  structure  por teuse.  Cette  sous-const ruct ion  est  dimens ionnée  pour  une  charge  max ima le
admiss ible  de  3,5  tonnes  par  mètre  carré.

En  toiture  de  la  Ma ison  de  Ville,  un  surbéton  de  12  cm  est  prévu  afin  de  répondre  éga lement  aux  ex igences  liées  au  r isque  OPAM.  Dans  les
espaces  d’archivage,  où  la  charge  ut ile  admissible  atteint  900  kg/m²,  les  panneaux  OSB  de  22  mm  non  collaborants  ut ilisés  dans  les  étages
courants  seront  remplacés  par  des  panneaux  trois  plis  collaborants  avec  le  solivage,  afin  d’assurer  la  résistance  nécessaire.
Une  da lle  de  transit ion  est  prévue  pour  permet t re  le  passage  d’une  t rame  économique  de  4,5  mètres  dans  les  part ies  hors-sol  à  une  t rame
élargie  de  6,0  mètres  au  niveau  du  sous-sol.  Par  a illeurs,  le  jeu  de  pentes  de  la  da lle  de  toiture,  a insi  que  sa  forme  en  escalier  dans  certa ins
secteurs,  permet tent  de  maintenir  une  épa isseur  d’a ména gement  compr ise  entre  30  et  60  cm.  Cette  opt imisat ion  cont r ibue  à limiter  l’ impact
sur  l’épa isseur  de  la  da lle  de  toiture  et  sur  la  descente  de  charges.  Dans  les  zones  cr it iques,  des  matér iaux  légers  de  type  Misapor  seront
ut ilisés  pour  réduire  l’ impact  lié  à  la  hauteur  d’aménagement .

Marér iaux  des  façades  du  pour tour  extér ieur  :

Pierre  d'Arvel  (Appuis  de  fenêtre)
Méta l  inox  (sous-st ructure  BTC)
Br ique  de  terre  crue  (BTC)

Matér iaux  des  façades  de  la  cour  :

Bo is  lasuré
T issu  (stores  et  r ideaux  des  ba lcons)
Plantes  gr impantes  (p.e.  clémat ite)

Matér iaux  de  l'intér ieur  de  la  Ma ison  de  Ville  :

Voûtes  de  terre  crue  et  st ructure  bois
Enduit  d'a rgile
Sol  en  pierre  (hall)  et  lino leum  (bureaux)

La  nouvelle  Ma ison  de  Ville  se  présente  comme  un  vo lume  élancé  et  sa  posit ion  – dans  la  perspect ive  à  la  sort ie  du  centre-v ille  – en  fait  un
élément  marquant  de  V illeneuve  qui  v ient  compléter  l’ensemble  déjà  formé  par  l’ancien  hôpita l  et  l’église  Saint -Paul.  Les  deux  édif ices  sont  en
pierre  naturelle  et  c’est  de  cette  matér ia lité  que  le  nouvel  ensemble  se  rapproche.  Il  possède  un  revêtement  en  br ique  de  terre crue,  matér iau
qui  possède  plusieurs  avantages  : éco logique  tout  d’abord  puisque  les  br iques  sont  produites  dans  le  canton  de  Vaud  et  que  la  terre prov ient
d’excavat ions  de  chant iers  locaux   ; acoust ique  ensuite  car  grâce  à sa  massiv ité  elle  part icipe  au  confort  acoust ique  des  logements   ;
esthét ique  puisqu’e lle  expr ime  une  certa ine  robustesse  et  sa  couleur  se  rapproche  de  la  pierre  naturelle  des  deux  édif ices  cités
précédemment  et  enf in  non- inf lammable  – qua lité  nécessa ire  côté  voies  ferrées  à cause  de  la  contra inte  OPAM.
La  Ma ison  de  Ville  accueillant  pr incipa lement  des  bureaux,  elle  nécessite  plus  de  vitrage.  Sa  façade  est  régulière  et  expr ime  sa  structure
sér ielle  interne.  Les  logements  possèdent  des  percements  hor izontaux  et  la  façade  est  mo ins  ouverte  afin  de  conférer  aux  habitants  l’int imité
qui  leur  est  nécessaire.  Elle  est  ponctuée  de  loggias  qui  garant issent  l’aérat ion  naturelle  des  pièces  sensibles  aux  bruits  et  or ientées  sur  la
rue.
La  br ique  de  terre  crue  ut ilisée  en  façade  nécessite  un  socle  d’au  moins  30  cm  pour  éviter  les  remontées  d’eau  par  capillar ité,  qui  pourra it
geler  et  faire  exploser  la  br ique.  Un  socle  en  béton  a ccompa gne  ainsi  les  façades  sur  tout  le  pour tour  de  l’ensemble.  Par  a illeurs  un  avant-toit
protège  aussi  la  br ique  des  ruissellements   : les  bât iments  possèdent  un  couronnement  const itué  de  plaques  de  pierre  naturelle  soutenu  par
une  sous-st ructure  méta llique.  Les  appuis  de  fenêtres  sont  aussi  en  pierre  naturelle  d’Arvel.  Enf in  les  br iques  sont  chev illées  à la  structure
bois  et  s ’appuient  d’étage  en  étage  sur  des  consoles  en  inox  assurant  leur  ancrage  et  leur  montage  ma is  aussi  const ituant  une  protect ion
tous  les  3m  contre  le  ruissellement .  Les  fenêtres  de  la  Ma ison  de  Ville  sont  en  bois-méta l  – matér iaux  la isser  naturels  à  l’intér ieur  comme  à
l’extér ieur  – et  elles  possèdent  des  ouvrants  latéraux  permet tant  une  aérat ion  naturelle  manuelle.  Côté  voies  ferrées  les  fenêtres  sont  f ixes,
répondant  aux  ex igences  de  l’OPAM.  Pour  l’étage  de  logements,  seules  les  fenêtres  à  l’intér ieur  des  loggias  s’ouvrent  et  sont  donc  en  part ie
protégées  par  la  maçonner ie.  Par  a illeurs,  l’é lo ignement  en  termes  d’a lt itude  (5è  étage)  cont r ibue  à minimiser  l’ impact  d’une  explosion  sur  les
fenêtres.  Enf in  des  exemples  récents  mont rent  la  fa isabilité  de  logements  en  zone  OPAM.

Côté  cour,  le  bâ t iment  des  logements  s’ouvre  la rgement  sur  l’oasis  de  ca lme  et  de  verdure  qu’of f re  la  cour  et  possède  un  revêtement  plus
léger  : les  fenêtres  ont  des  cadres  en  bois,  tout  comme  la  structure  des  ba lcons  et  les  panneaux  de  remplissage.  Des  câbles  sont  tendus  afin
de  favoriser  le  dév e loppement  de  plantes  gr impantes,  assurant  un  climat  agréable  et  frais  aux  habitants.

Le  contraste  entre  un  extér ieur  robuste,  qui  évoque  la  citat ion  inscr ite  sur  le  linteau  en  bois  de  l’actuelle  Ma ison  de  Ville  «Que  toutes  les
ma isons  du  Pays  soient  solides  et  le  pays  sera  solide  lui  aussi   »,  et  un  intér ieur  plus  léger  souligne  le  contraste  ex istant  entre  l’extér ieur
exposé  au  bruit  des  inf rastructures  et  à  l’act iv ité  de  la  v ille  et  l’intér ieur  protégé,  ca lme  et  verdoyant  de  la  cour.

A  l’intérieur,  partout  la  structure  bois  s’expr ime.  Dans  la  Ma ison  de  Ville,  elle  porte  des  voûtes  de  terre crue  qui  apporte  la  masse  thermique
nécessa ire  à  une  bonne  régulat ion  du  climat  intérieur.  Les  murs  de  façade  sont  recouverts  d’un  enduit  à  l’argile  tandis  que  le  sol  possède  un
revêtement  en  lino léum  dans  les  bureaux  et  en  pierre  naturelle  dans  le  hall.
Dans  les  logements,  les  solives  apparentes  ry thment  l’espace  et  accentue  la  bidirect ionnalité  de  la  structure.  Ici  pas  de  voûtes  de  terre  crue
qui  s’adaptent  mal  à  une  structure  de  logement ,  ma is  des  murs  de  BTC  séparent  les  appar tements  les  uns  des  autres  et  un  unique  mur
serpentent  le  long  du  bât iment ,  apportant  ici  aussi  la  masse  thermique  nécessa ire  à  une  const ruct ion  bois.  Les  murs  de  façade  sont  enduits  à
l’argile  et  les  sols  sont  recouverts  de  parquet  ou  de  céramiques  dans  les  pièces  humides.
Pour  faciliter  la  const ruct ion  et  favoriser  la  démontabilité  des  bât iments,  les  clo isons  seront  en  bois,  revêtus  non  pas  de  fermacell  ou  de  plâtre
ma is  de  panneaux  bois.  Toujours  dans  cette  opt ique  de  const ruct ion  sèche  démontable  et  afin  d’év iter  la  mise  en  place  de  chapes,  des
da lles  en  pierre  de  lave  pouvant  accueillir  les  serpent ins  du  chauf fage  au  sol  (p.e.  da lles  L ithotherm)  seront  ut ilisées  et  enf in  la  réalisat ion  de
tous  les  meubles  f ixes  comme  les  cuis ines  ou  les  armoires  seront  conçues  et  construites  en  assemblage  – sans  colle.

Les  locaux  de  la  Ma ison  de  Ville  sont  vent ilés  méca niquement  et  les  mono-blocs  se  t rouvent  en  toiture.  L’air  est  pulsé  dans  les  bureaux  ma is
repris  cent ra lement  en  point  haut  de  la  cage  d’esca lier  pour  limiter  les  ga ines.  Cette  dernière  est  par  a illeurs  équipée  d’une  lucarne  en  toiture
permet tant  d’act iver  un  ef fet -cheminée  et  de  garant ir  un  raf ra î chissement  nocturne  naturel  v ia  l’ouverture  des  ouvrants  latéraux  des  fenêtres.
Dans  les  logements,  seules  les  pièces  borgnes  (salles  de  ba in)  sont  vent ilées  méca niquement  de  manière  décent ra lisée.  L’aération  et  le
raf ra î chissement  nocturne  sont  favorisés  par  les  typologies  traversantes.

Vent ila t ion

Confor t  t hermique

Élect r icité

Chauf fage

Cette  aérat ion  nocturne,  couplée  à la  masse  thermique  des  voûtes  de  br ique  de  terre  crue  (ou  ut ilisée  pour  les  murs  de  remplissage  dans  les
logements)  a insi  qu’à  des  protect ions  sola ires  ef f icaces  garant issent  un  bon  climat  intér ieur  et  un  confort  t hermique  en  été.
Les  fenêtres  de  la  Ma ison  de  Ville  sont  équipées  de  stores  ZIP  résistants  au  vent  - nécessa ires  pour  une  const ruct ion  de  cette  hauteur,  dans
cette  zone  proche  du  lac  et  en  bout  de  vallée.  Les  loggias  des  logements  possèdent  des  marquises  à bras  tombant ,  les  pet its  commerces  du
rez des  marquises  à  ciseau  soulignant  leur  caractère  public  et  côté  cour,  les  ba lcons  des  logements  sont  agrémentés  de  r ideaux.

Les  toitures  de  la  Ma ison  de  Ville  et  une  part ie  de  celles  des  logements  sont  équipées  de  panneaux  solaires,  disposés  sur  un  fin  substrat
(végéta lisat ion  extensive)  et  permet tant  à  des  plantes  basses  de  se  développer.

Le  nouvel  ensemble  est  raccordé  au  système  de  chauf fage  à distance  de  V illeneuve.  La  dist r ibut ion  s’ef fectue  à travers  les  plancher  en  da lles
type  L ithotherm,  pouvant  accueillir  des  serpent ins  – ce  système  en  da lle  assure  une  bonne  démontabilité  et  cont r ibue  à la  masse  thermique
de  l’ensemble.
Toutes  les  sources  de  cha leur  (notamment  IT)  seront  récupérées  pour  max imiser  la  product ion  sur  site.

Carte  posta le  color isée  de  V illeneuve

Eglise  Sa int -Paul Ancien  Hôpita l

Chapelle  de  l'ancien  Hôpita l,  V illeneuve

en  pierre  naturelle

Détail  construct if  - Ma ison  de  Ville    1:50

Façade  de  la  Ma ison  de  Ville  - Rue  des  Rempar ts    1:50 Façade  des  logements  - Rue  des  Rempar ts   1:50

Façade  des  logements  - Cour  des  V illeneuvois   1:50

MATÉRIALITÉ

100 5

20 1



non retenu

80/102  │   Villeneuve - MEP La Poterlaz / Maison de ville - rapport final    │    octobre 2025

Le secret des banquises
2ème degré

Avec sa silhouette singulière, le projet Le secret des 
banquises aspire à marquer le paysage urbain villeneu-

vois par une Maison de Ville emblématique, en réso-

nance avec le clocher du vieux bourg. Les deux chemi-

nées deviennent ainsi le symbole de ce bâtiment et de 

son engagement fort pour le développement durable.

 

Son implantation propose une articulation de trois vo-

lumes rayonnants, posés sur un socle. La disposition de 

ces volumes, dont la granulométrie dialogue avec le tis-

su urbain des années 1970-80, génère une porosité qui 

offre au site une succession de vues cadrées depuis le 

pont, une diversité de parcours piétons et des espaces 

paysagers de qualité. Les deux bâtiments de logements 

sont orientés perpendiculairement à la rue des Rem-

parts. Leur parallélisme crée une forme d’intimité pour 

la cour qu’ils délimitent, contrastant avec l’ouverture en 

V de la place publique, créée par le déhanchement de 

la Maison de Ville positionnée le long des voies de che-

min de fer. Cette ouverture est enrichie d’une cascade 

d’escaliers amenant à la nouvelle place de la Poterlaz et 

propose une liaison forte entre l’est et l’ouest de la ville.

bunq architectes
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 Avec son concept de ventilation naturelle, la Maison de 

Ville constitue un des points forts du projet. Ce disposi-

tif, à la fois réaliste et convaincant, témoigne de la belle 

capacité de l’équipe à travailler en synergie interdiscipli-

naire. Les espaces organisés autour des cheminées de 

ventilation se distinguent par leur qualité. Ils dégagent 

de larges vues sur le grand paysage et se distingue par 

une grande flexibilité d’usages. L’entrée principale, flan-

quée d’une casquette, aurait cependant mérité un geste 

architectural plus affirmé. Son positionnement sur la 

place de la Poterlaz est clair et dessine une vraie place 

à la ville. L’emplacement des services sociaux est perti-

nent et la création d’une seconde entrée, plus privative, 

apparaît comme une réponse bienvenue.

 

Les bâtiments de logements apparaissent moins 

convaincants. Leur implantation constitue certes une 

réponse pertinente aux nuisances sonores du pont et 

offre des placettes ainsi que des parcours variés, mais 

elle génère également des vis-à-vis peu agréables. La 

typologie proposée, avec des appartements d’angle, 

apporte une piste intéressante sans toutefois résoudre 

l’ensemble des problématiques. Le système de distri-

bution verticale des logements, bien que créant des 

qualités sociales indéniables, obstrue la vue et la trans-

parence qui justifiait initialement cette implantation. En-

fin, l’entrée depuis la rue des Remparts demeure peu 

qualitative : un simple muret, une rampe modeste et 

des adresses reléguées en fond de cour peinent à lui 

conférer une véritable présence urbaine.

 

L’unité du projet s’affirme en façade par un système de 

grille structurelle qui, selon les situations, définit des 

entrées, des passages, ou encore des loggias, tout en 

intégrant une façade de parking. Le passage subtil de la 

grille du minéral au bois permet de distinguer la façade 

représentative de celle des logements. L’intégration de 

moucharabiehs transforme quant à elle la ventilation 

technique en motif décoratif. 

 

Le projet, désormais plus compact, libère une zone de 

pleine terre dans la pointe ouest et un peu plus sur la 

place de la Poterlaz, offrant la possibilité de planter de 

grands arbres. Le parking souterrain, partiellement situé 

dans la nappe phréatique, demeure toutefois gourmand 

en espace au sol.

Le volume arrière du parking hors-sol présente un in-

térêt particulier : avec ses 2 entrées, il se scinde en 2 

garages distincts, l’un public, l’autre plus privé pour la 

gendarmerie et les logements. L’accès, directement de-

puis le pont, est astucieux, mais jugé accidentogène par 

les usagers. Une partie du garage privatif se trouve en 

façade. Cela pourrait permettre de bénéficier d’un peu 

de lumière et de ventilation naturelles. Son assimilation 

à une façade de bureau reste, même si elle offre une 

possibilité de réversibilité compréhensible. L’abri PC est 

habilement intégré dans le parking en sous-sol. La par-

tie restante du parking demeure figée dans sa fonction.

 

Le projet paysager constitue un atout majeur. L’espace 

en pleine terre situé à l’ouest du site propose une entrée 

calme et verdoyante dans la ville, avec un système de 

rétention d’eau judicieusement conçu. La succession 

d’espaces paysagers depuis le pont rythme le parcours 

urbain en créant des zones de ressourcement. La place 

de la Poterlaz, crée un lieu de rencontre pour la popula-

tion avec une dimension appropriée. La mobilité PMR, 

notamment à travers les services sociaux, demeure fra-

gile.

 

Il a été constaté que les surfaces du programme sont 

dépassées d’environ 18%. Combiné à un parking par-

tiellement implanté dans la nappe, le projet présente un 

coût relativement élevé. 

 

En conclusion, Le secret des banquises se distingue 

comme un projet véritablement multidisciplinaire, ou la 

force du travail en équipe transparaît dans l’ensemble 

des propositions ; une implantation en dialogue avec le 

bourg, une Maison de Ville emblématique, un dispositif 

de ventilation naturelle marquant et des aménagements 

paysagers variés et cohérents, sont autant de qualités 

qui en découlent. Cependant, plusieurs réserves de-

meurent. L’engagement écologique manifeste dans la 

Maison de Ville contraste avec le parking souterrain 

dans la nappe phréatique, qui est peu réversible. L’im-

plantation de la Maison de Ville referme la composition 

des volumes côté pont et l’est de la ville, atténuant ainsi 

la force rassembleuse du grand escalier. L’expression 

de la trame marquante en façade n’a pas réussi à fé-

dérer, et les logements, affectés par les vis-à-vis, sont 

perçus comme moins qualitatifs. Pour ces raisons, le 

collège d’expert.e.s a pris la décision de ne pas retenir 

ce projet pour la réalisation.
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2ème degré

Le projet Mixtape propose une figure emblématique 

pour Villeneuve. Implanté sur une zone de transition 

entre le bourg médiéval et les quartiers des années 

1970-80, il s’affirme comme une nouvelle porte d’en-

trée de la ville. Inspiré par les silhouettes de tours et de 

châteaux jalonnant le Léman, il revendique une identité 

forte tout en dialoguant avec les tissus urbains environ-

nants — médiévaux, résidentiels ou ferroviaires.

Sa structure légère en bois et ses formes cylindriques, 

en contraste avec la minéralité du vieux bourg, ren-

forcent cette singularité et instaurent un dialogue subtil 

avec le tissu compact existant. En se détachant clai-

rement du patrimoine bâti, le projet assume une auto-

nomie formelle qui lui permet de devenir une véritable 

charnière entre passé et présent. Par sa compacité, sa 

rationalité constructive et son langage architectural affir-

mé, il se définit à la fois comme un geste emblématique 

et comme un repère urbain tourné vers l’avenir. Plus 

qu’un simple bâtiment, la Maison de Ville se présente 

comme un nouvel ensemble, fédérant les différentes 

strates urbaines et incarnant une porte contemporaine 

pour la nouvelle Villeneuve.

Le groupement a réinterrogé la hauteur générale du 

bâtiment, donnée à la cote 393, afin de permettre la 

réalisation d’un parking réversible et entièrement hors 

nappe. Le jury estime que, malgré cet ajustement, le 

projet s’inscrit avec justesse dans son contexte. Il sou-

ligne en particulier la qualité apportée par la réversibilité 

du parking, perçue comme un atout à la fois fonction-

nel, écologique et évolutif.

La morphologie générale du projet s’organise autour 

d’un socle rectangulaire accueillant le parking, surmon-

té de deux émergences distinctes : la Maison de Ville 

d’un côté, les logements de l’autre. Le socle ménage un 

espace libre entre le pont — qui intègre la rampe d’ac-

cès au parking — et des plantations pérennes en pleine 

terre. Cette autonomie entre bâtiment et pont a été sa-

luée par le collège d’expert·e·s, qui y voit une réponse 

simple et efficace aux conditions existantes. 

Le collège d’expert·e·s apprécie l’idée du jardin sus-

pendu, éventuellement potager, qui pourrait s’ins-

crire à la fois dans le réseau des espaces publics de 

la commune et dans la continuité des vides existants, 

en particulier des jardins en lisière du vieux bourg. La 

toiture du socle, conçue comme une vaste plateforme 

végétalisée, constitue un espace commun. Cet espace, 

situé entre les deux tours, se déploie comme un lieu 

de rencontre et de détente. Il possède un caractère se-

mi-public : destiné aux habitants des logements et aux 

collaborateurs de la Maison de Ville, il reste néanmoins 

accessible aux visiteurs. Surplombant la vieille ville, il 

offre des vues cadrées séduisantes, tandis qu’une per-

gola structure les perspectives sur le bourg et aménage 

un espace ombragé et convivial. Le premier niveau des 

logements, en hochparterre par rapport à la terrasse, 

bénéficie ainsi d’une intimité préservée et d’une qualité 

d’usage renforcée.

La liaison principale entre les deux niveaux de référence 

du site est assurée par un escalier extérieur qui épouse 

la forme cylindrique de la Maison de Ville. Disposé en 

façade sur la rue, un second escalier complète ce dispo-

sitif, bien que son accessibilité doit encore être démon-

trée. La hauteur du socle et sa connexion avec le pont 

suscitent des interrogations : la juste altitude devra être 

questionnée. Par ailleurs, le projet gagnerait à renforcer 

l’invitation à emprunter le pont reliant les deux parties 

de la ville, en particulier depuis le haut. Le collège d’ex-

pert·e·s souligne toutefois que le statut et la fonction de 

cette toiture végétalisée doivent être précisés et appro-

fondis, notamment afin de clarifier son rôle exact ainsi 

que les modalités concrètes de son entretien.

Côté rue, le léger décalage par rapport à la rue des 

Remparts crée une ouverture bienvenue vers le parvis 

de la Maison de Ville, renforcée par une zone de ren-

contre qui prolonge l’axe issu du vieux bourg. Toutefois, 

la place sur la rue des Remparts apparaît encore peu 

attractive ; un travail plus approfondi sur son aména-

gement paysager sera nécessaire pour en renforcer 

l’usage et la qualité.

lauréat
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La position de l’entrée du parking paraît pertinente, 

mais l’aménagement des abords devrait être repensé-

avec davantage de qualité. L’accès au parking devra 

être mieux intégré dans le dispositif urbain et paysa-

ger. Le collège d’expert·e·s recommande d’abandonner 

le rond-point, trop routier et gourmand en espace, et 

d’explorer des solutions alternatives permettant une in-

sertion plus fluide dans la rue et minimisant les surfaces 

dévolues aux véhicules motorisés.

L’implantation compacte du projet constitue un atout en 

préservant 60 % de surfaces perméables, dont 15% en 

pleine terre, ouvrant la voie à une arborisation géné-

reuse et à une végétalisation durable des espaces libres.

La volumétrie des deux bâtiments cylindriques, par 

leur compacité, leurs formes arrondies et le retrait de 

leurs façades, génère des vues croisées intéressantes 

et cadre des perspectives sur l’église et le grand pay-

sage. La séparation des programmes, la Maison de Ville 

au nord, les logements au sud, garantit leur autonomie 

fonctionnelle et distributive. 

Le parking, entièrement implanté hors nappe, avec des 

fondations en béton et une superstructure en bois, est 

salué par le collège d’expert·e·s. Les surfaces de sta-

tionnement, hors sol, bénéficient d’un apport naturel de 

lumière et de ventilation sur deux façades au minimum. 

Sa structure et sa conception rationnelle et flexible 

confèrent aux niveaux supérieurs une réversibilité et 

une évolutivité adaptées aux besoins futurs. La hauteur 

donnée aux étages permet une reconversion ultérieure 

en locaux administratifs, archives ou autres affectations. 

La rampe pourrait, à terme, être transformée en atrium 

pour amener la lumière dans les étages inférieurs.

Le volume sud accueille à la fois la gendarmerie aux ni-

veaux inférieurs et les logements aux étages supérieurs. 

Les appartements bénéficient de vues dégagées sur 

le paysage environnant. Les surfaces respectent plei-

nement le cahier des charges et offrent des logements 

qualitatifs, simples et flexibles, permettant de créer dif-

férentes typologies de manière modulable et adaptable.

Pour les logements, les balcons filants, associés à des 

bacs plantés, constituent un filtre protecteur contre la 

surchauffe tout en favorisant l’appropriation de ces es-

paces par les habitants. Les loggias atténuent les nui-

sances sonores liées au trafic motorisé et au passage 

des trains, tandis que la façade, grâce à sa structure 

verticale filigrane et au retrait des parois vitrées, intro-

duit une transparence qui désacralise les volumes cy-

lindriques, un aspect particulièrement apprécié par le 

collège d’expert·e·s.

Le volume nord, dédiée à la Maison de Ville, offre des 

espaces de bureaux lumineux et qualitatifs, conçus 

pour garantir confort et flexibilité. Le rez-de-chaussée 

accueille à la fois l’entrée principale et un espace d’ex-

position, favorisant la convivialité et l’ouverture vers l’ex-

térieur. Les surfaces destinées à l’administration restent 

modulables, permettant d’adapter les espaces dans le 

temps. Le collège d’expert·e·s a particulièrement appré-

cié l’implantation de la cafétéria des collaborateurs sur 

la plateforme végétalisée, qui constitue un lieu de pause 

calme et agréable. Pour ce volume, le même principe 

de façade est repris, cette fois avec une fonction de 

coursives d’entretien.

Le collège d’expert·e·s salue l’ensemble des solutions 

mises en œuvre pour répondre de manière pragmatique 

et pertinente aux enjeux du développement durable : 

systèmes de protection climatique en façade, construc-

tion en bois massif local, recours à la préfabrication et 

concepts low-tech favorisant la ventilation naturelle. Ces 

choix assurent à la fois la qualité des logements et des 

bureaux, une maîtrise des délais et une réduction des 

coûts d’exécution. La hauteur des bâtiments et la typo-

logie organisée autour d’un noyau central, optimisent la 

ventilation naturelle par effet de cheminée, au bénéfice 

du confort d’usage et de la performance énergétique.

Le projet se démarque par son efficacité économique 

: il s’avère le plus avantageux à la construction grâce 

à sa compacité et à son plus faible impact sur le terri-

toire. Ses coûts d’entretien s’annoncent également plus 

faibles. Son implantation, qui ne touche pas au pont, 

évite toute interruption du trafic, garantissant une mise 

en œuvre simple et efficace. Enfin, le choix d’un parking 

hors nappe est salué comme un avantage écologique et 

économique majeur.

L’implantation, la clarté de l’identité, la compacité et la 

rigueur du projet ont été largement saluées. Le collège 

d’expert·e·s souligne la fraîcheur de son expression ar-

chitecturale et sa sensibilité affirmée aux enjeux écolo-

giques et sociaux. Le projet se distingue ainsi par une 

vision à la fois contemporaine et sobre, mais également 

ouverte et évolutive, capable de répondre aux besoins 

actuels tout en anticipant les usages futurs.
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5.2. Recommandations

Le collège d’expert·e·s formule les recommandations 

suivantes :

	■ Améliorer l’invitation à prendre la passerelle de liai-

son entre les 2 parties de la ville, principalement de-

puis le pont, en se libérant de la rigidité formelle du 

bâti.
	■ Renforcer le concept d’architecture paysagère sur 

l’ensemble du site et en particulier sur la place de 

la Poterlaz.
	■ Réinterroger la bonne altitude et le statut de la toiture 

végétalisée du parking
	■ Abandonner le rond-point en minimisant les em-

prises de circulation motorisée.
	■ Maintenir le pourcentage de pleine terre et de sur-

faces perméables.
	■ Maintenir le parking au-dessus du niveau de la 

nappe phréatique.
	■ Maintenir un parking avec lumière et ventilation na-

turelle.
	■ Concrétiser la ventilation naturelle dans l’ensemble 

du projet, y compris dans la zone OPAM.
	■ Certains membres du collège d’experts pourront être 

sollicités lors des phases de développement du pro-

jet.



VI. Approbation 
du rapport 
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5. Approbation du rapport

Le présent rapport est approuvé par l’ensemble des membres du collège d’expert·e·s.
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